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  annexes	
  comprennent	
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  Les	
  servitudes	
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  publique	
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  :	
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  annexes	
  sanitaires	
  

	
  

Voir	
   Pièce	
   6-­‐3	
  :	
   Les	
   prescriptions	
   d'isolement	
   acoustique	
   édictées,	
   en	
   application	
   des	
   articles	
  
L.571-­‐9	
  et	
  L.571-­‐10	
  du	
  Code	
  de	
  l'Environnement,	
  dans	
  les	
  secteurs	
  qui,	
  situés	
  au	
  voisinage	
  des	
  
infrastructures	
  de	
  transports	
   terrestres,	
   sont	
  affectés	
  par	
   le	
  bruit	
  et,	
  d'autre	
  part,	
   la	
   référence	
  
des	
  arrêtés	
  préfectoraux	
  correspondants	
  et	
  l'indication	
  des	
  lieux	
  où	
  ils	
  peuvent	
  être	
  consultés	
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1 ,.,~ - ·- . 
'· 

Département de l'Isère 

IŒPUTlLI Qlir.~ FRANCAIS f~ 

Direction Départementale de 1 'Agriculture 

f-l R R E r ~~ ..J)ro CJ;t~ do GG~ 
-----------·---------2-... -------------·----

Rf;GLEMENTATlON DES nOISI!:MENTS SUR LE TERRI'I'OIRE m:: LA COMMUNE Dl~ 

BOUGf: CHAMBALLUD 

Le Préfet de l'Is~t·e, Chevalier de la l.égi.on d'Honneur, 

VU l'article 52-1 du Code T~ural, tel qu'il résulte des dispositions de 
l'article 21 cte la loi N° 60-792 du 2 AoOt 1960, relative notamment 
à certains boisements, 

VU le décret N° 61-602 du 13 Juin 1961 pour l'application de l'artlcl~ 52-1 
du Code Rural, 

VU le décret classant le d~partemt!nt de 1 'Isère au nombre des départements 
dans lesquels peuvent @tre interdits ou réglementés certains semis ou 
p.1antations d'essences .forestières, 

VU l'arr@té de M. le M:lnistre de l'Agriculture du 9 Janvier 1964, 

VU l'instruction de N. le l>i.recteur Général des Eaux et I~orHs EP/rn N° 233 
du 15 ~'évrier 1964, 

Vll 1 '<lrrêté préfectoral du 2 Nars 1978 inm.tuant dans la commune de BOUGF; 
CHAMRAJ.LUD un~ Commission Communale de Rêorganisé:lti.on Foncière et cle 
Rt~mcmbrement, 

V11 l'ad<.; émf.q par la Commf.ss.ton Communale de R~org;misation Fonci.ère et de 
Hemernbrement, dan!\ sa séance dt~ 21 Septembre J 978, après l'enquête pr~vue 
,\l'article 4 du d6cret N° 61-602 du 13 Juin 1961, 

VU 1 'avis de la Commisslon D6parternentttle de Réorganisation l''oncière et de 
R~membrement, en date du 12 Octcbre 1978, 

VU l'avis de la Chambre d'Agriculture de l'Is~re, en date d\J 13 Juin 1978, 

VU l'avis du Centre Régional de la Propriét~ Forestière, en date du 14 No­
vembre 1978, 

.. ; ... 
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AllkET[~ 

Article 1 -

Sur l'erJSe!J'Ih1.e du ter'ritoire de la cornrh.me, tous semis ou 
plantations d'essence~; fun~stières sont réglementP.s comme sllit: 

dites 
Le ter-ri roi re cwrununal est divisé en deux caté~ories de :I'.Ot\1" 

- Zone réslement~e : 

• 12 mètres pour toutes les essences forestières 
~ortées au Catalogue du Ministère de 
1' Ag rieul ture. 

Dans les parcelles de la zone non réglementée, 
limitrophes de la zone réglementée, tous semis ou plantat icr"ï 
ne po1u-ront s 1 efFectuer qu:' aux distances ci--dessus indiquét>'" 
de la zone réglementée. 

Les deux catégories c1e zones mentionnées ci--dessus, ~;ont di·finies 
comme suit, en référence aux documerJts cadastraux de la comrntrne. 

SECTION A.B. -

Entièrement en zone régJ.ementée. 

SECTION AC. -

Entièrement en zone l~égJ.ementée, 

SECTION A.D. -· 

Zone réglementée 

Li e-ux dits : EN CHAMl, AGNE , ••• , • • • • • • • • • DLt N° 1 à 11 incJ us 
Du N° 13 à 90 inclus 

EN VAL UZE • • • • • • • • • • • • • • • • • Les N° 92 et 93 

BEAU SEJOUR , • , , , , •••• , • , , • Le N° J 01 

Du N° 104 à 145 inclus 

LRS FE: TI TES CHALS • • • • • • • • • Les N° l4G et ] 4 7 
Du N° 150 à 169 inclus 

SAINTE GENEVIEVE • • .. • • • • • • Les N° 171 et 172 

.. ; ... 



- 3 -

Zone non réq :l~rnentée : 

Lieux: dits : 

SEC'eiON A. E, -

EN CHAMPAGNE .............. 
EN VAL UZE: • • • • • • • • • • • • • • • • • Les N° 91 - 94 et 95 

BEAU .S EJOUH , , • •• , ••••• • • , • Du. N° 96 à lOO inclus 
J.eg N° 102 et 103 

LES PETITES CHAI.S ••, •• •• • • Les N° 148 - 149 et 170 

SAINTE GENE VI EVE • .. .. • • .. • Le N° J. '73 

Lieux dits : CLOS og powm . . • • . . . . • . • • • En en ti. er 

BARBAHAN • , •••••••••••• , •• , Du N" 16 à 20 i nc1 us 
Les N° 22 et 24 
Du N° 27 à 29 inclus 

BRION •••••••••••••••••··~· En entier 

BRUYERES DES PETITES CHALS, Du. N° 45 à 106 inclus 

BEUYER8S DE LA GRANDE CHALS Rn entier 

Zone non réglementée : 

Lieux dits : BARBARAN ••••••••• , •• •••• ,. Les N° 21 - 23 -
25 et 26 

Bl:WYEHSS DE:S PETITES CIIALS, Du. N° 39 à L!4 inclus 

SECTION A.H. -

Entièrement en zone réulementée. 

SECTION A.I. -

Entièrement en zone régJementée. 

SECTION A.K. -

Zone régJementêe 

Lieux dits : CHAJv!P DU PERlUER SUD • • • • • • En entier 

F'OND ROZI Elt •• , • , • • • • • • • • • • Du N° J. 4 à ~21 :L nclus 
r~ N° 22 à 27 inclus 
Le.s N° 28 et 31 
Du N° 34 à 37 inclus 

.. ; ... 
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AUX MUHES ••• •, . •,, •• , •. •,, Du .N° 40 à 52 incJ.u.s 
Les N° 5tJ. - 56 - 57 -
60 et 61 

LA GRANDE CHALD CHAN'I'E 

Du N° 64 à 67 inclus 
Du .N° 69 à 73 inclus 
Les N° 76 - 77 et 78 
Th1 N° 80 à 82 inclus 
Le N° 93 

CAILLg • • • •. • • • • . • • • • • • • • • • • l~n entier 

BRUYERES EST ••• , ... , , •• •. • Du N° 179 à 194 inclus 
Du N° 207 à 265 inclus 

CHAHP BENIIm ••••••••• , .. • • Du N° 310 à 3"17 inclus 

Zone non réqlementée : ------------
Lieux dits : FOND ROZIER •••••••••••••• Il Les N° 22 - 27p - 29 -

30 - 33 - 38 et 39 

SE:CTION A.L. -

Zone réglementée 

AUX HURES • ••••• , ••••• •, .. • . Les N° 53 - 55 - 58 -

BRUYEJŒS E:S T .... ' ........ . 
CHAHP BENI J.m .............. 

59 - 62 - 63 - 68 - 74 -
7'5 - Tl bi 9 - 79 
Du N° 83 à 92 inclus 
Du N° 94 à 114 inclus 

Du N° 195 à 206 inclus 

Les N° 308 - 309 - 348 
et 349 

Lieux dits : PLAINE; DE CHAMBALUD SUD , , • Du N° l à 9 inclus 
Du N° 11 à 14 inclus 
Du. N° 16 à 43 inclus 

BRUYE.RES OlŒST • .. • • • • • • • • • Du N° 44 à 117 inclus 
Du N° 124 à 161 inclus 

LES CLAVETI'ES •• , ••• , •• , • • • En entier 

LES ROTISSES • . .. • • • • .. • .. • • Du N° 178 à 186 inclus 
Du N° 188 à 191 inclus 
Du N° 194 à 198 inclus 
Les N° 201 et 202 
ThJ N° 204 à 257 inclus 

.. ; ... 
-~ 
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Zone non réglementée : 

Lieux dits : PLAINE DE CHAHBAl,UD SUD • , • Le~ N° 10 et 15 

SF~CTION A .H. -

BRUYERES 0UJ~S1' • , •••••• • • •. Du N° 118 à 123 inclus 

LES ROTISSES • ••••••••••• • • Les N° 177 - 187 - 192 -
193 - 199 - 200 et 203 

Entièl'ement en zone réglementée. 

SECTION A,N'. ~ 

Entièrement en zone réglementée. 

SEC~/:'ION Z.A. -

E;ntièrement en zone réglementée. 

sgCTION A.O. -

Zone rég;leme~tée 

Lieux dits : TURAL l,A}I:PIN ••• • • • ••••••• • En entier 

BOIS BOURMARAND SUD ••••••• Du N° 36 à 50 inclus 

LES GRANDS BOIS a • • • • • • • • • • Du N'J 51 à 65 inclus 
w. No 68 à 72 inclus 
Le No 81 
w. No 82 à 89 inclus 
Dt1 No 92 à 97 inclus 
Le NO 109 

LES CLAVETI'ES ••••••••••••• En entier 

ZOne non réglemer~tée : 

Lieux dits : BOIS BOURHAltAND SUD • • • • • • • Du N° 25 à 35 inclus 

SECTION A.P. -

ZorJe réglementée 

LES GRANDS BOIS ••••••••••• Les N° 66 et 67 
Du N° 73 à 80 inclus 
Les N° 90 et 91 
Du N° 98 à 108 inclus 

Lieux dits : PRE DE LA I~JWTAZ ......... En entier 

CO!"IBE CHAR BONNŒl\E • • • • • • • • Le N° 1 
Du N° 3 à 6 inclus 

.. ; .... 
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TERRE DE MALEHOWr , , • , , • • • • En en ti er 

BOIS BOURMAR/IND ••••••••••• Le N° 30 
Du N° 33 à 39 inclus 

LES J)()REAUX ................ En entier 

COMBE BAYON ............... Le NO 61 
DLI NO 63 à 80 inclus 
Du No 85 à 87 inclus 

Zone non réglementée : 

Lieux dits : COMBE CHARBONNIERE •••••••• Les N° 2·et 7 

BOIS BOURMARAND ····••••••• Les N° 31 et 32 
Du N° 40 à 42 inclus 

COMBE BAYON ••••··•·••••••• I.e N" 62 
Du N° 81 à 84 inclus 
Le N° 88 

SEC1'ION A.R. -

Zone réglementée 

Lieux dits : PRE BER'rON • • • • • • • • • • • • • • • • Du N° 1 à 4 inclus 

CHAMBALUD • e • • • • • • • • • • • • • • • Les N° 5 et 6 
Du N° 8 à l~ inclus 
Du N° 17 à 66 inclus 

LES CHATELARDES • • .. • • • .. • • Du N° 68 à 79 inclus 

MALEMORT •••••••••••••••••• I~ N° 83 
Du N° 85 à 93 inclus 

Zone non réglementée : 

Lieux dits : CHAHBAl .UD ................ Les N° 7 - 15 et 16 

PLATGF'Ol1Mg ................ En entier 

LES CHATELARDES •,......... Du N° 80 à 82 inclus 

MALEMOitT • •••••••••••• , • • • • Le N° 84 

SECTION A.S, -

Zone réglementée 

Lieux dits : ARCOULLE • • • • • • • • • • • • • • • . • • Du N° l à 24 inclus 
Dt.1. N° 26 à 31 inclus 
Du N° 33 à 40 inclus 
Les N° 42 et 43 

.. ; ... 
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PAILLARET , ......... ·-······ Du NO 44 à 61 inclus 
Du No 66 à 70 inclus 

EN POUILLE'r ............... Du. No 71 à 80 inclus 

LA BARONNIERg •••••• Il ....... t:n entier 

MARTEL ........ Ill ............. Du NO 117 à 128 inclus 

AU MAS .••••••••••••••••••• lit Du No 136 à 177 inclus 

CHANTE PERDRIX ............ Le No 201 
Du No 205 à 208 inclus 
Du N'· 210 à 214 inclus 

PLAINE DE CHAMBALUD NORD .. Du. N° 217 à 233 ter inclw 
Les NO 238 et 239 

PRE DES CLOITIŒS • • • • • • • • • • En entier 

Zone non réglementée : 

Lieux dits : ARCOULLE 0 ................ . Les N° 25 - 32 et 41 

SECTION A.T. -

P/ULLARET ................. Du. N° 62 à 6.5 inclus 

EN POUILLET ••••••••••••••• Du N° 81 à 90 inclus 

HARTEL .................... Du. N° 129 à 135 inclus 

AU MAS .................... Du. N° 178 à 181 inclus. 

CHANTE PERDRIX • • • • • • • • • • • • Du N° 182 à 200 inclus 
Du. N° 202 à 204 inclus 
Les N° 209 - ?-15 et 216 

PLAINE DE CHAMBALUD NO.RD • • Du. N° 234 à 237 inclus 
Du N° 240 à 243 inclus 

Entièrement en zone réglementée. 

Article 2 -

Quiconque veut procr!>der à des semi.s ""1 · :~ rks plantations 
réglementés par le pr(sent arrêté, doit en faire la. déclaration à 1a 
Pr{~fecture, par l'intermédiaire du Maire, en précis.:~Jlt: lc-1 désignatior' 
cadastrale des parcelles à boiser et les essences qu'il compte utili · ·~r. 

Le Préfet, après avoir recueilli les avis prévus par le décr"t 
d\.1. 13 Juin 1961 1 peut s'opposer à la plantation ou au semis, ou subor 
donner son absence d'opposition à certaines conditions • 

. . ; ... 



- El -

A l ' ex r i rat ion d 'un dfo 1 "i de 1 r·o i ~ 111" 1 s , ,, c Pm ptt: r· de J ,.,. 
r~ception de q~ dt'-\l,,ration, Je dr.m;u·\(lf:'ur, $ 1 11 tl 1

i\ I'A'i reçu rwt· ific "'lill 

de la d~ci!don ~·~'PfHJS,"Il ,.\ la pLmt.lLinn, (\il 1,, 'itJIJ!ll' d••nn,u·tt <\ Cf:'rt.•••tl'•; 

condition!~, p~ut proc~(ler au senli~ ou,\ 1a plantation. 

A 1'intf:-ri~ur dr~ l11 :~:unr! r·l.·ql~·~~~n\~e, les lt,rll<il"~ cl,. recul 
dt>vror1t l.ltr·c 111;\interlllt~<:; f!lt (~t.<tt dr~ cultrJre uu dt• l.omt rc:rrlrt·lit~ll. 

Les infrcv~t ionf. i'IHX rlisposi t.i<.ms du pr·é•H·nt nt·rfU• donner'll•'' 
lieu.\ l'r1pp.lication des p~ines fix~>es par l~! dérJ·et N° ul--r_~u;' du 
13 Juin l~t.>l, ~MIS pr·~~tJ\1J.ce de~ mc~r,IAt'!!\1 <liLi pourrm11 être on1onnéc· 
en vertu de l'i\rticle 10 du d~cret Nu (,1-c.oc? du lJ .Ju1n 19t, l. 

M. le .~ .. crt!otrdre (;(!nér,od dt! l'lsl\re, M. l'lnHé·nieur t~n èhr• 
d\J. Génie Jü~ral, des Ea1o.: et des F'orêts, Directeur D{~partcrn~ntal rJé 
l'Agricultur·c, M. ll' Mr'lH·e de ltl com1nune de J)l1UGI-~ CII/\1'10A.LLUD, 
sont chaJ'g~s, Ch-'!cun eri c:e rp!i le conCt!I'Yll!, de 1 'eJII'•cut ion du pr·~sr· ·• 
arrêt~, qui ~wra .insé!'t! Ill' l·:·~nH•il d~s Ar:te~ Ad•nitti.s t1atti'~ de la 
P r ~ f ~ c t ure , e t qiJ i sc ra a f f i c li é e 11 M ,, i r i t> , r1 i n s i q lH~ l ~· s p 1 tm ~; ct e s 
tones délimitée~. 

GRENOTJJ..C, le 12 OEC. 1978 

Le PréFet, 

Pour le Prôt ;;t de l'Isèr-e t 

Le Secrétaire Général, 

Signé M. LAJUS 
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BRUIT	
  –	
  INFRASTRUCTURES	
  DE	
  TRANSPORT	
  TERRESTRE	
  
	
  

Le	
   périmètre	
   des	
   secteurs	
   situés	
   au	
   voisinage	
   des	
   infrastructures	
   de	
   transports	
   terrestres,	
   dans	
  
lesquels	
   des	
   prescriptions	
   d'isolement	
   acoustique	
   ont	
   été	
   édictées,	
   s’applique	
   en	
   application	
   de	
  
l'article	
  L.	
  571-­‐10	
  du	
  Code	
  de	
  l'Environnement.	
  Article	
  R.	
  123-­‐13.	
  13°	
  du	
  Code	
  de	
  l’Urbanisme	
  

	
  

La	
  commune	
  de	
  Bougé	
  Chambalud	
  est	
  traversée	
  par	
   la	
  RD	
  519	
  et	
   la	
  RD	
  519e	
  qui	
  est	
  concernée	
  par	
   le	
  
classement	
  sonore	
  des	
  infrastructures	
  de	
  transports	
  terrestres	
  défini	
  par	
  arrêté	
  n°	
  2011-­‐322-­‐0005	
  du	
  18	
  
novembre	
   2011	
   et	
   par	
   arrêté	
   n°2014147-­‐0025	
   du	
   27	
   mai	
   2014	
   portant	
   modification	
   du	
   classement	
  
sonore	
   des	
   infrastructures	
   de	
   transports	
   terrestres	
   du	
   département	
   de	
   l’Isère	
   pour	
   la	
   commune	
   de	
  
Bougé-­‐Chambalud	
  :	
  

La	
   route	
   départementale	
   519	
   de	
   catégorie	
   3	
   sur	
   le	
   tronçon	
  RD	
   519-­‐1	
   de	
   PR	
   12.997	
   à	
   PR	
   0.000	
   (tissu	
  
ouvert).	
   La	
   zone	
   affectée	
   par	
   le	
   bruit	
   lié	
   à	
   cette	
   infrastructure	
   s’étend	
   jusqu’à	
   100	
  mètres	
   de	
   part	
   et	
  
d’autre	
  de	
  la	
  voie.	
  

La	
  route	
  départementale	
  519e	
  de	
  catégorie	
  3	
  sur	
  le	
  tronçon	
  PR	
  0.000	
  à	
  PR	
  4.700	
  (tissu	
  ouvert).	
  La	
  zone	
  
affectée	
  par	
  le	
  bruit	
  lié	
  à	
  cette	
  infrastructure	
  s’étend	
  jusqu’à	
  100	
  mètres	
  de	
  part	
  et	
  d’autre	
  de	
  la	
  voie.	
  

	
  

Les	
  largeurs	
  affectées	
  par	
  le	
  bruit	
  sont	
  définies	
  par	
  le	
  niveau	
  sonore	
  de	
  référence	
  :	
  

− 73	
  <	
  Laeq	
  (6h-­‐22h)	
  <	
  79	
  dB	
  (A)	
  
− 68	
  <	
  Laeq	
  (22h-­‐6h)	
  <	
  74	
  dB	
  (A)	
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BRUIT	
  –	
  PRESCRIPTIONS	
  D’ISOLEMENT	
  ACOUSTIQUE	
  
	
  

D'une	
  part,	
   les	
  prescriptions	
  d'isolement	
  acoustique	
  édictées,	
  en	
  application	
  des	
  articles	
   L.	
  571-­‐9	
  et	
  
L.	
  571-­‐10	
  du	
  Code	
  de	
  l'Environnement,	
  dans	
  les	
  secteurs	
  qui,	
  situés	
  au	
  voisinage	
  des	
  infrastructures	
  de	
  
transports	
  terrestres,	
  sont	
  affectés	
  par	
  le	
  bruit	
  et,	
  d'autre	
  part,	
  la	
  référence	
  des	
  arrêtés	
  préfectoraux	
  
correspondants	
  et	
  l'indication	
  des	
  lieux	
  où	
  ils	
  peuvent	
  être	
  consultés.	
  Article	
  R.	
  123-­‐14.	
  5°	
  du	
  Code	
  de	
  
l’Urbanisme	
  
	
  
	
  

Lors	
   de	
   la	
   construction	
   de	
   bâtiments	
   à	
   proximité	
   des	
   voies	
   existantes,	
   des	
   prescriptions	
   d’isolement	
  
acoustique	
   doivent	
   être	
   respectées	
   par	
   les	
   constructeurs	
   (maîtres	
   d’œuvre,	
   entreprises	
   de	
  
construction…)	
   des	
   bâtiments	
   concernés	
   (habitation,	
   hôtel,	
   établissement	
   d’enseignement,	
  
établissement	
  de	
  santé)	
  dans	
  le	
  cadre	
  des	
  contrats	
  de	
  construction.	
  

	
  

Le	
  préfet	
  de	
  département	
  définit,	
  par	
  arrêté	
  publié	
  en	
  Mairie	
  ainsi	
  qu’au	
  recueil	
  des	
  actes	
  administratifs	
  
du	
   département,	
   la	
   catégorie	
   sonore	
   des	
   infrastructures,	
   les	
   secteurs	
   affectés	
   par	
   le	
   bruit	
   des	
  
infrastructures	
  de	
  transports	
  terrestres,	
  et	
  les	
  prescriptions	
  d’isolement	
  applicables	
  dans	
  ces	
  secteurs.	
  

La	
  DDT	
  conduit	
  les	
  études	
  nécessaires	
  pour	
  le	
  compte	
  du	
  Préfet.	
  

Les	
  autorités	
  compétentes	
  en	
  matière	
  de	
  PLU	
  doivent	
  reporter	
  ces	
  informations	
  dans	
  le	
  PLU.	
  

Les	
  autorités	
  compétentes	
  en	
  matière	
  de	
  délivrance	
  de	
  Certification	
  d’Urbanisation	
  doivent	
  informer	
  les	
  
pétitionnaires	
  de	
   la	
   localisation	
  de	
   leur	
  projet	
  dans	
  un	
  secteur	
  affecté	
  par	
   le	
  bruit	
  et	
  de	
   l’existence	
  de	
  
prescriptions	
  d’isolement	
  particulières.	
  

La	
   commune	
   de	
   Bougé	
   Chambalud	
   est	
   traversée	
   par	
   la	
   RD	
   519	
   et	
   la	
   RD	
   519e	
   concernée	
   par	
   le	
  
classement	
  sonore	
  des	
  infrastructures	
  de	
  transports	
  terrestres	
  défini	
  par	
  l’arrêté	
  n°	
  2011-­‐	
  322	
  –	
  0005	
  du	
  
18	
  novembre	
  2011	
  et	
  par	
  arrêté	
  modificatif	
  n°2014147-­‐0025	
  du	
  27	
  mai	
  2014.	
  

Cette	
  route	
  départementale	
  est	
  classée	
  en	
  catégorie	
  3,	
  c’est-­‐à-­‐dire	
  que	
  la	
  largeur	
  des	
  secteurs	
  affectés	
  
par	
  le	
  bruit	
  est	
  de	
  100	
  mètre	
  de	
  part	
  et	
  d’autre	
  des	
  infrastructures.	
  	
  

L’arrêté	
  préfectoral	
  du	
  30	
  mai	
  1996	
  relatif	
  au	
  classement	
  des	
  infrastructures	
  de	
  transports	
  terrestres	
  et	
  
à	
   l’isolement	
   acoustique	
   des	
   bâtiments	
   d’habitation	
   dans	
   les	
   secteurs	
   affectés	
   par	
   le	
   bruit	
   définit	
   les	
  
conditions	
  d’isolement	
  acoustique	
  à	
  prendre	
  en	
  compte	
  par	
  le	
  maître	
  d’ouvrage	
  du	
  bâtiment.	
  

La	
  valeur	
  de	
  l’isolement	
  minimal	
  des	
  pièces	
  en	
  fonction	
  de	
  la	
  distance	
  entre	
  le	
  bâtiment	
  à	
  construire	
  et	
  
le	
  bord	
  extérieur	
  de	
  la	
  chaussée	
  la	
  plus	
  proche	
  :	
  de	
  30	
  dB	
  à	
  38	
  dB	
  pour	
  une	
  distance	
  respectivement	
  de	
  0	
  
à	
  100	
  mètres.	
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RtPuiiUQJJB FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENT ALE DES TERRITOIRES 
Service études et territoires 
Unité gestion des services publics et bruit 
17, boulevard Joseph VaUier 
BP 45 - 38 040 GRENOBLE cedex 9 

ARRETE PREFECTORAL N°2011- 3 2 'l - oe> c 5 

portant révision du classement sonore des infrastructures de transports terrestres 
du département de l'Isère 

Le Préfet de l'Isère, 
Officier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 

VU le livre cinquième, titre septième, chapitre premier du code de .l'environnement relatif à la 
prévention des nuisances sonores, et notamment l'article L.571-10 relatif au classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres ; 

VU le code de l'environnement, et notamment ses at1icles R.571-32 à R.571-43 du relatifs au 
classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code de l'urbanisme et le code de 
la construction et de l'habitation ; 

VU le code de la construction et de 1 'habitation, et notamment ses ruticles R.l J 1-4-1, R.lll-23-1 à 
R.lll-23-3 ; 

VU le code de l'urbanisme, et notamment ses articles R.lll-1, R.lll-3-1 , R.123-13, R.123-14 et 
R.123-22 ; 

VU les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement et de santé; 

VU l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par 
le bruit ; 

VU la circulaire du 25 mai 2004 portant sur le bruit des infrastructures de transports terrestres ; 

VU les arrêtés portant classement sonore des infrastructures des transports terrestres dans Je 
département de l'Isère adoptés entre le 9 février 1999 et le 17 mars 2009 ci-dessous: 
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Numéro Date 1470 26 février 1999 1644 4 mars 1999 
1016 9 février 1999 1471 26 février 1999 1740 8 mars 1999 
1017 9 février 1999 1472 26 février 1999 1741 8 mars 1999 
1018 9 février 1999 1473 26 février 1999 1742 8 mars 1999 
1019 9 février 1999 1474 26 février 1999 1743 8 mars 1999 
1020 9 février 1999 1475 26 février 1999 1744 8 mars 1999 
1021 9 février 1999 1476 26 février 1999 1745 8 mars 1999 
1022 9 février 1999 1477 26 février 1999 1746 8 mars 1999 
1023 9 février 1999 1478 26 février 1999 1747 8 mars 1999 
1024 9 février 1999 1479 26 février 1999 1748 8 mars 1999 
1025 9 février 1999 1480 26 février 1999 1748 8 mars 1999 
1026 9 février 1999 1481 26 février 1999 1749 8 mars 1999 
1289 22 février 1999 1482 26 février 1999 1750 8 mars 1999 
1290 22 février 1999 1483 26 février 1999 1751 8 mars 1999 
1291 22 février 1999 1484 26 février 1999 1752 8 mars 1999 
1292 22 février 1999 1485 26 février 1999 1753 8 mars 1999 
1293 22 février 1999 1486 26 février 1999 1754 8 mars 1999 
1294 22 février 1999 1487 26 février 1999 1755 8 mars 1999 
1295 22 février 1999 1488 26 février 1999 1756 8 mars 1999 

1296 22 février 1999 1489 26 février 1999 1757 8 mars 1999 

1297 22 février 1999 1490 26 février 1999 1758 8 mars 1999 

1298 22 février 1999 1491 26 février 1999 1759 8 mars 1999 

1299 22 février 1999 1492 26 février 1999 1760 8 mars 1999 

1300 22 février 1999 1493 26 février 1999 1761 8 mars 1999 

1301 22 février 1999 1494 26 février 1999 1762 8 mars 1999 

1302 22 février 1999 1495 26 février 1999 1763 8 mars 1999 

1303 22 février 1999 1496 26 février 1999 1764 8 mars 1999 
1304 22 février 1999 1521 26 février 1999 1765 8 mars 1999 

1305 22 février 1999 1522 26 février 1999 1766 8 mars 1999 

1306 22 février 1999 1523 26 février 1999 1767 8 mars 1999 

1445 26 février 1999 1524 26 février 1999 1768 8 mars 1999 

1446 26 février 1999 1525 26 février 1999 1769 8 mars 1999 

1447 26 février 1999 1526 26 février 1999 1770 8 mars 1999 

1448 26 février 1999 1527 26 février 1999 1771 8 mars 1999 

1449 26 février 1999 1528 26 février 1999 1772 8 mars 1999 

1450 26 février 1999 1529 26 février 1999 1864 12 mars 1999 

1451 26 février 1999 1530 26 février 1999 1865 12 mars 1999 

1453 26 février 1999 1531 26 février 1999 1866 12 mars 1999 

1454 26 février 1999 1532 26 février 1999 1867 12 mars 1999 

1455 26 février 1999 1533 26 février 1999 1868 12 mars 1999 

1456 26 février 1999 1534 26 février 1999 1869 12 mars 1999 

1457 26 février 1999 1535 26 février 1999 1870 12 mars 1999 

1458 26 février 1999 1628 4 mars 1999 1871 12 mars 1999 

1459 26 février 1999 1630 4 mars 1999 1872 12 mars 1999 

1460 26 février 1999 1633 4 mars 1999 1873 12 mars 1999 

1461 26 février 1999 1634 4 mars 1999 Numéro Date 
1462 26 février 1999 1635 4 mars 1999 1874 12 mars 1999 
1464 26 février 1999 1637 4 mars 1999 1875 12 mars 1999 
1465 26 février 1999 Numéro Date 1876 12 mars 1999 
1466 26 février 1999 1638 4 mars 1999 1877 12 mars 1999 
1467 26 février 1999 1639 4 mars 1999 1878 12 mars 1999 

Numéro Date 1640 4 mars 1999 1879 12 mars 1999 

1468 26 février 1999 1642 4 mars 1999 1880 12 mars 1999 

1469 26 février 1999 1643 4 mars 1999 1884 12 mars 1999 
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Numéro Date Numéro Date Numéro Date 
1874 12 mars 1999 2119 19 mars 1999 13017 27 avril 1999 
1875 12 mars 1999 2120 19 mars 1999 3018 27 avril 1999 
1876 12 mars 1999 2121 19 mars 1999 13019 27 avril 1999 
1877 12 mars 1999 2122 1 19 mars 1999 3020 27 avril 1999 

1878 12 mars 1999 2177 22 mars 1999 3021 27 avril 1999 

1879 12 mars 1999 2178 22 mars 1999 3022 27 avril1999 

1880 12 mars 1999 2179 22 mars 1999 3023 27 avril 1999 
1884 12 mars 1999 2180 22 mars 1999 3024 27 avril 1999 

1885 12 mars 1999 2181 22 mars 1999 3025 27 avril 1999 

1887 12 mars 1999 2182 22 mars 1999 3026 27 avril 1999 

1888 12 mars 1999 2184 22 mars 1999 3027 27 avril 1999 

1889 12 mars 1999 2185 22 mars 1999 3028 27 avril 1999 

1890 12 mars 1999 2186 22 mars 1999 3029 27 avril 1999 
1881 bis 12 mars 1999 2187 22 mars 1999 3030 27 avril1999 

2050 18 mars 1999 2188 22 mars 1999 3031 27 avril 1999 

2052 18 mars 1999 2189 22 mars 1999 3032 27 avril 1999 

2053 18 mars 1999 2190 22 mars 1999 3033 27 avril 1999 

2054 18 mars 1999 2191 22 mars 1999 3034 27 avri l 1999 

2055 18 mars 1999 2192 22 mars 1999 3254 5 mai 1999 

2056 18 mars 1999 2193 22 mars 1999 3255 5 mai 1999 

2085 19 mars 1999 2193 22 mars 1999 3256 5 mai 1999 

2086 19 mars 1999 2194 22 mars 1999 3257 5 mai 1999 

2087 19 mars 1999 2195 22 mars 1999 3258 5 mai 1999 

2088 19 mars 1999 2196 22 mars 1999 3259 5 mai 1999 

2089 19 mars 1999 2197 22 mars 1999 3260 5 mai 1999 
. 2090 19 mars 1999 2221 22 mars 1999 3261 5 mai 1999 

2091 19 mars 1999 2222 22 mars 1999 3262 5 mai 1999 

2092 19 mars 1999 2223 22 mars 1999 3263 5 mai 1999 

2093 19 mars 1999 2224 22 mars 1999 3264 5 mai 1999 

2094 19 mars 1999 ~225 22 mars 1999 3265 5 mai 1999 

2095 19 mars 1999 ~226 22 mars 1999 3266 5 mai 1999 

2096 19 mars 1999 2227 22 mars 1999 3267 5 mai 1999 

2097 19 mars 1999 2228 22 mars 1999 3268 5 mai 1999 

2098 19 mars 1999 2229 22 mars 1999 3269 5 mai 1999 

2099 19 mars 1999 2230 22 mars 1999 3270 5 mai 1999 

~100 19 mars 1999 2231 22 mars 1999 3272 5 mai 1999 

2101 19 mars 1999 2232 22 mars 1999 3273 5 mai 1999 

2102 19 mars 1999 2233 22 mars 1999 3274 5 mai 1999 

2103 19 mars 1999 2234 22 mars 1999 3275 5 mai 1999 

2104 19 mars 1999 3001 27 avril 1999 3271 bis 5 mai 1999 

2105 19 mars 1999 3002 27 avril 1999 3276 bis 5 mai 1999 

2106 19 mars 1999 3003 27 avril1999 4396 14 juin 1999 

2107 19 mars 1999 3004 27 avril 1999 4397 14 juin 1999 

2108 19 mars 1999 3005 27 avril 1999 4398 14 juin 1999 

2109 19 mars 1999 3006 27 avril 1999 4399 14juin 1999 

2110 19 mars 1999 3007 27 avril1999 8652 1 décembre 1999 

2111 19 mars 1999 3008 27 avril 1999 9115 14 décembre 1999 

2112 19 mars 1999 3010 27 avril 1999 9523 27 décembre 1999 

2113 19 mars 1999 3011 27 avril 1999 ~479 1 0 avril 2000 

2114 19 mars 1999 3012 27 avril 1999 2480 10 avril2000 

2116 19 mars 1999 3013 27 avril 1999 2481 10 avril2000 

2117 19 mars 1999 3015 27 avril 1999 2482 1 0 avril 2000 
21 18 19 mars 1999 3016 27 avril 1999 12430 24 avri l 2001 
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Numéro Date Numéro Date Numéro Date 

2979 25 avril 2001 12424 21 novembre 2002 12724 21 novembre 2002 
2980 1 25 avril 2001 12433 21 novembre 2002 12725 21 novembre 2002 
2981 1 25 avril 2001 12434 21 novembre 2002 12727 21 novembre 2002 
2982 25 avril2001 12435 21 novembre 2002 112729 21 novembre 2002 
2983 25 avril 2001 12436 21 novembre 2002 12741 21 novembre 2002 
2984 25 avril 2001 12437 21 novembre 2002 12742 21 novembre 2002 
2985 25 avril 2001 12438 21 novembre 2002 12746 21 novembre 2002 
2986 25 avril 2001 12439 21 novembre 2002 12747 21 novembre 2002 
2987 25 avril 2001 12440 21 novembre 2002 12748 21 novembre 2002 
2988 25 avril 2001 12641 21 novembre 2002 10575 9 août 2004 
12713 21 janvier 2002 12642 21 novembre 2002 10576 9 août 2004 
12715 21 janvier 2002 12644 21 novembre 2002 10577 9 août 2004 

12716 21 janvier 2002 12671 21 novembre 2002 10578 9 août 2004 
12717 21 janvier 2002 12672 21 novembre 2002 10579 9 août 2004 
12719 21 janvier 2002 12709 21 novembre 2002 10580 9 août 2004 
12720 21 janvier 2002 12710 21 novembre 2002 10581 9 août 2004 
12723 21 janvier 2002 12711 21 novembre 2002 2253 17 mars 2009 
2978 21 novembre 2002 12'712 21 novembre 2002 2254 17 mars 2009 
12423 21 novembre 2002 12721 21 novembre 2002 

VU les avis des communes concernées par la révision du classement sonore des infrastrucntres de 
transports terrestres du département de l'Isère émis au cours de la consultation réalisée du ler décembre 
2010 au 28 février 20 11 ; 

VU l'avis du conseil général de l'Isère en date du 14 mars 2011 ; 

VU le rapport de la direction départementale des territoires de l'Isère en date du 9 novembre 2011 ; 

Sur la proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de l' Isère; 

ARRETE 

Article 1 
Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés susvisés portant classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres dans Je département de l' Isère adoptés entre le 9 février 1999 et le 17 mars 2009. 

Article 2 
Les dispositions de l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 sont applicables dans le département de 
l'Isère aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l' annexe N°l du 
présent arrêté et représentées sur les cartes mises en ligne sur le site INTERNET de la direction 
départementale des territoires. 
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Sont concernées par la révision du classement sonore des voies les communes ci-après désignées : 

AGNIN 
ALLEVARD 
ANTHON 
AOSTE 
APPRIEU 
ARANDON 
ASSIEU 
AUBERIVES-SUR-VAREZE 
AURIS 
AVIGNONET 
BADINIERES 
BALBINS 
BARRAUX 
BEAUCROISSANT 
BEAULIEU 
BEAUREPAIRE 
BEAUVOIR DE MARC 
BEAUVOIR-EN-ROY ANS 
BERNIN 
BEVENAIS 
BILIEU 
BIOL 
BIVIERS 
BIZONNES 
BLANDIN 
BONNEFAMILLE 
BOUGE-CHAMBALUD 
BOURGOIN-JALLIEU 
BOUVESSE-QUIRIEU 
BRESSON 
BREZINS 
BRIE-ET -ANGONNES 
BURCIN 
CESSIEU 
CHABONS 
CHAMAGNIEU 
CHAMP-SUR-DRAC 
CHAMPAGNIER 
CHAMPIER 
CHANAS 
CHANT ESSE 
CHAPAREILLAN 
CHARANCIEU 
CHARANTONNAY 
CHARAVINES 
CHARNECLES 
CHARVIEU-CHAVAGNEUX 
CHASSE-SUR-RHONE 
CHATEAUVILAIN 
CHATENAY 
CHATONNAY 
CHATIE 
CHAVANOZ 
CHELIEU 
CHEYSSIEU 
CHIMILIN 
CHIRENS 
CHOLONGE 

CHONAS-L'AMBALLAN 
CHOZEAU 
CHUZELLES 
CLAIX 
CLELLES 
CLONAS-SUR-VAREZE 
COGNIN-LES-GORGES 
COLOMBE 
COMMELLE 
CORBELIN 
CORENC 
COUBLEVIE 
COUR-ET-BUIS 
COURTENAY 
CRAS 
CREMIEU 
CROLLES 
DIEMOZ 
DIZIMIEU 
DOISSIN 
DOLOMIEU 
DOMARIN 
DOMENE 
ECHIROLLES 
ECLOSE 
ENGINS 
ENTRE-DEUX-GUIERS 
ESTRABLIN 
EYBENS 
EYZIN-PINET 
FA VERGES-DE-LA-TOUR 
FITILIEU 
FONTAINE 
FONTANIL-CORNILLON 
FROGES 
GIERES 
GILLONNAY 
GONCELIN 
GRENAY 
GRENOBLE 
HEYRIEUX 
IZEAUX 
IZERON 
JANNEYRIAS 
JARCIEU 
JARDIN 
JARRIE 
L'ALBENC 
L'ISLE-D'ABEAU 
LA BA TlE-DMSIN 
LABATIE-MONTGASCON 
LA BUISSE 
LA BUISSIERE 
LA CHAPELLE-DE-LA-TOUR 
LA COTE-SAINT -ANDRE 
LA FRETTE 
LAMURE 
LA MURETTE 
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LAPIERRE 
LARIVIERE 
LA SONE 
LA TERRASSE 
LA TOUR-DU-PIN 
LATRONCHE 
LA VERPILLIERE 
LAFFREY 
LALLEY 
LANS-EN-VERCORS 
LE BOURG-D'OISANS 
LE CHAMP-PRES-FROGES 
LE CHEYLAS 
LE FRENEY -D'OISANS 
LE GRAND-LEMPS 
LEGUA 
LE MONESTIER-DU-PERCY 
LE PASSAGE 
LE PEAGE-DE-ROUSSILLON 
LE PONT -DE-BEAUVOISIN 
LE PONT -DE-CLAIX 
LE TOUVET 
LE VERSOUD 
LES ABRETS 
LES AVENIERES 
LES COTES-D'AREY 
LES EPARRES 
LES ROCHES-DE­
CONDRIEU 
LIEUDIEU 
LIVET -ET -GA VFT 
LONGECHENAL 
LUMBIN 
LUZINAY 
MARCILLOLES 
MARCOLLIN 
MAUBEC 
MEYSSIES 
MEYLAN 
MEYRIE 
MEYRIEU-LES-ETANGS 
MIZOEN 
MOIDIEU-DETOURBE 
MOIRANS 
MOISSIEU-SUR-DOLON 
MONESTIER-DE­
CLERMONT 
MONT-DE-LANS 
MONT ALlEU-VERCIEU 
MONTBONNOT -SAINT­
MARTIN 
MONTCHABOUD 
MONTFERRAT 
MONTREVEL 
MONTSEVEROUX 
MORAS 
MORESTEL 
MORETEL-DE-MAILLES 



MOTTIER 
MURIANETTE 
NANTES-EN-RATIER 
NIVOLAS-VERMELLE 
NOTRE-DAME-DE-MESAGE 
NOYAREY . 
ORNACIEUX 
OYEU 
OYTIER-SAINT -OBLAS 
PACT 
PANISSAGE 
PASSINS 
PERCY 
Plf:RRE-CHATEL 
POISAT 
POLIENAS 
POMMIERS-LA-PLACETTE 
PONSONNAS 
PONT -DE-CHERUY 
PONT-EVEQUE 
PONTCHARRA 
PORCIEU-AMBLAGNIEU 
PRESSINS 
PRIMARETTE 
REAUMONT 
RENAGE 
REVEL-TOURDAN 
REVENTIN-V AU GRIS 
RIVES 
ROCHE 
ROCHETOIRIN 
ROISSARD 
ROMAGNIEU 
ROUSSILLON 
ROVON 
ROYAS 
RUY 
SABLONS 
SAINT-AGNIN-SUR-BION 
SAINT -ALBAN-DE-ROCHE 
SAINT -ANDRE-LE-GAZ 
SAINT-BARTHELEMY -DE­
SECHILIENNE 
SAINT -BLAISE-DU-BUIS 
SAINT-BONNET -DE­
CHAVAGNE 
SAINT -CASSIEN 
SAINT-CHEF 
SAINT-CLAIR-DE-LA-TOUR 
SAINT -CLAIR-DU-RHONE 
SAINT -DIDIER-DE-LA-TOUR 
SAINT-EGREVE 
SAINT -ETIENNE-DE­
CROSSEY 
SAINT -ETIENNE-DE-SAINT­
GEOIRS . 
SAINT -GEORGES­
D'ESPERANCHE 

SAINT-GEORGES-DE­
COMMIERS 
SAINT-GERVAIS 
SAINT-HILAIRE-DE-BRENS 
SAINT -HILAIRE-DE-LA­
COTE 
SAINT-HILAIRE-DU-ROSIER 
SAINT -ISMIER 
SAINT-JEAN-DE-BOURNAY 
SAINT-JEAN-DE-MOIRANS 
SAINT -JEAN-DE-SOUDAIN 
SAINT -JOSEPH-DE-RIVIERE 
SAINT-JULIEN-DE-RAZ 
SAINT -JUST -DE-CLAIX 
SAINT -LATTIER 
SAINT -LAURENT -DU-PONT 
SAINT -LAURENT -EN­
BEAUMONT 
SAINT -MARCELLIN 
SAINT -MARTIN-D'HERES 
SAINT -MARTIN-D'URIAGE 
SAINT -MARTIN-DE­
CLELLES 
SAINT -MARTIN-DE-LA­
CLUZE 
SAINT -MARTIN-LE-VINOUX 
SAINT -MAURICE-EN­
TRIEVES 
SAINT-MAURICE-L'EXIL 
SAINT -MAXIMIN 
SAINT-MICHEL-LES­
PORTES 
SAINT -NAZAIRE-LES­
EYMES 
SAINT-PAUL-LES­
MONESTIER 
SAINT -PIERRE­
D'ALLEVARD 
SAINT-PIERRE-DE­
CHERENNES 
SAINT -PIERRE-DE-MESAGE 
SAINT-PRIM 
SAINT -QUENTIN­
FALLAVIER 
SAINT-QUENTIN-SUR­
ISERE 
SAINT -ROMAIN-DE­
JALIONAS 
SAINT-ROMANS 
SAINT -SAUVEUR 
SAINT -SA VIN 
SAINT-SIMEON-DE­
BRESSIEUX 
SAINT -SORLIN-DE-VIENNE 
SAINT-THEOFFREY 
SAINT-VERAND 
SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU 
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SAINT-VINCENT -DE­
MERCUZE 
SAINTE-BLANDINE 
SAINTE-MARIE-D'ALLO IX 
SALAGNON 
SALAISE-SUR-SANNE 
SARDIEU 
SASSENAGE 
SATOLAS-ET -BONCE 
SA V AS-MEPIN 
SECHILIENNE 
SEMONS 
SEPTEME 
SEREZIN-DE-LA-TOUR 
SERMERIEU 
SERPAIZE 
SEYSSINET-PARISET 
SEYSSINS 
SEYSSUEL 
SILLANS 
SINARD 
SOLEYMIEU 
SOUSVILLE 
SUCCIEU 
SUS VILLE 
TECHE 
TENCIN 
TIGNIEU-JAMEYZIEU 
TORCHEFELON 
TREPT 
TULLINS 
V ARCES-ALLIERES-ET­
RISSET 
VAULNAVEYS-LE-BAS 
VAULNAVEYS-LE-HAUT 
VAULX-MILIEU 
VENON 
VERTRIEU 
VEUREY-VOROIZE 
VEYRINS-THUELLIN 
VEZERONCE-CURTIN 
VIENNE 
VIF 
VIGNIEU 
VILLARD-BONNOT . 
VILLARD-DE-LANS 
VILLEFONTAINE 
VILLEMOIRIEU 
VILLENEUVE-DE-MARC 
VILLETTE-D'ANTHON 
VILLETTE-DE-VIENNE 
VINAY 
VIRIVILLE 
VIZILLE 
VOIRON 
VOREPPE 
VOUREY 



Article 3 : 
Les t rois tableaux figurant en annexe N°l donnent, pour chacun des tronçons d' infrastructures 
mentionnés, le classement dans une des cinq catégories dét1njes dans par l' arrêté du 30 mai 1996 
susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d 'autre de ces tronçons, Je type de 
tissu urbain, ainsi que les n iveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la 
construction de bâtiments inclus dans ces secteurs. 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à ]a distance comptée de part et d' autre de 
J'infrastructure à partir de: 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche, 
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

Les trois tableaux figurant en annexe N°2 récapitulent, pour chacune des communes, les tronçons 
d'infrastructures concernées, le classement dans une des cinq catégories définies par l'arrêté du 30 mai 
1996 susmentionné . 

Article 4 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l'article 2 doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément à l 'at1icle 
R.571.43 du code de l' environnement susvisé. 

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l'arrêté du 30 mai 1 996 susvisé. 

Pour les bâtiments d'enseignement et de santé, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
arrêtés du 25 avril 2003 susvisé. 

Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département et fera 
l'objet d'une mention dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans ce département. 

Article 6 
Une copie de cet arrêté sera affichée en mairie des communes visées à l'article 2 pendant une durée 
minimale d'un mois. 

Article 7 
Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres définis à 
l'article 3 et dans les annexes 1 et 2 du présent arrêté sera annexé par arrêté municipal au plan 
d 'occupation des sols ou plan local d'urbanisme des communes visées à l'article 2 du présent arrêté. 

Le présent arrêté sera également annexé au plan d'occupation des sols ou plan local d'urbanisme de ces 
mêmes communes. 

Article 9 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- Mesdames et Messieurs les Maires des communes visées dans le tableau de l'atmexe n°2, 
-Monsieur le directeur départemental des territoires de l ' Isère. 
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.... 

Article 10 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Mesdames et Messieurs les Maires des communes 
concernées et Monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

\ 
Eric LE DOUARON 
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LES	
  SERVITUDES	
  D’UTILITE	
  PUBLIQUE	
  –	
  SUP	
  
	
  
	
  

La	
  commune	
  de	
  Bougé	
  Chambalud	
  est	
  concernée	
  par	
  les	
  servitudes	
  d’utilité	
  publique	
  suivantes	
  :	
  

	
  

• Servitude	
  A4	
  relative	
  aux	
  terrains	
  riverains	
  des	
  cours	
  d’eau	
  non	
  domaniaux	
  

• Servitude	
  AC1	
  relative	
  à	
  la	
  protection	
  des	
  monuments	
  historiques	
  

• Servitude	
   I1	
   relative	
   aux	
   transports	
   des	
   hydrocarbures	
   liquides	
   ou	
   liquéfiés	
   sous	
   pression,	
  
construction	
  et	
  exploitation	
  de	
  pipelines	
  d’intérêt	
  général	
  

• Servitude	
   I4	
   relative	
   au	
   périmètre	
   de	
   servitude	
   autour	
   d’une	
   ligne	
   électrique	
   aérienne	
   ou	
  
souterraine	
  

• Servitude	
  I5	
  relative	
  aux	
  canalisations	
  de	
  transport	
  de	
  produits	
  chimiques	
  d’intérêt	
  général	
  

• Servitude	
  INT	
  1	
  relative	
  au	
  voisinage	
  des	
  cimetières	
  

• Servitude	
  PT1	
  relative	
  aux	
  transmissions	
  radio-­‐électriques	
  

• Servitude	
   PT3	
   relative	
   aux	
   communications	
   téléphoniques	
   et	
   télégraphiques	
   (établissement,	
  
entretien	
  et	
  fonctionnement	
  des	
  installations)	
  

• Servitude	
   T1	
   relative	
   au	
   chemin	
   de	
   fer	
   (zone	
   d’emprises	
   ferroviaires	
   en	
   bordure	
   de	
   laquelle	
  
peuvent	
  s’appliquer	
  certaines	
  servitudes	
  et	
  obligations	
  en	
  matière	
  de	
  chemin	
  de	
  fer)	
  

La	
  carte	
  des	
  servitudes	
  d’utilité	
  publique	
  au	
  1/10	
  000	
  est	
  annexée	
  au	
  présent	
  document.	
  



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'ISERE
Service études et territoires

BDU - Bureau des documents d'urbanisme

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP)

   Etablie en  : avril 2015
      Commune n° 051  : BOUGE-CHAMBALUD

* A  4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

a) Textes relatifs aux servitudes de passage instaurées sur le fondement des articles     :
- article L 211-7 (I) du code de l’environnement
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

b) Textes relatifs aux anciennes servitudes dites «     de libre passage des engins d’entretien dans le lit ou sur  
les berges des cours d’eau non domaniaux     »  .
-  article L 211-7 (IV)  du code de l’environnement conférant  aux servitudes instaurées en application du
décret n°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l’article L 151-37-1 du code rural, sous
réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée
- article L 151-37-1 et articles R 152-29 à R 152-35 du code rural et de la pêche maritime

Services responsables : 
Direction Départementale des Territoires (DDT) – Service Environnement (SE) 

Dénomination ou lieu d’application :
• Tous les cours d’eau

Acte d’institution : 
• Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09.04.1970 

*AC 1* PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Références :

Textes relatifs aux mesures de classement
- Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R.621-1 à
R.621-52, R.621-69 à R.621-91 et R.621-97. 
- Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager (articles 9 à 18).

Textes relatifs aux mesures d'inscription
- Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R.621-53
à R.621-68, R.621-69 à R.621-91 et R.621-97.

Textes relatifs aux périmètres de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit
- Code du patrimoine : articles L. 621-30, L.621-31 et L.621-31 et articles R.621-92 à R.621-96.

Services gestionnaire
Ministère en charge des affaires culturelles
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine de l'Isère (STAP)
Commune

Dénomination ou lieu d'application :
• Commanderie de Lachal (commune d’Epinouze - 26)

Acte d'institution :
• Monument Historique Inscrit par arrêté du 29.12.1981
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*  I  1  *  TRANSPORTS  DES  HYDROCARBURES  LIQUIDES  OU  LIQUEFIES  SOUS  PRESSION,
CONSTRUCTION ET EXPLOITATION DE PIPE-LINES D’INTERET GENERAL

Références : 
- Code de l’énergie , notamment les articles L 632-1 et 632-2
- Code de l’environnement, notamment chapitre V «canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques» du titre V du livre V.
-  Circulaire  n°  2006-55 du  04/08/06  relative  au  porter  à  connaissance  à  fournir  dans  le  cadre  de
l’établissement  des  documents  d’urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières
dangereuses
- Loi n°  49-1060 du 2 août 1949 modifiée
- Décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 relatif à la sécurité, l'autorisation et la déclaration d'utilité publique des
canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimique 

Services responsables :
Ministère en charge de l’énergie 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité Territoriale de
l'Isère (UT38)

Services à consulter Exploitant ou transporteur     :  
Société du pipeline MEDITERRANEE RHONE -  Direction de l’exploitation 38200 Villette de Vienne
Tél 04/74/31/42/00

Dénomination ou lieu d’application 
• Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR B1 RG) 

Acte d’institution :
• Décret du 29.02.1968

*  I4  *  PERIMETRE  DE  SERVITUDE  AUTOUR  D’UNE  LIGNE  ELECTRIQUE  AERIENNE  OU
SOUTERRAINE

Références : 
- Loi du 15.06.1906 (articles 12 et 12bis) modifiée
- Loi de finances du 13 juillet 1925 (article 298)
- Loi n° 46.628 du 8 avril 1946 (article 35) modifiée
- Décret n° 67.886 du 6 octobre 1967 (articles 1 à 4)
- Décret n° 70.492 du 1 juin 1970 modifié

Services responsables : 
Ministère en charge de l’énergie 

> 50 kV Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du logement (DREAL) – 
                          Unité Territoriale de l'Isère (UT38)

RT.E. - TERAA - GIMR
5 rue des Cuirassiers TSA 30111 - 69399 LYON CEDEX 03
Exploitant des ouvrages (à consulter pour autorisations diverses)
RTE -GMR Dauphiné
73 rue du Progrès  - 38176 SEYSSINET PARISET

< 50 kV Distributeur ERDF et/ou Régies
ERDF  Unité VIENNE – Pays du Rhône
Service DR/DICT 
55 avenue Jean Jaurès -BP 136 Roussillon 
38551 St Maurice L'Exil 

Dénomination ou lieu d'application :
1) ligne aérienne 225 kV : BEAUMONT-MONTEUX – CHAMPBLAIN – GAMPALOUP 1
2) ligne aérienne 225 kV : BEAUMONT-MONTEUX – GAMPALOUP 2
3) ligne aérienne 63 kV : BEAUREPAIRE – GAMPALOUP 1
4) ligne aérienne 63 kV : BEAUREPAIRE – GAMPALOUP – REVEL 2
5) lignes moyennes tension diverses aériennes et enterrées < 50 kV

Acte d’institution :
1, 2 : DUP du 23.03.1990

2



* I 5 * CANALISATIONS DE TRANSPORT DE PRODUITS CHIMIQUES  D’INTERET GENERAL

Références : 
- Loi n° 65.498 du 29.06.1965 (articles 2 à 4), modifiée par la loi n° 87.565 du 22 juillet 1987.
- Décret n° 65.881 du 18.10.1965, modifié par les décrets n° 77.141 du 12 octobre 1977 et n° 84.617 du 17 
juillet 1984
- Décret n°91.1147 du 14/10/1991

Services responsables : 
Ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) – Unité territoriale de
l'Isère (UT38)

Transporteur/exploitant : 
Société TRANSUGIL PROPYLENE (TUP) 26530 Le Grand Serre tél 04/75/68/84/30

Dénomination ou lieu d’application :
• Pipeline  de  propylène  liquéfié  « TRANSUGIL  PROPYLENE »  (TUP)  FEYZIN  –  LE  GRAND

SERRE

Acte d’institution :
• Arrêté du 21.06.1971

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES

Références : 
- Articles L 2223-5 et R 2223-7 du code général des collectivités territoriales
- Article R 425-13 du code de l’urbanisme 

Services responsables : 
Ministère de l'Intérieur, Direction Générale des Collectivités Locales.

Dénomination ou lieu d’application : 
• Cimetière communal

*  PT1 *  TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection  des centres  de  réception  contre  les
perturbations électromagnétiques)

Références : 
- Articles L. 57 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques,
- Article L. 5113-1 du code de la défense,
- Articles R. 27 à R. 39 du code des postes et des communications électroniques,
-  Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif  à l'établissement de la liste et  des caractéristiques du matériel
électrique  dont  la  mise  en  service,  la  modification  ou  la  transformation  sont  soumises  à  autorisation
préalable dans les zones de garde radioélectrique.

Services responsables :

- Ministère en charge des communications électroniques
- ORANGE UPR SE / ETU / MPGD

Immeuble Millénaire
654 cours du Troisième Millénaire
69792  SAINT PRIEST cedex

- Agence Nationale des Fréquences (ANFR) 
Direction Technique du Contrôle du Spectre et Gestion du Réseau (DTCG) 
BP 400 - 78, Av. Général de Gaule -94704 MAISONS -ALFORT CEDEX

Dénomination ou lieu d’application :  

• SH CHANAS « Gampaloup » (38.22.100) - zone de protection contre les perturbations 
R :3000m 
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* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (Établissement, entretien et
fonctionnement des installations)  

Références : 

- Articles L 45-9, L-48 et R-20-55 et R20-62 du code des postes et des communications électroniques.

Services responsables :
- Ministère en charge des communications électroniques
- « ORANGE», UPR SE 8 rue du Dauphiné 69424 LYON Cedex 03 

Dénomination ou lieu d’application :

• Câble régional enterré

* T 1 *CHEMINS DE FER (Zone d’emprises ferroviaires en bordure de laquelle peuvent s’appliquer
certaines servitudes et obligations en matière de chemin de fer)

Références : 
-  Code des transports, notamment ses articles L.2231-1 et suivants, en lieu et place de la loi du 15 juillet
1845 (abrogée par ordonnance de 2010) ;
- Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et le décret n° 89-631) et notamment les articles :
- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R. 131-1 et suivants ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur
les routes départementales ou communales.

Services responsables :
Ministère en charge des  transports 

SNCF Lyon DTI-SE
Immeuble «Le Danica»
19 avenue Georges Pompidou
69486 LYON cedex 03

Dénomination ou lieu d’application :
• ligne ferroviaire 907000 de SAINT-RAMBERT d’ALBON à RIVES

4
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   Commune	
  de	
  Bougé-­‐Chambalud	
  
Plan	
  Local	
  d’Urbanisme	
  –	
  Annexes	
  	
   Novembre	
  2015	
  

SERVITUDE	
  I1	
  RELATIVE	
  AUX	
  TRANSPORTS	
  DES	
  HYDROCARBURES	
  LIQUIDES	
  
SOUS	
  PRESSION,	
  CONSTRUCTION	
  ET	
  EXPLOITATION	
  DE	
  PIPELINES	
  D’INTERET	
  

GENERAL	
  
	
  

Services	
  responsables	
  :	
  
	
  
Ministère	
  en	
  charge	
  de	
  l’énergie	
  

Direction	
  Régionale	
  de	
  l'Environnement,	
  de	
  l'Aménagement	
  et	
  du	
  Logement	
  (DREAL)	
  –	
  Unité	
  Territoriale	
  de	
  l'Isère	
  
	
  
	
  
Désignation	
  ou	
  lieu	
  d’application	
  :	
  

Pipeline	
   Méditerranée-­‐Rhône	
   (SPMR	
   B1)	
   Société	
   du	
   Pipeline	
   Méditerranée	
   Rhône	
   –	
   Décret	
   du	
   29/02/1968	
  :	
  
canalisation	
  de	
  transport	
  d’hydrocarbures	
  liquides	
  de	
  diamètre	
  nominal	
  (DN)	
  406	
  mm	
  exploitée	
  par	
  la	
  société	
  du	
  
Pipeline	
  Méditerranée	
  Rhône.	
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   Commune	
  de	
  Bougé-­‐Chambalud	
  
Plan	
  Local	
  d’Urbanisme	
  –	
  Annexes	
  	
   Novembre	
  2015	
  

SERVITUDE	
  I4	
  RELATIVE	
  AUX	
  CANALISATIONS	
  ELECTRIQUES	
  (OUVRAGES	
  DU	
  
RESEAU	
  D’ALIMENTATION	
  GENERALE	
  ET	
  DES	
  RESEAUX	
  DE	
  DISTRIBUTION	
  

PUBLIQUE),	
  ANCRAGE,	
  APPUI,	
  PHASAGE,	
  ELAGAGE	
  ET	
  ABATTAGE	
  D’ARBRES	
  	
  
	
  
	
  
Services	
  responsables	
  :	
  
	
  
Ministère	
  de	
  l’énergie	
  
	
  
Régionaux	
  ou	
  départementaux	
  :	
  
>	
  50	
  kV	
  :	
  	
   Direction	
  Régionale	
  de	
  l'Environnement,	
  de	
  l'Aménagement	
  et	
  du	
  Logement	
  (DREAL)	
  –	
  Unité	
  

Territoriale	
  de	
  l'Isère	
  
R.T.E.	
  -­‐	
  TERAA	
  -­‐	
  GIMR	
  
5	
  rue	
  des	
  Cuirassiers	
  TSA	
  30111	
  -­‐	
  69399	
  LYON	
  CEDEX	
  03	
  
Exploitant	
  des	
  ouvrages	
  (à	
  consulter	
  pour	
  autorisations	
  diverses)	
  
RTE	
  -­‐GMR	
  Dauphiné	
  
73	
  rue	
  du	
  Progrès	
  -­‐	
  38176	
  SEYSSINET	
  PARISET	
  

<	
  50	
  kV	
  :	
  	
   Distributeurs	
  ErDF	
  et/ou	
  Régies	
  
ERDF	
  Unité	
  VIENNE	
  –	
  Pays	
  du	
  Rhône	
  
Service	
  DR/DICT	
  
55	
  avenue	
  Jean	
  Jaurès	
  -­‐BP	
  136	
  Roussillon	
  
38551	
  St	
  Maurice	
  L'Exil	
  

	
  
	
  
Désignation	
  ou	
  lieu	
  d’application	
  :	
  

Ligne	
  Très	
  Haute	
  Tension	
  (THT)	
  à	
  deux	
  circuits	
  225	
  kV	
  :	
  Beaumont	
  Monteux	
  –	
  Gampaloup	
  2	
  et	
  Beaumont	
  Monteux	
  
Champblain	
  –	
  Gampaloup	
  1	
  	
  

Ligne	
  Haute	
  Tension	
  à	
  deux	
  circuits	
  63	
  kV	
  :	
  Beaurepaire	
  	
  –	
  Gampaloup	
  1	
  et	
  Beaurepaire	
  	
  –	
  Gampaloup	
  –	
  Revel	
  2	
  

Diverses	
  lignes	
  moyenne	
  tension	
  aériennes	
  et	
  enterrées	
  <	
  50	
  kV	
  

	
  

Acte	
  d’institution	
  :	
  

DUP	
  du	
  23.03.1990	
  



LE/TIERS/TERAA/G IMRIP AC/201 11909 

Mme FIEL Valérie- Tél: 04.27.86.27.18 
Fax : 04.27.86.27.20 

Commune de BOUGE-CHAMBALUD 
38051 (ISERE) 
Elaboration de PLU 
Projet de porter à connaissance 

Madame, 

. ----- --- -- - - --- -------, 
.~ 1.~ ·~ ~·· ~-~ 1 

~ ~ {~S ct tt..'r1'"~io h·~!·· 
- .. ···---------i 

'1 . • , ' , . "t' '' "·H 1 

l<=~,~~~~~~~ivE 
DDT DE L'ISERE 
17 Boulevard Joseph Vallier 
BP15 
38040 GRENOBLE 

À l'attention de Mme MEARYS Nicole 

À Lyon le 17/03/2011 

En réponse à votre courrier du 11103/2011 relatif au PLU de la commune citée en objet. RTE, afin de 
préserver la qualité et la sécurité du transport d'énergie électrique, c'est à dire des ouvrages de tension 
supérieure à 50 000 volts (HTB) attire l'attention des Services sur les éléments suivants, dans le cadre 
du porter à connaissance. 

En effet, les lignes HTB sont des ouvrages techniques spécifiques : 

• En hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles techniques propres (arrêté 
interministériel technique). Ils peuvent également être déplacés, modifiés, ou surélevés pour 
diverses raisons (sécurisation de traversées, de routes, autoroutes, voies ferrées, construction 
de bâtiments, etc ... ). 

• Leurs abords doivent faire l'objet d'un entretien tout particulier afin de garantir la sécurité des 
tiers (élagage et abattage d'arbres) et leur accès doit être préservé à tout moment. 

RTE demande donc de préciser au dossier du PLU : 

1 -Règlement 

Au chapitre des dispositions générales ou dans chaque zone impactée 

l.a - Par des lignes HTB 

• Que RTE a la possibilité de modifier ses ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou 
techniques. 

• Que les règles de prospect, d ' implantation et de hauteur des constructions ne sont pas 
applicables aux lignes de transport d'électricité HTB, faisant l'objet d'un report dans les 
documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

l.b -Par un poste de transformation 

• Que sont autorisés des aménagements futurs tels que la construction de bâtiments 
techniques, équipements, et de mise en conformité des clôtures du poste. 



2 - Servitudes 

RTE confirme la liste de ses équipements amsr que leurs dates d'institution sur la commune 
(servitudes 14, loi du 15 juin 1906). 

Ouvrages haute et très haute tension Date 

Ligne à 2 circuits 225 kV BEAUMONT MONTEUX-
GAMPALOUP 

225 kV BEAUMONT MONTEUX-
GAMP ALOUP-CHAMPBLAIN DUP: 23/03/1990 

Ligne à 2 circuits 63 kV BEAUREPAIRE-CAMP ALOUP 

63 kV BEAUREP AIRE-GAMP ALOUP-
CHAMP BLAIN 

L'implantation de ces ouvrages a été repérée sur le document ci-joint (Plan au 1/20000). 

RTE propose de joindre dans les annexes des servitudes, la note d'information ci-après relative aux 
lignes et canalisations électriques : 

Cette note comporte le nom et l'adresse de l'exploitant du réseau qu'il convient de contacter: 

• Pour toute demande de coupe et d'abattage d'arbres ou de taillis. 

• Pour toute demande de certificat d'urbanisme, d'autorisation de lotir et de permis de 
construire, situés dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe de nos 
ouvrages précités. 

II s'agit pour RTE, de vérifier la compatibilité des projets de constructions et des travaux au voisinage 
de ses ouvrages, en référence à l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques de distribution 
d'énergie électrique. 

Remarque importante relative à l'espace boisé classé 

RTE appelle tout particulièrement votre attention sur le fait que les servitudes 14 ne sont pas 
compatibles avec un espace boisé classé et que dans le cas d'un surplomb de ligne, un déclassement du 

bois s'impose. 

Les largeurs à déclasser sous les lignes sont les suivantes : 

• Lignes à 63 KV: 40 mètres (20 mètres de part et d'autre de l'axe de la ligne). 
• Lignes à 225 KV: 66 mètres (33 mètres de part et d'autre de l'axe de la ligne). 

3 - Équipements futurs 

Concernant les implantations futures d'équipement d'intérêt général de notre Etablissement, nous ne 
pouvons nous engager à vous adresser ce jour une liste exhaustive. En effet, des clients ou futurs 
clients de RTE peuvent demander à tout moment un raccordement au Réseau Public de Transport 

d 'Electricité. 



4- Nous souhaitons être associés an PLU. 

Pour la bonne règle, nous adressons copie de la présente à Monsieur Je Directeur Régional de 
1 'Environnement de 1 'Aménagement et du Logement de la région Rhône-Alpes. 

Nous restons à votre disposition pour toute information utile, et nous vous prions d'agréer, Madame, 
nos salutations distinguées. 

Le Chef du Pôle Appui Concertation, 



Gestionnaire 
du Réseau de Transport d'Eiectricité 

NOTE D'INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d'alimentation générale 

1 SERVITUDES 14 1 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d'arbres 

REFERENCES: 

Loi du 15 Juin 1906 (article 12) modifiée par la loi du 27 Février 1925, par les lois de finances du 13 
Juillet 1925 (article 298) et du 16 Avril 1930, la loi du 4 Juillet 1935, les décrets-lois du 17 Juin 1938 et 
du 12 Novembre 1938, les décrets du 27 Décembre 1925, no 58-1284 du 22 Décembre 1958, n° 67-885 
du 6 Octobre 1967, n° 71-757 du 9 Septembre 1971, n° 73-201 du 22 Février 1973. 

~ Loi n° 46-628 du 8 Avrill946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz (article 35). 

~ Ordonnance n° 58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi du 8 Avril1946 précitée. 

~ Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables portant rec01maissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 Juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour l'imposition des servitudes. 

~ Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avrill946 (concernant la procédure de déclaration d'utilité 
publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi 
que les conditions d'établissement des dites servitudes). 

~ Décret n° n 85-1109 du 15 Octobre 1985 modifiant le décret du 11 Juin 1970 précité. 

~ Décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 Juin 1970 précité. 

Note information - TERAA- GIMR- CCE- 2006-05-05 
Indice 1 
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1 EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévues par la loi du 15 Juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique. Le décret n° 
67-886 du 6.10.67, d'application de la loi du 15 Juin 1906, établit une équivalence entre l'arrêté 
préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions. 

A- PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°/ Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aenens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 
terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 
de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, les 
supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret-loi du 12 Novembre 1938). 

2°/ Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B- LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 
bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 
ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 
conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 
servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 
les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l'exploitant de l'ouvrage. 

Note information- TERAA - GIMR- CCE- 2006-05-05 
Indice 1 
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IREMARQUEIMPORTANTE 1 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toutes délivrances de permis de construire à moins de 
100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 
avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. 

1 EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LESTRA VAUX 1 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (exceptés les travaux 
agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension) . 
Dès lors que les travaux envisagés se situent dans une zone définie par le plan de zonage déposé en 
Mairie, le décret 91-114 7 du 14 Octobre 1991 fait l'obligation aux entrepreneurs et autres intéressés 
d'adresser à l'exploitant des ouvrages de transport indiqué ci-dessous, une demande de renseignement 
réglementaire (D.R.) accompagnée des extraits de plans suivants : 

~ un plan de situation au 1/25 OOOè (ou plus précis), 
~ un plan de masse, 
~ un plan de ville selon la situation du chantier. 

Une réponse devra être ensuite envoyée par l'exploitant dans le délai d'un mois, à compter de la date de 
réception de la demande. Elle précisera si une Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux 
(D.I.C.T.) doit être ensuite effectuée avant l'exécution des travaux. 

Le même décret impose que les D.I.C.T. doivent parvenir à l'adresse ci-dessous 10 jours au moins avant 
la date prévue pour le début des travaux, jours fériés non compris, pour tous travaux à proximité des 
ouvrages de transport concernés. 

1 SERVICES RESPONSABLES 1 
NATIONAL: Ministère de l'industrie 

TERAA - GET Dauphiné 
73, rue du Progrès 
38176 Seyssinet Pariset 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX: 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts : 

~DRIRE, 
~RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d'alimentation générale : 
~DDE, 
~Distributeurs EDF EGF Services et 1 ou régies. 

Note information - TERAA - GIMR- CCE- 2006-05-05 
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TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 
CANALISATIONS ET INSTALLA TI ONS ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES 

• !conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d'ouvrages Electriqud 

Les travaux sont considérés à proximité d 'ouvrages électriques lorsque : 
• Il s sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension supérieure à 50 000 volts, 
• Il s sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aé riennes de tension inférieure à 50 000 volts, 
• Il s sont situés à moins de 1,5 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que so it la tension. 

ATTENTION 
Pour la détermination des distances entre les" travaux" et l ' ouvrage électrique, il doit être tenu compte: 

~ des mouvements, déplacements, balancements, fo uettements (notamment en cas de rupture 
éventuelle d ' un organe), 

~ des engins ou de chutes poss ibles des engins utilisés pour les travaux, 
~ des mouvements, mêmes accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 
~ des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

• !Principes de prévention des travaux à proxim ité d'ouvrages électrique~ 

Si les travaux sont situés à proximité d ' ouvrages électriques, comme préc isé ci-dessus, vous devez respecter 
les prescriptions du titre XII du décret du 8 janvier 1965 modifié. 

1- Si la mise hors tension est éventue llement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d ' exploitation une 
attestation de mise hors tension de l' ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 

2- Compte tenu qu ' EDF est placé dans l' obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indi spensables pour assurer la continuité de 1 'alimentation électrique, compte tenu également du nombre 
important de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se 
dérouler en présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d'exploitation avant le 
début des travaux,_vous mettrez en oeuvre l' une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes: 

• avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l ' installation hors d 'atteinte, 
• avoir dégagé l' ouvrage exclusivement par sondage manuel , 
• avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
• avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivre pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de man utention, 
• avoir fait procéder à une iso lation efficace des parti es sous tension par le chargé d 'exploitation ou 

par une entreprise qualifiée en accord avec le chargé d ' exploitation, 
• avoir délimité matériell ement la zone de travail dans tous les plans par une s igna lisation très vi sible 

et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
• avoir protégé contre le rayonnement so laire les réseaux souterrains mis à l'air libre, faire en sorte de 

ne pas les déplacer ni de marcher dessus, 
• appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d 'exploitation. 

En cas de dommages aux ouvrages appelez le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

© COPYRIGHT EDF 2007 



RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES 
TRAVAUX SANS TRANCHEE A PROXIMITE DES 
OUVRAGES DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE 

Définition 

Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme "travaux sans tranchée " tous travaux de 
forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-tube) ou avec emploi d ' une fusée à tête détectable ou non. 

Consignes 

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans 
tranchée et plus particulièrement aux terrassements 
par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à 
respecter. 

1- Lancer 1 'opération de travail sans tranchée du côte 
des ouvrages existants pour minimiser 
l'i ncertitude sur la position de la tête de l'outil lors du 
passage à leur proximité. 

2 - Dans le cas d ' utilisation d ' une fusée à tête 
détectable, d ' un fonçage par pousse-tube* ou de 
forage dirigé, respecter une distance minimum de 40 
cm au niveau de la pénétration entre les génératrices 
du plus gros outil utilisé et de l'ouvrage existant selon 
le schéma n° l. La détection de l' outil s'effectuera en 
permanence pendant les travaux. 

3 - Dans le cas d ' utilisation d ' une fusée à tête non 
détectable, respecter une distance minimum de 60 cm 
au niveau de la pénétration entre les génératrices du 
plus gros outil utilisé et de 1 'ouvrage existant à chaque 
fois qu ' une canalisation est située à moins de deux 

Recommandations 

Au titre de la préparation des travaux 

L'utilisation des techniques de travaux sans tranchée 
nécessite une bonne connaissance : 

- de la position des ouvrages existants dans les 3 
dimensions (longueur, largeur, profondeur), cette 
connaissance peut être confortée par les techniques de 
localisation des conduites ou des câbles. 

- des caractéristiques du terrain, de sa nature et 
notamment de la présence de blocs ou ouvrages 
susceptibles de faire dévier l' outil utilisé de sa 
trajectoire. 

fois la longueur de l ' outil par rapport à la fouille 
d ' introduction (selon le schéma n° 2). 

4- Dans le cas d'utilisation d 'une fusée à tête non 
détectable et à chaque fois qu'une canalisation est 
située à plus de deux fois sa longueur par rapport à 
la fouille d ' introduction, réaliser une fouille de 
dégagement autour de la canalisation de gaz. Ce 
trou de dégagement permettra de visualiser la 
distance minimum de 20 cm entre les génératrices 
de l'ouvrage existant et de la fusée. 

5 - Le responsable des travaux doit assurer (ou 
faire assurer par du personnel compétent) une 
surveillance permanente de l' avancement de l'outil 
pendant toute la durée du travail de la fusée, du 
forage ou du fonçage. 
La personne chargée de cette surveillance doit être 
en possession , sur le chantier, des consignes, 
recommandations et informations nécessaires. 

Au titre de la réalisation du chantier 

- La charge minimum à ménager au-dessus du 
tracé d ' une fusée est de 8 à 12 fois son diamètre. 

- La surveillance au cours de l'avancement de 
1 ' outil d'évènements imprévus tels que bruits 
suspects, variation brutale d 'avance, odeur de gaz, 
constitue un signal d 'alerte pour le personnel 
chargé de la surveillance permanente de 
l 'opération. Elle impose au responsable des 
travaux d'en analyser la cause et de prendre les 
décisions adéquates (l ' arrêt du chantier, la 
continuation ou la reprise avec des techniques 
traditionnelles à fouilles ouvertes). 

* Dans le cas d ' un fonçage par pousse-tube où la distance de la canalisation par rapport à la pénétration est 
supérieure à 10 m, une étude particulière est à réaliser. 
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Forage dirigé et fusée munie d'un détecteur de position ainsi que pousse-tube (distance fouille 
d'introduction 1 cana électricité< 10 m) 

Fouille 
d'introduction 

Fouille 
de réception 

Distance minimum (d) à la pénétration de l'outil par rapport à la position 
connue de la canalisation : 0,40 rn 

Fusée non munie d'un détecteur de position 

* Distance (I) < 2 fois la longueur de la fusée 

Fouille 
d'introduction 

Fouille 
de réception 

Distance minimum (d) à la pénétration de l'outil par rapport à la position 
connue de la canalisation : 0,60 m 

* Pour les câbles électriques à la demande du chargé d'Exploitation 

Fouille 
de réception 

Distance minimum entre l'outil et la canalisation : 0,20 m 

Pour l'ensemble de ces recommandations, le maître d'œuvre prend toute disposition 
pour s'assurer de la position des ouvrages existants. 

En fonction de la profondeur de la canalisation électrique, le forage dirigé, le fonçage 
ou la fusée peuvent être utilisés au-dessus de cette canalisation en respectant les 
mêmes recommandations. 
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  AUX	
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  DE	
  TRANSPORT	
  DE	
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  D’INTERET	
  GENERAL	
  

	
  

Services	
  responsables	
  :	
  

Ministère	
  de	
  l'Economie,	
  de	
  l'industrie	
  et	
  de	
  l'Emploi	
  
	
  
Direction	
  Régionale	
  de	
  l'Environnement,	
  de	
  l'Aménagement	
  et	
  du	
  Logement	
  (DREAL)	
  –	
  Unité	
  Territoriale	
  de	
  l'Isère	
  

	
  

Dénomination	
  ou	
  lieu	
  d’application	
  :	
  

Pipeline	
  de	
  propylène	
  liquéfié	
  «	
  TRANSUGIL	
  »	
  (TUP	
  Feyzin	
  –	
  le	
  Grand	
  Serre)	
  –	
  Décret	
  du	
  21/06/1971	
  :	
  canalisation	
  
de	
   transport	
   de	
   propylène	
   (TUP	
   Feyzin	
   –	
   Le	
   Grand	
   Serre)	
   de	
   diamètre	
   nominal	
   (DN)	
   219	
  mm	
   exploitée	
   par	
   la	
  
société	
  TRANSUGIL	
  PROPYLENE.	
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  :	
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Délégation Territoriale 
de l 'Immobilier Sud~Est 

5 et 6 Place Charles Béraudier 
69428 LYON CEDEX 03 
Tet: 04.78.65.53.62 

1 

Monsieur le Directeur Dépa rtemental des 
Territoires de l'ISERE 
Service études et territo ires 
Bureau des documents d'urbanisme 
17 boulevard Joseph Vallier- BP 45 
38040 GRENOBLE cedex 9 

CO_U -~Er{_ ARRIVE j 

Lyon le 08 avril 2011 

OBJET : Révision du POS valant élaboration du PLU de Bouge Chamballud 1 Réf : CPS 31622 

Monsieur le Directeur, 

La SNCF agit en son nom pour le patrimoine de l'Etat qu'elle a en gérance, et pour le compte de 

Réseau Ferré de France (RFF) propriétaire de l'infrastructure, dans le cadre d'une convention de 

prestation de service. 

Le territoire de la commune de Bouge Chamballud est traversé par la ligne ferroviaire n° 907000 

allant de St Rambert d'Albon à Rives. 

Je vous confirme donc l'existence de la servitude Tl relative aux chemins de fer à maintenir au plan 

des SVP, comme elle est reprise à l'ancien plan des SUP du POS que vous m'avez transmis. Elle est 

opposable à tous les riverains du domaine public. Je joins à ce courrier la notice qui sera à annexer au 

futur document dans la liste des servitudes d'utilité publique. Vous voudrez bien modifier dans la 

liste des SUP, le nom du service gestionnaire de la servitude qui est: 

SNCF DTI-SE 

5 et 6 place Charles Béraudier 

Immeuble le Rhodanien 

69003 Lyon 

Concernant le futur zonage nous vous rappelons que conformément à la loi SRU, il n'existe plus de 

nécessité de classer de manière distinctive les emprises ferroviaires, celles-ci étant incluses dans le 

classement des terrains limitrophes. 

Nous n'avons pas de projets (PIG ou autres) concernant le territoire communal. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le chargé d'urbanisme 

Gurvan __ ~~.<?.1J~}~ ... _--;: ..-----·-
__. .. ~ -· -----.::: .. . __ --·-

,_, .... · 

SOCIËTË NATIONALE OES CHEMINS DE FER FRANÇAIS • RCS PARIS 552 049 447 



T1- SERVITUDES RELATIVES AUX CHEMINS DE FER 

1ERE PARTIE- SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES 
DU CHEMIN DE FER 

1 - GENERALITES 

A- Nom officiel de la servitude 

Servitude relative au chemin de fer. 

Servitudes de grande voirie 
- alignement ; 
- occupation temporaire des terrains en cas de réparation ; 
- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés ; 
- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 
Servitudes spéciales 
- constructions ; 
- excavations ; 
- dépôt de matières inflammables ou non. 
Servitudes de débroussaillement 

B - Références des textes législatifs qui permettent de l'instituer 

- Loi du 15 juillet 1845 modifiée par la loi no 90-7 du 2 janvier 1990 - Décret portant règlement 
d'administration publique du 11 septembre 1939. 

- Décret du 22 mars 1942. 
- Code des Mines- articles 84 modifié et 107. 
- Code forestier- articles L. 322-3 et L. 322-4. 
- Loi du 29 décembre 1892- occupation temporaire. 
- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la 

servitude de visibil ité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 
- Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 
- Ministère des Transports, Direction des Transports Terrestres. 
- Décret no 54 .321 du 15 mars 1954 pour l'exploitation des carrières à ciel ouvert. 
- . Décret no 59.962 du 31 juillet 1959 modifié fixant les prescriptions spéciales à respecter pour 

les tirs à la mine aux abords du chemin de fer. 
- Décret no 69 .601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature 

à créer un danger pour la circulat ion des trains. 
- Décret no 80.331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries excavatrices. 

C - Ouvrage créant la servitude 



·? 

D - Service responsable de la servitude 

SNCF DTISE 
5-6 place Charles Béraudier 
Immeuble le Rhodanien 
69003 LYON 
Tel : 04.78.65.5).(/L 

Il- PROCEDURE D'INSTITUTION 

A- Procédure 

·Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, qui a 
institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 
- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer les conservation des 

fossés, talus, haies et ouvrages, le pacage des ·bestiaux et les dépôts de terre et autres objets 
quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 5 juillet 1845) ; 

- les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines 
afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communications 
ferroviaires (articles 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845) ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 
28 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 
Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin 
de fer, laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF. 

Selon l'article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la façon suivante : 

a) Voie en plate forme sans fossé : 
Une ligne idéale tracée à 1,50 m du bord du rail extérieur (figure 1). 

r 
i 

c) Voie en remblai : 
L'arête inférieure du talus de remblai (figure 3) . 

ou 

Le bord extérieur du fossé si cette voie comporte un fossé (figure 4). 



d) Voie en déblai 
L'arête supérieure du talus dé déblai (figure 5) . 

Ffgut"'e5 

Dans le cas d'une voie posée à flanc de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le 
point extrême des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du 
talus naturel (figures 6 et 7). 

Figur"' 6 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, 
le pied et en cas de déblai, le crête de ce mur (figures 8 et 9). 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite 
d'apport de terre ou d'épuration de ballast, la limite !égale pourra être déterminée à partir du pied 
du talus primitif, à moins, toutefois, que cet élargissement de plate forme ne soit destiné ·à 
l'établissement prochain de nouvelles voies. 



En bordure des lignes à voie unique dont la plate forme a été acquise pour deux voies, la limite 
légale est déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

li est par ailleurs fait observer que les servitudes prévues par la loi du 5 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer n'ouvrent pas droit à l'indemnité. 

·~ 

Enfin, il est rappelé qu'indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus- dont les conditions 
d'application vont être mainten~nt précisées - les propriétaires riverains du chemin de fer doivent 
se conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, . concernant les dépôts 
temporaires et l'exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 

1) Alignement 

L'alignement est la procédure par laquelle l'Administration détermine les limites du domaine public 
ferroviaire. 

Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établir une clôture 
doit demander l'alignement. Cette obligation s'impose non seulement aux riverains de la voie 
ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire 
telles que gares, cours de gare, avenues d'accès, ... 

L'alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de 
servitudes à l'intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d'élever 
des constructions , d'établir des plantations ou d'effectuer des excavations. 

L'alignement ne donne pas aux riverains du chemin de fer, les droits qu'il confère Je long des voies 
publiques, dites «aisances de voirie>>. Ainsi , aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 

2) Ecoulement des eaux 

Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles que les eaux pluviales, de 
source ou d'infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre 
qui serait de nature à gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les 
emprises ferroviaires. 

D'autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles 
de leurs fonds , dès l'instant qu'ils n'en modifient ni le cours ni le volume, par contre, il leur est 
interdit de déverser leurs eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 

3) Plantations 

a) Arbres à haute tige : aucune plantation d'arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 6 m 
de la limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 rri par 
autorisation préfectorale (figure 1 0). 

. 1 

... . 
Figur..-.10 

b) Haies vives : Elles ne peuvent être plantées à l'extrême limite des propriétés riveraines : une 
distance de 2 mètres de !a limite doit être observée sauf dérogation accordée par le Préfet qui 
peut réduire cette distance jusqu'à 0,50 m (figure 11). 



Dans tous les cas, l'application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à 
moins de 2 m de la limite réellê du chemin de fer et une haie vive à moins de 0,50 m de cette 
limite. 

4) Constructions 

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les plans 
d'occupation des sols, aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à 
moins de 2 m de la limite légale du chemin de fer (figure 12). · 

! 
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Il résulte des dispositions précédentes que si les clôture sont autorisées à la limite réelle du 
.chemin de fer, les constructions doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas où 
celle-ci est située à moins de 2 m de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée 
proprement dite, qu'il s'agisse d'une voie principale ou d'une voie de garage ou encore de terrains 
acquis pour la pose d'une nouvelle voie. 

Il est, par ailleurs, rappelé qu'il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d'édifier, 
sans l'autorisation de la SNCF, des constructions qui, en raison de leur implantation, 
entraîneraient, par application des dispositions d'urbanisme, la création de zones de prospect sur 
le domaine public ferroviaire. 

5) Excavations 

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en 
remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur 
du remblai mesurée à partir du pied du talus (figure 13). 



6) Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie 
ferrée sont susceptibles d'être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 
30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

-~ 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 
- l'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 

les plantations gênantes, de. ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau 
déterminé ; · 

- l'interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations au-dessus d'un certain niveau ; - -

- la possibilité, pour l'Administration, d'opérer la résection des talus, remblai et tous obstacles 
naturels, de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des 
servitudes imposées, lesquelles ouvrent droit à indemnité. 

A défaut de plan de dégagement, la Direction Départementale de l'Equipement soumet à la SNCF 
pour avis, les demandes de permis de construire intéressant une certaine zone au voisinage des 
passage à niveau non gardés. 

Cette zone est représentée par des hachures sur le croquis ci-dessous (figure 14). 

~ 
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8 - Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la promulgation 
de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10 de la loi du 
1 0 juillet 1845) ouvre aux propriétaires un droit à indemnité fixée comme en matière 
d'expropriation. 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaume, 
amas de matériaux existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 1 0) ouvre aux propriétaires un droit à indemnité 
déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en matière de dommages de 
travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes de l'article 180 du code forestier 
ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation en sera faite e~ 
dernier ressort par le_ Tribunal d'Instance. 



,, 
8 - Limitation au droit d'utiliser le sol 

1} Obligations passives 

Obligation. pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant 
d'un plan de dégagement étâbli en application du décret-loi du 30 octobre 1935, modifié le 27 
octobre 1942, concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la 'voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre 
qu'un mur de clôture dans une distance de 2 m d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée 
soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord 
extérieur des fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1 ,50 m à partir des rails extérieurs 
de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et 
non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies ; elle concerne non seulement 
les maisons d'habitation mais aussi les magasins, hangars, écuries, ... (article 5 de la loi du 15 
juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 m de la limite de la 
voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives à moins de 2 m. Le calcul de la 
distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de constructions (application 
des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 Ventôse an Xlii) . 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur 
la voie à moins de 5 m. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur 
du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8 -loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins 
de 20 m d'un chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer. qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du 
terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale 
du remblai mesurée à partir du pied du talus (article 6- loi du 15 juillet 1845). · 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie ferrée (article 3- loi du 15 juillet 1845). 

2) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du Préfet, une dérogation à 
J'interdiction de construire à moins de 2 m au chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la · disposition des lieux le permettent (article 9 - loi du 
15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains, propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant 
lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l'état où elles se 
trouvaient à cette époque (article 5- loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du Préfet, une dérogation à 
l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 2 m) et des haies vives (distance 
ramenée de 2 à 0,50 m) . 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les rn ines et carrières 
à proximité des voies ferrées, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale déterminant, 
dans chaque cas, la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 



Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du 
dommage permanent résultant de !'impossibi!ité d'exploiter des richesses minières dans la zone 
prohibée. 
En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer 
n'ouvrent pas droit à indemnité, ,, 

C - Publicité 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par fe Préfet. 
·~ 

Ill- EFFET DE LA SERVITUDE 

A- Prérogatives de la puissance publique 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la SNCF, quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur 
d'une bande de 20 m de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après en avoir avisé !es 
propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (article L. 322-3 et L. 322-4 du code 
forestier). 

2) Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Obligation, pour le riverain, avant tous travaux de construction, de demander la délivrance de son 
alignement. 

Obligation, pour les propriétaires riverains, de procéder à l'élagage des plantations situées sur une 
longueur de 50 m de part et d'autre des passages à niveau, ainsi que de celles faisant saillie sur la 
zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral (loi des 
16 et24 août 1790). Sinon, intervention d'office de l'Administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie ferrée de 
maintenir et ce sur une distance de 50 m de part et d'autre du centre du passage à niveau, les 
haies à une hauteur de 1 m au -dessus de l'axe des chaussées et les arbres à haut jet à 3 m 
(décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communale~) . 

Application aux croisements à niveau non munis de barrières, d'une voie publique et d'une voie 
ferrée, des dispositions relatives à la servitude de visibilité, figurant au décret-loi du 30 octobre 
1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. · 

Obligation, pour les propriétaires, sur ordre de l'Administration, de procéder, moyennant indemnité, 
à la suppression des constructions, .plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de 
matériaux combustibles ou non existant dans les zones de protection édictées par la loi du 
15 juillet 1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10- loi du 
15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845, réprimées comme en matière de 
grandes voiries, les contrevenants sont condamnés par le Juge Administratif à supprimer, dans un 
délai donné, les constructions, plantations, excavations, couvertures, dépôts contraires aux 
prescriptions, sinon la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant (article 11 -alinéas 2 et . . 

3 -loi du 15 juillet 1845). 



Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de voie ferrée, 
· , en remblai de plus de 3 m dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai 

mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée 
après consultation de la SNCF. · 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, 
dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la 
disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Préfet. 

Les dérogations accordées â ceAitre sont toujours révocables (article9 -loi du 15 juil let 1845). · 

2 EME PARTIE - PROSPECTS SUSCEPTIBLES D'AFFECTER LE DOMAINE 
FERROVIAIRE 

L'attention des constructeurs est appelée sur le fait qu'au regard de l'application des règlements 
d'urbanisme, le domaine ferroviaire doit être assimilé, non pas à la voirie routière, mais à une 
propriété privée, sous réserve, le cas échéant, des particularités tenant au régime de la 
domanialité publique. 

Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects 
qu'ils sont en droit de prendre sur la voirie routière ; ils sont tenus de se conformer aux dispositions 
relatives à l'implantation des bâtiments par rapport aux fonds voisins, telles qu'elles sont prévues 
par le plan d'occupation des sols ou, à défaut, par le règlement national d'urbanisme. 

En outre, compte tenu des nécessités du service public du chemin de fer, des prospects ne 
peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la mesure où ils sont compatibles avec 
l'affectation donnée à ces emprises. 

Dès lors, tout constructeur qui envisage d'édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine 
ferroviaire , doit se rapprocher de la SNCF et à cet effet, s'adresser au Chef de la Division de 
l'Equipement de la Région. 

La SNCF examine alors, si les besoins du service public ne s'opposent pas, à la création du 
prospect demandé. Dans l'affirmative, elle conclut, avec le propriétaire intéressé, une corwention 
aux termes de laquelle elle accepte, moyennant le versement d'une indemnité, de constituer une 
servitude non aedificandi sur la partie du domaine ferroviaire frappée du prospect en cause. 

Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire , la 
convention précitée ne deviendra définitive qu'après l'intervention d'une décision ministérielle ayant 
pour objet de soustraire cette zone au régime de la domanialité publique. 
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LE	
  TRAITEMENT	
  DES	
  DECHETS	
  
	
  

Collectivité	
  compétente	
  	
  

La	
  collecte	
  des	
  ordures	
  ménagères	
  est	
  assurée	
  par	
  la	
  Communauté	
  de	
  Communes	
  du	
  Pays	
  Roussillonnais.	
  

	
  

Collecte	
  

Déchets	
  ménagers	
  et	
  assimilés	
  :	
  la	
  collecte	
  des	
  ordures	
  ménagères	
  se	
  fait	
  par	
  bac	
  individuel.	
  Depuis	
  le	
  6er	
  janvier	
  
2014,	
   le	
   tri	
   sélectif	
   sera	
  effectué	
   le	
   lundi	
   toutes	
   les	
  deux	
   semaines	
   (semaine	
   impaire)	
   et	
   la	
   collecte	
  des	
  ordures	
  
ménagères	
  sera	
  effectuée	
  toutes	
  les	
  semaines	
  le	
  jeudi.	
  

	
  

Déchetterie	
  :	
  la	
  communauté	
  de	
  communes	
  compte	
  6	
  déchetteries	
  situées	
  sur	
  les	
  communes	
  d’Anjou,	
  de	
  Péage	
  de	
  
Roussillon,	
  Sablons,	
  Salaise-­‐sur-­‐Sanne,	
  St-­‐Clair	
  du	
  Rhône	
  et	
  Ville-­‐sous-­‐Anjou.	
  

	
  

Collecte	
  sélective	
  :	
  Le	
  tri	
  sur	
  la	
  commune	
  se	
  fait	
  dans	
  des	
  bacs	
  individuels	
  et	
  dans	
  des	
  points	
  d’apports	
  volontaires	
  
répartis	
   sur	
   le	
   territoire	
  pour	
   le	
   verre,	
   les	
   vêtements.	
   Les	
  déchets	
   sont	
  orientés	
  vers	
   le	
   centre	
  de	
   tri	
  de	
  TREDI	
  à	
  
Salaise	
  où	
  ils	
  sont	
  retriés	
  et	
  conditionnés.	
  

	
  

Le	
  volume	
  collecté	
  de	
  déchets	
  en	
  2010	
  est	
  de	
  30	
  066	
  tonnes,	
  soit	
  620kg/hab/an	
  

Le	
  volume	
  de	
  déchet	
  ménager	
  récolté	
  est	
  de	
  11	
  320	
  tonnes,	
  soit	
  une	
  moyenne	
  de	
  234	
  kg	
  par	
  habitants	
  par	
  an	
  de	
  
déchets	
  ménagers,	
  celui-­‐ci	
  est	
  en	
  augmentation	
  de	
  5%	
  par	
  rapport	
  à	
  2009.	
  	
  

En	
  2010,	
  2	
  537	
  tonnes	
  de	
  déchets	
  triés	
  sont	
  collectées	
  (bac	
  jaune),	
  soit	
  52kg/hab/an	
  

En	
  2010,	
  1	
  307	
  tonnes	
  de	
  verres	
  sont	
  collectées,	
  27	
  kg/hab/an	
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L’ADDUCTION	
  EN	
  EAU	
  POTABLE	
  
	
  

Collectivité	
  compétente	
  

L’adduction	
  et	
  la	
  distribution	
  en	
  eau	
  potable	
  de	
  Bougé	
  Chambalud	
  est	
  assurée	
  par	
  le	
  Syndicat	
  Intercommunal	
  des	
  
Eaux	
  Dolon	
  Varèze	
  (SIEDV)	
  depuis	
  2001.	
  Avant	
  2001,	
  quatre	
  syndicats	
  assuraient	
  le	
  service	
  de	
  l’eau	
  potable	
  et	
  de	
  
l’assainissement,	
  on	
  distinguait	
  d’une	
  part	
  trois	
  syndicats	
  de	
  travaux,	
  qui	
  étaient	
  propriétaires	
  des	
  réseaux	
  :	
  

− Le	
  syndicat	
  des	
  Eaux	
  du	
  Dolon,	
  
− Le	
  syndicat	
  des	
  Eaux	
  du	
  Haut	
  Dolon	
  
− Le	
  syndicat	
  de	
  la	
  Varèze	
  

Et	
   d’autre	
   part,	
   le	
   syndicat	
   de	
   Gestion	
   Dolon-­‐Varèze	
   qui	
   assurait	
   la	
   gestion	
   et	
   l’entretien	
   des	
   réseaux	
   et	
   de	
  
ouvrages	
  ainsi	
  que	
  la	
  relève	
  des	
  compteurs.	
  

Depuis	
   le	
   1er	
   janvier	
   2001,	
   ces	
   syndicats	
   ont	
   fusionné	
   pour	
   former	
   le	
   Syndicat	
   Intercommunal	
   des	
   Eaux	
   Dolon-­‐
Varèze.	
  

Quelques	
  abonnés	
  sont	
  gérés	
  par	
  le	
  SIGEARPE	
  (une	
  dizaine	
  d’habitations)	
  et	
  par	
  le	
  syndicat	
  des	
  eaux	
  d’Epinouze-­‐
Lapeyrouse	
  

La	
  gestion	
  se	
  fait	
  en	
  régie	
  directe	
  (Société	
  de	
  distribution	
  d’eau	
  communale).	
  

	
  

Ressources	
  

La	
   commune	
   est	
   alimentée	
   en	
   eau	
   potable	
   par	
   le	
   captage	
   de	
  Mourelet	
   situé	
   sur	
   la	
   commune	
   de	
  Moissieu	
   sur	
  
Dolon.	
  Le	
  captage	
  de	
  Mourelet	
  a	
  fait	
  l’objet	
  d’une	
  déclaration	
  d’utilité	
  publique	
  en	
  date	
  du	
  26	
  octobre	
  2006.	
  

Le	
   syndicat	
   dispose	
   et	
   gère	
   4	
   points	
   de	
   prélèvement	
   :	
   deux	
   forages	
   dans	
   les	
   nappes	
   phréatiques	
   (Mourelet	
   et	
  
Ronjay)	
   qui	
   couvrent	
   plus	
   de	
   95%	
   des	
   besoins	
   et	
   de	
   deux	
   captages	
   de	
   sources	
   complémentaires	
   (Barbarin	
   et	
  
Nassin).	
  

Au	
   total,	
  en	
  2011,	
  1	
  025	
  165	
  m3	
  d’eau	
  ont	
  été	
  prélevés	
   sur	
   les	
  deux	
   forages	
  et	
   les	
  deux	
  captages,	
   soit	
  un	
  débit	
  
moyen	
  de	
  2	
  808	
  m3	
  par	
  jour.	
  

En	
  2009,	
  les	
  volumes	
  prélevés	
  sont	
  élevés	
  (1	
  270	
  573	
  m3)	
  par	
  rapport	
  aux	
  autres	
  années	
  (15	
  à	
  20	
  %	
  supérieurs).	
  Ce	
  
phénomène	
  est	
  dû	
  à	
  la	
  conjonction	
  de	
  consommations	
  d’eau	
  importantes	
  (été	
  2009)	
  et	
  à	
  une	
  légère	
  dégradation	
  
du	
  rendement	
  des	
  réseaux.	
  

En	
   2011,	
   les	
   volumes	
   prélevés	
   sont	
   plus	
   faibles,	
   notamment	
   sur	
   la	
   ressource	
   du	
  Mourelet,	
   conséquence	
   d’une	
  
campagne	
  de	
  recherche	
  et	
  de	
  réparation	
  de	
  fuites	
  engagée	
  en	
  2010.	
  

	
  

Une	
  cinquantaine	
  d’habitations	
  disséminées	
  sur	
  le	
  territoire	
  dispose	
  d’un	
  branchement	
  sur	
  la	
  source	
  du	
  Vernay.	
  Il	
  
s’agit	
   d’un	
   réseau	
   d’adduction	
   d’eau	
   géré	
   par	
   le	
   Syndicat	
   des	
   Sources	
   du	
   Vernay	
   (environ	
   260	
   habitants)	
   et	
  
distribué	
  sur	
  les	
  communes	
  de	
  Bougé	
  Chambalud,	
  Lens	
  Lestang,	
  Lapeyrouze,	
  Epinouze	
  et	
  Manthes.	
  	
  

Il	
  s’agit	
  d’un	
  réseau	
  qui	
  date	
  de	
  plus	
  de	
  100	
  ans	
  et	
  qui	
  distribue	
  une	
  eau	
  potable	
  (1	
  à	
  2	
  analyses	
  du	
  syndicat	
  par	
  
an).	
  Cependant,	
  cette	
  eau	
  ne	
  bénéficie	
  plus	
  de	
  contrôle	
  par	
  des	
  organismes	
  officiels	
  en	
   raison	
  du	
  raccordement	
  
des	
  habitations	
  au	
  réseau	
  communal	
  d’alimentation	
  en	
  eau	
  potable.	
  C’est	
  pourquoi	
  elle	
  est	
  distribuée	
  aujourd’hui,	
  
uniquement	
  pour	
  un	
  usage	
  d’irrigation	
  :	
  jardins,	
  bassins	
  de	
  poissons,	
  etc.	
  

Le	
  Syndicat	
  des	
  Sources	
  du	
  Vernay	
  distribue	
  à	
  ses	
  adhérents	
  1	
  litre	
  par	
  minute	
  en	
  échange	
  d’une	
  cotisation.	
  

	
  

Réseau	
  

Le	
  réseau	
  de	
  desserte	
  en	
  eau	
  potable	
  sur	
  le	
  Syndicat	
  des	
  eaux	
  Dolon	
  Varèze	
  s’étire	
  sur	
  455	
  km.	
  

Le	
  rendement	
  du	
  réseau	
  est	
  moyen	
  à	
  l’échelle	
  de	
  l’intercommunalité	
  :	
  62	
  %,	
  soit	
  une	
  perte	
  de	
  2,58	
  m3/km/jour.	
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Des	
  travaux	
  de	
  remplacement	
  du	
  réseau	
  ont	
  été	
  effectués	
  sur	
  la	
  commune	
  afin	
  de	
  palier	
  aux	
  fuites	
  présentes	
  sur	
  le	
  
réseau.	
  Par	
  ailleurs,	
  il	
  est	
  prévu	
  des	
  mises	
  en	
  place	
  de	
  compteurs	
  de	
  sectorisation	
  afin	
  de	
  mieux	
  gérer	
  et	
  suivre	
  les	
  
fuites.	
  

	
  

Qualité	
  de	
  l’eau	
  

L’eau	
   est	
   conforme	
   en	
   tous	
   points	
   à	
   la	
   qualité	
   de	
   la	
   ressource	
   exigée	
   par	
   le	
   service	
   déconcentré	
   de	
   l’Etat	
  :	
  
ressource	
  propre	
  à	
  la	
  consommation	
  pour	
  la	
  ressource	
  de	
  Mourelet	
  :	
  	
  

- Eau	
  de	
  bonne	
  qualité	
  bactériologique	
  -­‐	
  indicateur	
  de	
  conformité	
  bactériologique	
  :	
  94,2%	
  

- Eau	
  conforme	
  en	
  nitrates	
  (8,6mg/l	
  maxi)	
  

- Eau	
  conforme	
  en	
  pesticides	
  

- Eau	
  moyennement	
  minéralisée	
  (max	
  23,8°F)	
  

- Eau	
  peu	
  fluorée	
  (max	
  0,09	
  mg/L)	
  

L’eau	
  est	
  traitée	
  par	
  au	
  bioxyde	
  de	
  chlore	
  depuis	
  2006,	
  et	
  est	
  jugée	
  de	
  bonne	
  qualité.	
  

	
  

Consommation	
  

Entre	
   le	
  printemps	
  2010	
  et	
   le	
  printemps	
  2011,	
   le	
  syndicat	
  comptait	
  6	
  354	
  abonnés	
  pour	
  701	
  296m3	
   facturés.	
  Le	
  
volume	
  annuel	
  consommé	
  correspond	
  à	
  des	
  consommations	
  moyennes,	
  plutôt	
  faibles	
  (110	
  m³/an	
  et	
  par	
  abonné).	
  
Entre	
  le	
  printemps	
  2011	
  et	
  le	
  printemps	
  2012,	
  la	
  consommation	
  est	
  en	
  hausse	
  avec	
  6	
  426	
  abonnés	
  pour	
  744	
  905m3	
  
facturés.	
  

En	
  2011,	
  la	
  commune	
  de	
  Bougé	
  Chambalud	
  comptait	
  502	
  abonnés	
  pour	
  83	
  866m3	
  de	
  volumes	
  d’eau	
  consommés	
  
(546	
  abonnés	
  pour	
  91	
  367m3	
  de	
  volumes	
  d’eau	
  facturés	
  en	
  2012).	
  

La	
  commune	
  de	
  Bougé	
  Chambalud	
  compte	
  de	
  gros	
  consommateurs	
  d’eau	
  :	
  l’entreprise	
  Kerry	
  Ravifruit,	
  l’entreprise	
  
Elivia	
  et	
  le	
  camping.	
  

	
  

Aujourd’hui,	
   le	
   réseau	
   est	
   suffisant	
   pour	
   répondre	
   aux	
   besoins	
   d’alimentation	
   en	
   eau	
   potable.	
   Néanmoins,	
   en	
  
raison	
   des	
   variations	
   de	
   pression,	
   certains	
   secteurs	
   du	
   Sud	
   de	
   la	
   commune	
   pourraient	
   à	
   terme	
   rencontrer	
   des	
  
problèmes	
  :	
  Chambalud,	
  Les	
  Clavettes,	
  Les	
  Rotisses,	
  Les	
  Bruyères	
  et	
  Chante-­‐Perdrix.	
  Afin	
  de	
  prévenir	
  les	
  problèmes	
  
d’alimentation	
   en	
   eau	
   potable,	
   une	
   étude	
   de	
   modélisation	
   analysant	
   les	
   pressions	
   sur	
   le	
   secteur	
   de	
   Bougé	
  
Chambalud	
  a	
  été	
  réalisée	
  par	
  G2C	
  Environnement,	
  en	
  juin	
  2012.	
  

Ainsi	
  des	
  simulations	
  de	
  pression	
  de	
  distribution	
  sur	
  la	
  commune	
  de	
  Bougé	
  Chambalud	
  et	
  plus	
  particulièrement	
  sur	
  
les	
  secteurs	
  Sud	
  isolés	
  du	
  centre-­‐bourg	
  (entre	
  les	
  lieux	
  dits	
  La	
  Baronnière	
  et	
  Les	
  Clavettes)	
  ont	
  été	
  réalisées.	
  Pour	
  
les	
   232	
   habitations	
   existantes	
   raccordées	
   au	
   réseau,	
   la	
   consommation	
   en	
   période	
   de	
   pointe	
   est	
   évaluée	
   à	
   130	
  
m3/jour	
   (base	
  0,32	
  m3/jour	
  par	
  abonné	
  de	
  consommation	
  moyenne)	
  et	
   la	
  demande	
  totale	
   théorique	
  au	
  Sud	
  du	
  
lieu-­‐dit	
  La	
  Baronnière	
  est	
  de	
  155	
  m3/jour.	
  

L’ajout	
  de	
   la	
  consommation	
  de	
  20	
  nouvelles	
  habitations	
  abaisse	
   la	
  pression	
  disponible	
  à	
   l’heure	
  de	
  pointe	
  sur	
   le	
  
réseau	
  public	
  (2,5	
  bars).	
  L’étude	
  conclue	
  que	
  la	
  pression	
  estimée	
  est	
  un	
  seuil	
  en	
  deçà	
  duquel	
  il	
  convient	
  de	
  ne	
  pas	
  
descendre	
  afin	
  de	
  garantir	
  aux	
  abonnés	
  actuels	
  une	
  pression	
  suffisante	
  dans	
  leurs	
  installations.	
  

L’urbanisation	
  des	
  secteurs	
  de	
  Chambalud,	
  Les	
  Clavettes,	
  Les	
  Rotisses,	
  Les	
  Bruyères	
  et	
  Chante-­‐Perdrix	
  devra	
  être	
  
étudiée	
  finement	
  :	
  il	
  conviendra	
  donc,	
  par	
  sécurité,	
  de	
  limiter,	
  voire	
  interdire	
  l’urbanisation	
  sur	
  ces	
  zones.	
  

	
  

Le	
  plan	
  du	
  réseau	
  d’alimentation	
  en	
  eau	
  potable	
  est	
  annexé	
  au	
  présent	
  document.	
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L’ASSAINISSEMENT	
  DES	
  EAUX	
  USEES	
  
	
  

Le	
  réseau	
  d’assainissement	
  collectif	
  

La	
  compétence	
  assainissement	
  est	
  exercée	
  par	
  la	
  communauté	
  de	
  communes	
  du	
  Pays	
  Roussillonnais	
  depuis	
  le	
  
1er	
  janvier	
  2014.	
  Le	
  Syndicat	
  des	
  Eaux	
  Dolon	
  Varèze	
  (SIEDV)	
  assure	
  la	
  collecte	
  des	
  eaux	
  usées	
  domestiques	
  sur	
  
les	
  communes	
  de	
  Bougé-­‐Chambalud,	
  Ville-­‐sous-­‐Anjou,	
  Saint-­‐Romain	
  de	
  Surieu,	
   La	
  Chapelle	
  de	
  Surieu,	
  Assieu	
  
(hameau	
  de	
  Charina),	
  Vernioz,	
  Sonnay.	
  

	
  

Le	
  zonage	
  d’assainissement	
  des	
  eaux	
  usées	
  a	
  été	
  réalisé	
  sur	
  la	
  commune	
  par	
  le	
  SIEDV	
  en	
  2005.	
  La	
  réalisation	
  de	
  
ce	
   zonage	
   est	
   obligatoire	
   depuis	
   2005	
   et	
   permet	
   de	
   définir	
   les	
   sols	
   qui	
   peuvent	
   recevoir	
   des	
   systèmes	
  
d’assainissement	
   individuels.	
   Le	
   zonage	
   d’assainissement	
   devant	
   être	
   cohérent	
   avec	
   le	
   zonage	
   du	
   PLU,	
   une	
  
mise	
  à	
  jour	
  a	
  été	
  réalisée	
  parallèlement	
  au	
  PLU	
  par	
  le	
  bureau	
  d’études	
  Alp’Études	
  en	
  2014.	
  

	
  

Le	
  réseau	
  d’assainissement	
  collectif	
  de	
  Bougé-­‐Chambalud	
  permet	
  d’assurer	
  la	
  collecte	
  des	
  eaux	
  usées	
  de	
  278	
  
abonnés	
  en	
  2013	
  (contre	
  271	
  abonnés	
  en	
  2012).	
  Cela	
  représente	
  une	
  charge	
  	
  polluante	
  domestique	
  théorique	
  
de	
  640	
  Equivalents	
  Habitants.	
  

La	
  charge	
  polluante	
  des	
  effluents	
  industriels	
  raccordés	
  sur	
  le	
  réseau	
  collectif	
  est	
  actuellement	
  de	
  450	
  EH	
  (pas	
  
d’évolution	
  prévue	
  à	
  terme)	
  pour	
  un	
  débit	
  de	
  50m³/j	
  environ	
  (hors	
  WE).	
  

Le	
   camping	
   est	
   également	
   raccordé	
   sur	
   le	
   réseau	
   d’assainissement	
   collectif,	
   les	
   volumes	
   rejetés	
   sont	
   très	
  
variables	
  :	
  

- Fin	
  juillet	
  /	
  Début	
  août	
  :	
  jusqu’à	
  150m³/j	
  

- Juillet	
  /	
  Août	
  :	
  entre	
  50	
  et	
  70m³/j	
  en	
  moyenne	
  

L’ensemble	
  des	
  eaux	
  usées	
  collectées	
  étaient	
  initialement	
  traitées	
  dans	
  une	
  lagune	
  de	
  380	
  EH.	
  Cette	
  lagune	
  est	
  
actuellement	
  hors	
   service	
   (les	
  boues	
  ont	
   été	
   curées	
  en	
  2012),	
   elle	
   sert	
   d’exutoire	
   au	
   trop	
  plein	
  du	
  poste	
  de	
  
refoulement	
  n°2.	
  

Les	
  eaux	
  collectées	
   sont	
  acheminées	
  à	
   la	
   station	
  d’épuration	
   (STEP)	
   intercommunale	
  du	
  Péage	
  de	
  Roussillon	
  
par	
  l’intermédiaire	
  de	
  3	
  postes	
  de	
  refoulement	
  :	
  

- La	
  station	
  de	
  Bouge	
  Stade	
  –	
  Débit	
  =	
  12m³/h	
  

- La	
  station	
  de	
  Bouge	
  Lagune	
  –	
  Débit	
  =	
  20m³/h	
  

- La	
  station	
  de	
  Paillarettes	
  Elivia	
  –	
  Débit	
  =	
  30m³/h	
  

Mise	
  en	
  service	
  en	
  1993,	
  la	
  STEP	
  est	
  de	
  type	
  «	
  boues	
  activées	
  »	
  et	
  possède	
  une	
  capacité	
  nominale	
  de	
  22	
  600	
  
EH.	
  Cette	
   station	
   traite	
   les	
   eaux	
  usées	
  des	
   communes	
  du	
  Péage	
  de	
  Roussillon,	
   Roussillon,	
   Salaise-­‐sur-­‐Sanne,	
  
Sablons,	
  Chanas,	
  Agnin	
   (partiel),	
  Anjou,	
  ainsi	
  que	
  des	
  apports	
  extérieurs	
  du	
  SIGEARPE.	
  Les	
  eaux	
   traitées	
  sont	
  
ensuite	
  rejetées	
  dans	
  le	
  Rhône.	
  	
  

La	
  STEP	
  reçoit	
  régulièrement	
  des	
  charges	
  polluantes	
  organiques	
  excédant	
  sa	
  capacité	
  nominale	
  et	
  fonctionne	
  
en	
  surcharge	
  hydraulique	
  chronique.	
  

Des	
  travaux	
  de	
  mise	
  en	
  conformité	
  et	
  d’extension	
  des	
  capacités	
  de	
  traitement	
  sont	
  en	
  cours	
  (création	
  de	
  deux	
  
nouveaux	
   bassins	
   et	
   réhabilitation	
   du	
   bassin	
   existant).	
   Ces	
   travaux	
   permettront	
   de	
   traiter	
   les	
   charges	
   de	
  
pollution	
  supplémentaires	
  dues	
  aux	
  augmentations	
  de	
  population.	
  A	
  terme,	
  la	
  STEP	
  devrait	
  être	
  en	
  capacité	
  de	
  
recevoir	
  environ	
  65	
  000	
  EH	
  

Dans	
   l’attente	
  de	
   la	
  mise	
  aux	
  normes	
  de	
  cet	
  équipement	
  et	
  du	
  réseau	
  de	
  collecte,	
  seules	
  sont	
  autorisées	
   les	
  
constructions	
  individuelles	
  (les	
  zones	
  à	
  urbaniser	
  ne	
  pourront	
  être	
  aménagées).	
  	
  

En	
  2013,	
  la	
  station	
  a	
  traité	
  près	
  de	
  2	
  737	
  500m3	
  (soit	
  environ	
  7	
  800	
  EH/jour)	
  (2	
  247	
  606m3	
  en	
  2012)	
  et	
  le	
  débit	
  
entrant	
  moyen	
  de	
  	
  5	
  200	
  m3/jour.	
  La	
  même	
  année,	
  267	
  tMS	
  	
  de	
  boues	
  ont	
  été	
  produites	
  (1,05	
  fois	
  moins	
  qu’en	
  
2012).	
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Les	
  dispositifs	
  d’assainissement	
  individuel	
  

Le	
  service	
  public	
  d’assainissement	
  non	
  collectif	
   (SPANC)	
  a	
  été	
  créé	
  en	
  2001	
   lors	
  de	
   la	
  mise	
  en	
  place	
  du	
  Syndicat	
  
Intercommunal	
  des	
  Eaux	
  du	
  Dolon	
  Varèze.	
  

L’assainissement	
  non	
  collectif	
  concerne	
  60%	
  des	
  constructions	
  sur	
  la	
  commune,	
  soit	
  675	
  habitants.	
  	
  

Les	
  habitations	
   isolées	
  et	
  notamment	
   les	
  groupements	
  d’habitations	
  situées	
  dans	
   les	
  hameaux	
  au	
  Sud	
  du	
  village	
  
(60%	
  des	
  habitations	
   :	
   Chambalud,	
  Chante-­‐Perdrix,	
   Les	
  Clavettes,	
   Les	
  Bruyères…)	
  disposent	
  d‘un	
  assainissement	
  
non	
  collectif.	
  Ces	
  secteurs	
  de	
  la	
  commune	
  se	
  caractérisent	
  par	
  des	
  sols	
  de	
  type	
  galets	
  calcaires	
  métamorphiques,	
  
dont	
  l’aptitude	
  des	
  sols	
  à	
  l’assainissement	
  autonome	
  est	
  assez	
  favorable.	
  Certains	
  sols	
  (Bel	
  Air,	
  Paillaret,	
  Au	
  Mas)	
  
ont	
  une	
  aptitude	
  des	
  sols	
  à	
  l’assainissement	
  autonome	
  moyenne	
  (fortes	
  contraintes).	
  

Les	
  contrôles	
  exercés	
  par	
  le	
  SPANC	
  depuis	
  2001	
  ont	
  mis	
  en	
  avant	
  un	
  certain	
  nombre	
  de	
  dysfonctionnements	
  sur	
  la	
  
commune.	
  En	
  2001,	
  55%	
  des	
  installations	
  disposés	
  d’installations	
  non	
  conformes	
  liées	
  à	
  la	
  forte	
  présence	
  de	
  puits	
  
perdus	
  sur	
  le	
  village.	
  Il	
  a	
  été	
  admis	
  une	
  tolérance	
  envers	
  ces	
  installations,	
  dont	
  le	
  renouvellement	
  est	
  demandé	
  lors	
  
de	
  la	
  revente	
  des	
  propriétés.	
  Il	
  est	
  	
  précisé	
  que	
  globalement	
  les	
  sols	
  sont	
  favorables	
  sur	
  le	
  territoire.	
  	
  

Selon	
  la	
  mise	
  à	
  jour	
  du	
  zonage	
  d’assainissement	
  d’avril	
  2014	
  :	
  

- 16%	
  des	
  installations	
  n’ont	
  pas	
  été	
  vues	
  

- 42%	
  des	
  installations	
  n’ont	
  pas	
  de	
  traitements	
  (puits	
  perdus)	
  

- 31%	
  des	
  installations	
  ont	
  un	
  traitement	
  et	
  un	
  prétraitement	
  complet	
  

- 6%	
  des	
  installations	
  n’ont	
  pas	
  de	
  traitement	
  

- 4%	
  des	
  installations	
  n’ont	
  pas	
  de	
  traitement	
  (rejet	
  direct)	
  

- 1%	
  des	
  installations	
  ont	
  un	
  traitement	
  et	
  un	
  prétraitement	
  incomplet	
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L’ASSAINISSEMENT	
  DES	
  EAUX	
  PLUVIALES	
  
	
  

En	
  rive	
  gauche	
  du	
  Dolon,	
  le	
  substratum	
  miocène	
  (sables	
  molassiques),	
  affleure	
  jusqu'à	
  une	
  côte	
  d'environ	
  -­‐	
  10m.	
  
Ces	
  matériaux	
  ont	
  une	
  très	
  bonne	
  vitesse	
  d’infiltration,	
  de	
  ce	
  fait	
   l'ensemble	
  des	
  hameaux	
  qui	
  se	
  situent	
  en	
  rive	
  
gauche	
  gère	
  les	
  eaux	
  pluviales	
  à	
  la	
  parcelle.	
  

Le	
  mode	
  de	
  gestion	
  des	
  eaux	
  pluviales	
  se	
  fait	
  à	
  la	
  parcelle.	
  Les	
  collecteurs	
  de	
  Bougé-­‐Chambalud	
  ne	
  récupèrent	
  que	
  
les	
  eaux	
  pluviales	
  des	
  voiries	
  pour	
  les	
  restituer	
  au	
  Dolon.	
  

La	
  topographie	
  de	
  la	
  commune	
  étant	
  peu	
  marquée,	
  le	
  réseau	
  de	
  fossés	
  routiers	
  se	
  limite	
  aux	
  axes	
  principaux	
  :	
  RD	
  
519	
  et	
  traversée	
  de	
  la	
  commune.	
  

Les	
  fossés	
  de	
  la	
  RD	
  sont	
  largement	
  dimensionnés,	
  de	
  même	
  que	
  les	
  buses	
  permettant	
  le	
  rejet	
  des	
  eaux	
  collectées	
  
dans	
  le	
  Bège	
  (diamètre	
  1000).	
  

Dans	
  le	
  bourg,	
  le	
  réseau	
  enterré	
  se	
  limite	
  aux	
  carrefours	
  principaux	
  et	
  les	
  collecteurs	
  ne	
  récupèrent	
  que	
  les	
  eaux	
  
de	
  voirie.	
  

Aucun	
  dysfonctionnement	
  n’a	
  été	
  recensé.	
  

Les	
  réseaux	
  sont	
  correctement	
  dimensionnés	
  pour	
  les	
  eaux	
  pluviales	
  des	
  voiries.	
  Cependant,	
  il	
  est	
  à	
  noter	
  que	
  les	
  
tests	
   à	
   la	
   fumée	
   réalisés	
   dans	
   le	
   cadre	
   du	
   diagnostic	
   du	
   réseau	
   séparatif	
   eaux	
   usées	
   ont	
   révélé	
   un	
   nombre	
  
important	
  d'habitations	
  dont	
  les	
  toitures	
  y	
  sont	
  raccordées.	
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Sont	
  annexés	
  ci-­‐dessous	
  pour	
  les	
  annexes	
  sanitaires	
  :	
  

	
  

- Plan	
  du	
  réseau	
  d’alimentation	
  en	
  eau	
  potable	
  au	
  1/7	
  000	
  

- Dossier	
   d’enquête	
   publique	
   –	
   Note	
   explicative	
   du	
   zonage	
   d’assainissement	
   des	
   eaux	
   usées	
   –	
  
Décembre	
  2014	
  –	
  Alp’Études	
  Ingénieurs	
  Conseils	
  –	
  Syndicat	
  Intercomunal	
  des	
  Eaux	
  Dolon-­‐Varèze	
  

- Plan	
  du	
  réseau	
  eaux	
  usées	
  existant	
  au	
  1/2	
  500	
  

- Plan	
  du	
  zonage	
  communal	
  des	
  eaux	
  usées	
  au	
  1/2	
  500	
  

- Carte	
  d’aptitude	
  des	
  sols	
  au	
  1/5	
  000	
  

- Dossier	
   d’enquête	
   publique	
   –	
   Note	
   explicative	
   du	
   zonage	
   d’assainissement	
   des	
   eaux	
   pluviales	
   –	
  
Décembre	
  2014	
  –	
  Alp’Études	
  Ingénieurs	
  Conseils	
  –	
  Communauté	
  de	
  Communes	
  du	
  Pays	
  Roussillonnais	
  

- Plan	
  du	
  réseau	
  eaux	
  pluviales	
  existant	
  au	
  1/5	
  000	
  

- Plan	
  du	
  zonage	
  communal	
  des	
  eaux	
  pluviales	
  au	
  1/5	
  000	
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1 PREAMBULE 
 

 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de Dolon Vareze a réalisé le Schéma Directeur d’Assainissement 

de la commune de Bouge Chambalud en 2005 afin d’envisager les scénarii de mise en conformité dde 

l’assainissement. 

 

Dans le cadre de la mise en place du PLU sur la commune de Bouge Chambalud, le SIE Dolon Vareze 

a décidé la mise à jour du zonage d’assainissement avec la prise en compte des différents éléments 

suivants : 

 Schéma Directeur d’Assainissement réalisé par Alp’Etudes en 2005, 

 Elaboration du PLU (2013/2014) 

 

Ce rapport de synthèse s’organise autour de 3 chapitres : 

 Partie 1 : Présentation du Contexte Communal 

 Partie 2 : Scénarii d’Assainissement et étude comparative 

 Partie 3 : Schéma Directeur et Zonage d’assainissement 
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2 PRESENTATION DU CONTEXTE COMMUNAL 
 

 

2.1 LE CADRE NATUREL 

2.1.1 Situation géographique 

 

La commune de Bouge Chambalud se situe dans le canton de Roussillon, en limite du département de 
l’Isère avec la Drôme. 

 
 Le territoire communal est limité par : 

 Au Nord les communes d’Anjou et Sonnay, 

 A l’Est les communes d’Epinouze et Jarcieu, 

 Au Sud la commune d’Anneyron, 

 A l’Ouest les communes d’Agnin et Saint Rambert d’Albon. 

 

2.1.2 Topographie 

 
Bouge Chambalud est une commune rurale de plaine, dont la superficie est de 1585 ha. On distingue 

principalement trois grands ensembles : 
 

 Au Nord, un premier plateau, entre 220 et 230 m d’altitude, limité par la Route 
Départementale D 519. La pente moyenne dans ce secteur est inférieure à 5% en direction du 

Sud, 

 
 Au centre, la plaine de Chambalud culmine à 200 m d’altitude. Elle est entaillée par les 

Talwegs du Dolon et de la Bège son affluent. La pente moyenne des terrains est faible, 
dirigée vers l’Ouest. 

 

 Au Sud, au pied d’un rebord d’érosion bien marqué, la plaine des Clavettes s’étend entre 175 
et 190 m d’altitude. La pente du plateau est inférieure à 1% en direction de l’Ouest. 

 
 

2.1.3 Réseau hydrographique 

 
Le réseau hydrographique comprend quatre cours d’eau : 

 
 Le Dolon et son affluent la Bège aux débits pérennes, 

 
 L’Onon et le Lambre dont les écoulements ne sont pas permanents. 

 

 
La nature graveleuse de la plupart des terrains sur la commune accentue le caractère intermittent de 

ces deux derniers cours d’eau. 
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2.1.4 Géologie et hydrogéologie 

Les terrains reposent sur d’importantes formations fluvio-glaciaires de 30 à 40 m d’épaisseur, formées 

à des stades différents de retrait du glacier du Würm. 
 

La géologie locale a façonné la topographie décrite ci-dessus : 
 

 Au Nord, les formations sont essentiellement limoneuses, du fait de la présence de Lœss 

Würmien. Ces terrains de couverture en limons fins peu perméable de 2 m d’épaisseur en 
moyenne reposent sur des graves sablo-limoneuses beaucoup plus perméables d’origine 

fluvio-glaciaires ou localement sur des graves argileuses rouge très peu perméable d’origine 
glaciaire. 

 
 Au centre, les vallées du Dolon et de la Bèze sont constituées d’alluvions grossières sableuse à 

sablo-limoneuses peu profondes mais très perméables. Localement, ces alluvions peuvent 

parfois être recouvertes de remblai et/ou vases limoneuses à faibles perméabilités. 
 

 Au Sud du Dolon, les formations fluvio-glaciaires couvrent l’ensemble de la commune. Elles se 
composent de formations très grossières à dominante de graves sableuses perméables (10-3 

m.s-1). Elles peuvent localement être recouvertes d’une fine couche (1 m) limono-graveleuse 

moins perméables. 
 

 En rive gauche du Dolon, au niveau de Chambalud, ces formations moins épaisses (environ 10 
m) laissent apparaître le substratum miocène qui forme l’ossature de la plupart des collines de 

la région. Cette formation perméable mais relativement hétérogène est composée de sables 
calcaires et micacés consolidés irrégulièrement en molasse. En profondeur, ces sables 

deviennent plus argileux et donc moins perméables. 

 
L’ensemble de la vallée est parcourue par une nappe aquifère importante dont l’écoulement général 

est dirigé vers l’Ouest avec des perturbations locales liées à la présence du substratum (remontée du 
toit des formations molassiques) ou des vallées du Dolon ou du Bège (recharge ou drainage de la 

nappe). 

 
Aucun captage AEP n’est présent sur la commune. On dénombre par contre au moins un captage 

industriel au niveau de la société Ravifruit, au Sud de la commune. L’ASA de l’Herpieux exploite 
également sur Chambalud, un puits et un forage pour un débit installé de 250 m³/h à des fins 

d’irrigation. 

 
De plus de nombreux puits sont exploités à usage privé, pour l’arrosage ou plus rarement pour une 

alimentation en eau potable. 
 

Suite à la réalisation du réseau de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) pour l’irrigation, les 
exploitations fruitières sollicitent beaucoup moins qu’avant la nappe d’eau superficielle. 
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2.2 LE CONTEXTE HUMAIN 

2.2.1 Démographie et Habitat 

 
Au dernier recensement (2009), la commune de Bouge Chambalud comptait 1261 habitants 

permanents. A cette population il faut ajouter près de 600 personnes en période de pointe (mai à 

aout) qui se partagent entre le camping (vacanciers) et les travailleurs saisonniers (récolte des fruits).  
 

Etant donné l’accroissement annuel observé entre 1982 et 2009, et les perspectives du PLU en 
matière d’urbanisme, la population à l’horizon 2025 pourra atteindre environ 1475 habitants. 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Dans l’ensemble, les hameaux se sont développés essentiellement le long des grands axes de 

communication, ce qui donne une configuration linéaire Est-Ouest pour certains :  
 Les Clavettes 

 Les Bruyères 
 Le long de la Route Départementale D 519 

 

2.2.2 Activités 

 

L’activité sur Bouge Chambalud comprend entre autres des petits artisans et commerçants 
(restaurant, coiffeur, …). 

 
On trouve par ailleurs de nombreuses exploitations agricoles, principalement fruitières. 

 

Toutefois l’activité principale est assurée par deux grosses entreprise d’agroalimentaires Ravifruit 
(Fruits) et Soviba (viande) qui emploient plus de 100 personnes chacune. 

 
La commune compte également une cantine scolaire (100 couverts) et camping de 165 

emplacements. 

 
 

2.2.3 Alimentation en Eau Potable 

 

La commune de Bouge n’exploite pas de ressources sur son territoire. Les ressources en eau potable 
proviennent d’un captage exploité par le syndicat des Eaux de Dolon Vareze, sur une commune 

voisine. 

 
On recense quatre gros consommateurs d’eau (> 900 m³/an) sur la commune : 

 Ravifruit 
 Soviba 

 Le camping 

 La Mairie 

  

Hypothèse

Année 1975 1982 1999 2009 2025

Nombre d'habitants 717 672 918 1261 1475

Accroissement nb habitants -45 246 343 214

Accroissement sur période % -6.3 % 36.6 % 37.4 % 17.0 %

Période 7 17 10 16

Accroissement annuel -0.9 % 2.2 % 3.7 % 1.1 %

Recensements
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2.3 ETAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT 

 

2.3.1 Assainissement Collectif 

 

Le réseau d’assainissement collectif de Bouge Chambalud permet d’assurer la collecte des eaux usées 

de 278 abonnés en 2013 (contre 271 abonnés en 2012). Cela représente une charge polluante 
domestique théorique de 640 EH, sachant qu’il est prévu que la charge polluante domestique 

réprésente à terme 800 EH (valeur prise en compte dans le dimensionnement de l’extension de la 
STEP du SIGEARPE). 

 

La charge polluante des effluents industriels raccordés sur le réseau collectif est actuellement de 450 
EH (pas d’évolution prévue à terme) pour un débit de 50 m³/j environ (hors WE). 

 
Il faut également noter que le camping est également raccordé sur le réseau d’assainissement 

collectif, les volumes rejetés sont très variables : 

 Fin juillet / Début août : jusqu’à 150 m³/j  

 Juillet / Août : entre 50 et 70 m³/j en moyenne 

 
L’ensemble des eaux usées collectées étaient initialement traitées dans une lagune de 380 EH. Cette 

lagune est actuellement hors service (les boues ont été curées en 2012), elle sert d’exutoire au trop 
plein du poste de refoulement n°2. 

 

Actuellement les eaux usées collectées sont traitées à la station d’épuration du SIGEARPE située au 
péage de Roussillon dont les travaux d’extension sont en cours (passage de 30 000 EH à 60 000 EH). 

 
Les eaux usées sont acheminées à cette station par l’intermédiaire de 3 postes de refoulement : 

 La station de Bouge Stade – Débit = 12 m³/h 

 La station de Bouge Lagune – Débit = 20 m³/h 

 La station de Paillarettes Elivia – Débit = 30 m³/h 
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2.3.2 Assainissement Autonome 

 

2.3.2.1 Bilan des visites des installations existantes 

 

La plupart des installations d’assainissement non collectif ont fait l’objet d’un contrôle du SPANC. Sur 
l’ensemble des installations, 16% des installations n’ont pas été vues. 
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ZONE VERTE :  Zone où l'assainissement autonome peut être mis en œuvre selon les filières  classiques 

de type tranchées filtrantes. Bonne aptitude des sols à l'assainissement autonome. 

 

ZONE JAUNE:   Zones à faibles contraintes pour l'assainissement autonome. Sur ces zones 

l'assainissement autonome peut être mis en œuvre selon des filières parfois 

contraignantes et moins économiques (filtre à sable à flux vertical non drainé, filtre à 

sable à flux vertical drainé avec rejet vers le milieu superficiel, ou tertre filtrant), du fait 

de contraintes locales. Les fiches descriptives font état des dispositifs préconisés. 

Aptitude moyenne des sols à l'assainissement autonome. 

 

ZONE ORANGE :  Zones à fortes contraintes pour l'assainissement autonome. Aptitude mauvaise des 

sols à l'assainissement autonome 

 

ZONE ROUGE :  Zones à très fortes contraintes pour l'assainissement autonome. Certaines parties de ces 

zones peuvent être situées en risque de glissement de terrain. Sur ces secteurs 

l'assainissement individuel est autorisé uniquement pour la réhabilitation et la mise en 

conformité. L’urbanisation de ces zones sur le mode de l’assainissement non collectif est 

fortement déconseillée. 

2.3.2.2 Synthèse de l’aptitude des sols à l’assainissement autonome 

Les conclusions figurent sur le plan 7 691A qui constitue la carte d'aptitude des sols à 

l'assainissement autonome où figure l’implantation des reconnaissances réalisées en 2005.  

Ce plan présente le zonage suivant : 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

Secteur 
Aptitude des sols 
à l’assainissement 

autonome 

Critère déterminant Filière proposée 

A – BEL-AIR ORANGE perméabilité <2mm/h Filtre à sable drainé 

B – PAILLARET ORANGE perméabilité <2mm/h Filtre à sable drainé 

C – AU MAS ORANGE perméabilité <10mm/h Filtre à sable drainé 

D – LES BRUYERES VERT 
perméabilité >30 mm/h, formations 

profondes très perméables 
Epandage 

E – LES CLAVETTES DE 

BOUGE 
VERT 

perméabilité >15 mm/h, formations 

profondes très perméables 
Epandage 

F : MALEMORT  MALEMORT VERT 
perméabilité >35 mm/h, formations 

profondes très perméables 
Epandage 

G : LES DOREAUX VERT 
perméabilité >105mm/h, formations 

profondes très perméables 
Epandage 

H : LES ROTISSES VERT 
perméabilité >45 mm/h, formations 
profondes très perméables 

Epandage 
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3 SCENARII D’ASSAINISSEMENT ET ETUDE COMPARATIVE 
 

 

3.1 PROBLEMATIQUE GENERALE DE LA COMMUNE 

 

La méthodologie utilisée pour l’élaboration du zonage d'assainissement, passe par l’étude des filières 

d’assainissement les plus appropriées au contexte des différents secteurs présentant : 

o des perspectives d’urbanisation, 

o des problèmes de salubrité publique liés aux systèmes d’assainissement non 

collectifs existants, 

o de l’évaluation financière des travaux. 

 

Les scénarii d'assainissement développeront donc des solutions de type : 

 autonome,  

 collectif. 

 
Sur la commune de Bouge Chambalud, la carte d’aptitude des sols a montré des terrains aptes à 

l’assainissement autonome classique (tranchée d’épandage) sur tous les terrains situés au Sud du 

Dolon. Pour le reste du territoire, les terrains sont globalement inaptes à l’assainissement autonome. 

Des solutions d’assainissement collectives ont tout particulièrement été étudiées sur cette partie de 

Bouge Chambalud. 

 
 

En première approche, la solution la plus satisfaisante est l'extension de l’assainissement collectif sur 

les secteurs urbanisables du bourg de Bougé avec traitement sur la station d’épuration du SIGEARPE.  

Pour les autres secteurs de la commune, l’assainissement autonome constitue une solution 

satisfaisante en raison de la nature favorable des sols et sous réserve d’une limitation de 

l’urbanisation. 
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3.2 SCENARII D’ASSAINISSEMENT RETENUS 

3.2.1 Deux types d’assainissement envisageables sur la commune 

 
Pour chaque hameau, il sera envisagé deux types de solutions : 

 

 Assainissement autonome ou assainissement non collectif : 

Les dispositifs d’assainissement autonome sont à la charge des particuliers, car une installation 

d’assainissement non collectif relève, par définition, de la propriété privée. 

Techniquement, cette filière consiste à utiliser les capacités épuratoires du sol pour le traitement des 

effluents. La surface du champ d’épandage à créer dépend de l’aptitude du sol (perméabilité, pente, 

présence plus ou poins profonde de rochers,…). Un prétraitement par fosse toutes eaux est nécessaire 

avant le champ d’épandage. 

Lorsque l’aptitude du sol est insuffisante (sols imperméables par exemple), l’épuration par le sol n’est 

plus efficace et elle doit alors être assurée par un sol reconstitué (filtre à sable) ou une filière 

compacte agréée.  

Les caractéristiques des systèmes d’assainissement autonome à prévoir sur chaque hameau ont été 

définies dans le cadre de l’élaboration de la carte d’aptitude des sols. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, la loi sur l’eau a 

mis en place un système de contrôle, qui doit être fait par la collectivité, afin de s’assurer de la bonne 

conception et du bon fonctionnement de l’installation. 

 

La mission de contrôle exercée par la collectivité sur les systèmes d’assainissement non collectif dans 

le cadre du Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) comprend : 

 La visite de bon fonctionnement et d’entretien de l’ensemble des installations existantes 

 Le contrôle de conception et de bonne exécution lors de la création d’une filière 

d’assainissement (nouvelles constructions ou réhabilitation d’installations existantes). 

Ce service de contrôle, rendu obligatoire par la réglementation, et qui peut être complété par un 

service d’entretien fait l’objet d’une redevance spécifique. 

 

 Assainissement collectif : 

L’assainissement collectif consiste à raccorder les abonnés sur un réseau public en contrepartie d’une 

redevance correspondant au service rendu. 

Le traitement des effluents est alors réalisé au niveau d’une station d’épuration plus ou moins 

complexe, de type lagune, station à boues activées, lit bactérien,… 

Lors de la mise en place du réseau, les abonnés raccordables ont l’obligation de se raccorder (Code de 

la Santé Publique) 
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3.2.2 Secteur Paillaret 

 Assainissement autonome 
Assainissement collectif avec réalisation 
d’une station de traitement spécifique 

Assainissement collectif avec traitement dans 
une station existante 

E
C
O

N
O

M
IQ

U
E
 Investissement en réhabilitation 

 Coût total à la charge des particuliers : 

 Valeur 2005 : 39 000 € HT 

 Valeur 2014 : 51 000 € HT 

 

Investissement (Réseaux+traitement) 

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 125 200 € HT 

 Valeur 2014 : 163 000 € HT 

Fonctionnement (traitement) :  

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 2200 €/an 

 Valeur 2014 : 2900 €/an 

Investissement (Réseaux) :  

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 166 700 € HT 

 Valeur 2014 : 220 000 € HT 

Fonctionnement (Réseaux) :  

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 2500 €/an 

 Valeur 2014 : 3250 €/an  

T
E
C
H

N
IQ

U
E
  Secteur apte avec contraintes 

 

 Urbanisation actuelle : faible 
 

 Urbanisation future : une ou deux parcelles 

Filtre à macrophytes ou à sable (25EH) avec 

rejet dans Le Bège : 

 Entretien : visite hebdomadaire 

 Linéaire de réseau moyen : 189 ml 

 Contraintes paysagères réduites 

 Entretien : contraintes dues au relevage 
 

 Linéaire de réseau : 425 ml 

E
N

V
IR

O
N

N
E
M

E
N

T
  Épuration performante des effluents par filtre à 

sable drainé avec rejet vers le Bège situé à 300 

mètres (écoulement pérenne) 
 

 L’évacuation des rejets traités drainés vers 
l’exutoire pourra être prise en charge par la 

commune par l’intermédiaire de son réseau eaux 
pluviales 

 Épuration performante sous réserve d’une 
bonne conception et d’un entretien 

régulier de l’ouvrage. 
 

 Le rejet d’un lit à macrophytes de 25 EH 
permet de respecter l’objectif de BEE 

(Lagune de Bougé fermée) 
 

 Les ouvrages de traitement d’une capacité 

inférieure à 200EH ne sont pas soumis à 
déclaration. 

 Épuration performante des effluents à la station 

du SIGEARPE 
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3.2.3 Bel air 

 Assainissement autonome 
Assainissement collectif avec réalisation 
d’une station de traitement spécifique 

Assainissement collectif avec traitement dans une 
station existante 

E
C
O

N
O

M
IQ

U
E
 

Investissement en réhabilitation 

 Coût total à la charge des particuliers : 

 Valeur 2005 : 58 500 € HT 

 Valeur 2014 : 76 000 € HT 

 Critère non étudié car filière exclue du point 
de vue technique. 

Investissement (Réseaux) :  

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 297 500 € HT 

 Valeur 2014 : 390 000 € HT 

Fonctionnement (Réseaux) :  

 Coût d’exploitation annuel réduit car pas de poste de 
refoulement  

T
E
C
H

N
IQ

U
E
  Secteur apte avec contraintes 

 

 Urbanisation actuelle : faible 
 

 Pas d’urbanisation future 

 Critère non étudié car filière exclue du point 
de vue technique. 

 Raccordement gravitaire sur le réseau du village. 
 

 Entretien très réduit 
 

 Linéaire de réseau : 478 ml  
 

 Urbanisation : permet l'ouverture de parcellles route 
de Sonnay 

E
N

V
IR

O
N

N
E
M

E
N

T
 

 Épuration performante des effluents par filtre à 
sable drainés si les dispositifs sont entretenus 

régulièrement 

 

 Pas de milieu récepteur pérenne à proximité 

  Critère non étudié car filière exclue du point 
de vue technique. 

 Épuration performante des effluents à la station du 

SIGEARPE 
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3.2.4 Chambalud (Partie agglomérée) 

 

 Assainissement autonome 
Assainissement collectif avec réalisation d’une 

station de traitement spécifique 
Assainissement collectif avec traitement 

dans une station existante 

E
C
O

N
O

M
IQ

U
E
 

Investissement en réhabilitation 

 Coût total à la charge des particuliers : 

 Valeur 2005 : 149 500 € HT 

 Valeur 2014 : 195 000 € HT 

Investissement (Réseaux+traitement) 

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 202 900 € HT 

 Valeur 2014 : 265 000 € HT 

Fonctionnement (traitement) :  

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 2 200 €/an 

 Valeur 2014 : 2 900 €/an 

 Critère non étudié car filière exclue du point 
de vue technique. 

T
E
C
H

N
IQ

U
E
  Secteur apte à l’épandage 

 

 Urbanisation actuelle : forte et agglomérée 
 

 Urbanisation future : limitée 

 Filtre à sable non drainé (70EH) 
 

 Contraintes paysagères nulles 

 Critère non étudié car filière exclue du point 
de vue technique. 

E
N

V
IR

O
N

N
E
M

E
N

T
  Épuration performante des effluents par 

épandage si les dispositifs sont entretenus 

régulièrement 
 

 Parcelles de taille réduites 
 

 Réhabilitation sur la zone agglomérée: filtre à 

sable non drainé ou station compacte 

 Épuration performante sous réserve d’une 

bonne conception et d’un entretien régulier de 
l’ouvrage. 
 

 Bonne aptitude des sols à l'infiltration 
 

 Les ouvrages de traitement d’une capacité 

inférieure à 200EH ne sont pas soumis à 
déclaration. 

 Critère non étudié car filière exclue du point 
de vue technique. 
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3.2.5 Chambalud (Les Clavettes) 

 Assainissement autonome 
Assainissement collectif avec réalisation 
d’une station de traitement spécifique 

Assainissement collectif avec traitement dans 
une station existante 

E
C
O

N
O

M
IQ

U
E
 

Investissement en réhabilitation 

 Coût total à la charge des particuliers : 

 Valeur 2005 : 99 000 € HT 

 Valeur 2014 : 130 000 € HT 

 Critère non étudié  

Investissement (Réseaux) – Hypothèse 1:  

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 598 900 € HT 

 Valeur 2014 : 780 000 € HT 

Investissement (Réseaux) – Hypothèse 2:  

 Coût total à la charge de la collectivité :  

 Valeur 2005 : 545 900 € HT 

 Valeur 2014 : 710 000 € HT 

Fonctionnement (Réseaux) – Hypothèse 1: 

 Coût d’exploitation annuel réduit car pas de poste 
de refoulement 

Fonctionnement (Réseaux) – Hypothèse 2: 

 Coût total à la charge de la collectivité (PR) :  

 Valeur 2005 : 2500 €/an 

 Valeur 2014 : 3250 €/an  

T
E
C
H

N
IQ

U
E
 

 Secteur apte à l’épandage, 

 Urbanisation actuelle : peu agglomérée 

 Urbanisation future restreinte  

 Critère non étudié 

 Hypothèse 1: raccordement gravitaire et 2 836 ml 
de réseau 

 Hypothèse 2: nécessité d'un relevage et 2 437 ml 

de réseau 

E
N

V
IR

O
N

N
E
M

E
N

T
 

  Épuration performante des effluents par 
épandage si les dispositifs sont entretenus 

régulièrement 

 Parcelles de taille importantes  

 Présence du périmètre de protection éloigné d'un 

forage AEP sur St-Rambert d'Albon à 2.7 Km. 

 Critère non étudié   Traitement STEP de St-Rambert d'Albon. 
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4 SCHEMA DIRECTEUR ET ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
 

 

4.1 REFERENCES REGLEMENTAIRES 

 

Les textes principaux relatifs au zonage d’assainissement sont : (Voir Annexe) 

 

 L'article L2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'engagement des 

collectivités en termes d'assainissement collectif et non collectif 

 

 L'article L1331-1 du Code de la Santé Publique relatif à l'obligation de raccordement des 

réseaux d'eaux usées et aux obligations des usagers des immeubles non raccordés. 

 

 L’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les 

communes et les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non 

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de 

DBO5 dont le Document Technique Unifié (DTU) 64-1 précise les règles de l'art relatives aux 

ouvrages d'assainissement d'habitation individuelles. 

 

 

4.2 GENERALITES 

Le zonage d’assainissement eaux usées est reporté sur le plan n°24 585. 

L’objectif du zonage en eaux usées est de définir : 

 les zones d’assainissement collectif (en bleu), où la collectivité est en charge de la mise en 

place et de l’entretien du réseau d’assainissement, le particulier a l’obligation de se raccorder 

à ce réseau. 

 les zones d’assainissement non collectif (en blanc ou jaune), où le particulier a l’obligation de 

mettre en place une installation individuelle conforme à la réglementation qui sera contrôlée 

par le SPANC (contrôle de conception et bonne exécution). 
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4.2.1 Zone d’assainissement collectif 

 

Zone d’asainissement collectif existant 

Sur cette zone, la collectivité assure la collecte et le traitement des eaux usées domestiques. 

Les usagers ont l’obligation de se raccorder sur le réseau collectif d’assainissement. 

 

 
Zone d’asainissement collectif futur ( Zones 1AU) 

Sur cette zone, la collectivité assurera la collecte et le traitement des eaux usées domestiques. 

Les usagers ont l’obligation de se raccorder sur le réseau collectif d’assainissement dans un délai de 

deux ans (sauf dérogation) à compter de la mise en service des nouveaux réseaux, conformément au 

code de la santé publique. 

Après l’approbation du zonage, et dans l’attente de la mise en place du réseau, la mise en place d’un 

dispositif d’assainissement non collectif ne pourra être autorisée que pour les extensions des 

constructions existantes dans les zones Ua et Ub. 

 

 

Conformément à l’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique, les propriétaires ont l’obligation de 

se raccorder au réseau public établi sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit 

directement, soit par l’intermédiaire de voie privée ou servitude de passage. Le cas échéant, ce 

raccordement se fera par un poste de refoulement individuel (à la charge du propriétaire) si 

l’habitation est en contrebas par rapport au réseau public. 

 
 

4.2.2 Zone d’assainissement non collectif 

 

Elles couvrent l’ensemble des zones où la mise en place de réseaux d’assainissement n’est pas 

envisagée. 
 

Zone non constructible en assainissement autonome (réhabilitation) 

 
Zone urbanisable en assainissement autonome 

 

Le choix d’un type de filière et son dimensionnement ne pourront être définis qu’après la 

réalisation d’une étude de sol à la parcelle intégrant le choix, le dimensionnement de la 

filière et les perspectives d’évacuation des effluents traités (infiltration à privilégier).  

 

En cas de rejet vers le milieu superficiel, l’étude devra évaluer l’impact sanitaire et environnemental. 

De manière générale, la surface des parcelles constructibles devra intégrer les difficultés liées à 

l’assainissement autonome (très faible perméabilité des terrains). 
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5 ANNEXES 
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fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 

d'assainissement non collectif 

ANNEXE 4 
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64.1)et filières agréées 
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AANNNNEEXXEE  22  
Extrait du Code Général des Collectivités Territoriales 
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AANNNNEEXXEE  33  
 

Arrêté du 7 septembre 2009 (modifié par l'arrêté du 7 mars 
2012) fixant les prescriptions techniques applicables aux 

systèmes d'assainissement non collectif 
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AANNNNEEXXEE  44  
 

Filières classiques en assainissement autonome  (extrait DTU 

64.1)et filières agréées 
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AANNNNEEXXEE  55  
 

Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la 
mission de contrôle des installations d’assainissement non 

collectif 
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AANNNNEEXXEE  66  
 

Arrêté du 22 juin 2007 et circulaire du 15 février 2008  relatifs à 

l'assainissement collectif 

 

 

 



 
 

ARRETE  
Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées 
des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et 
de leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge 

brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5.  
 

NOR: DEVO0754085A  
Version consolidée au 14 juillet 2007  

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables, et la ministre de la santé, de 
la jeunesse et des sports,  

Vu le règlement du Parlement européen n° 166/2006 du 18 janvier 2006 concernant la création d'un registre européen 
des rejets et des transferts de polluants ;  

Vu la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ;  

Vu la convention de Carthagène pour la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes du 
24 mars 1983 ;  

Vu la convention OSPAR pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord et de l'Est du 22 septembre 1992 ;  

Vu la convention de Barcelone pour la protection du milieu marin et du littoral méditerranéen adoptée le 10 juin 1995 ;  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2224-6, L. 2224-10 à 15 et L. 2224-17, R. 
2224-6 à R. 2224-17 ;  

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-2, L. 211-3, L. 214-3 (III) et L. 214-8, R. 214-1, R. 214-6 
à R. 214-40 ;  

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-6, L. 1331-10 et L. 1337-2 ;  

Vu le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ;  

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 15 mars 2007 ;  

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 26 mars 2007,  

Article 1 En savoir plus sur cet article... 

Objet et champ d'application de l'arrêté.  

Le présent arrêté fixe les prescriptions techniques minimales applicables à la collecte, au transport, au traitement des 
eaux usées des agglomérations d'assainissement, ainsi qu'à leur surveillance en application des articles R. 2224-10 à 15 
du code général des collectivités territoriales. Il fixe également les prescriptions techniques applicables aux dispositifs 
d'assainissement non collectif recevant des eaux usées de type domestique représentant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de demande biochimique en oxygène mesurée à 5 jours (DBO5) en application de 
l'article R. 2224-17 du même code.  

Les ouvrages de collecte et d'épuration inscrits à la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de 
l'environnement et les conditions de leur exploitation respectent les dispositions du présent arrêté.  

Article 2 En savoir plus sur cet article... 

Règles de conception communes aux systèmes de collecte, stations d'épuration et dispositifs d'assainissement non 
collectif.  

Les systèmes de collecte et les stations d'épuration d'une agglomération d'assainissement ainsi que les dispositifs 
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d'assainissement non collectif doivent être dimensionnés, conçus, réalisés, réhabilités, exploités comme des ensembles 
techniques cohérents. Les règles de dimensionnement, de réhabilitation et d'exploitation doivent tenir compte des effets 
cumulés de ces ensembles sur le milieu récepteur de manière à limiter les risques de contamination ou de pollution des 
eaux, notamment celles utilisées pour la production d'eau destinée à la consommation humaine, la conchyliculture, la 
pêche à pied, les usages récréatifs et notamment la baignade. Ils sont conçus et implantés de façon à ce que leur 
fonctionnement minimise l'émission d'odeurs, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé et la sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité. Les caractéristiques techniques et le 
dimensionnement de ces ensembles doivent être adaptés aux caractéristiques des eaux collectées et au milieu récepteur 
des eaux rejetées après traitement (pédologie, hydrogéologie et hydrologie, eaux estuariennes et marines) et permettre 
d'atteindre les objectifs de qualité de la masse d'eau réceptrice des rejets.  

En vue de la description du système de collecte et des modalités de traitement des eaux collectées visée aux III et IV 
des articles R. 214-6 et R. 214-32 du code de l'environnement, la demande d'autorisation ou la déclaration comprennent 
notamment :  

I. - Concernant la collecte :  

a) L'évaluation du volume et de la charge de la pollution domestique à collecter compte tenu notamment du nombre et 
des caractéristiques d'occupation des immeubles raccordables, ainsi que de l'importance des populations permanentes et 
saisonnières et de leurs perspectives d'évolution à l'avenir ;  

b) L'évaluation du volume et de la charge de pollution non domestique collectés compte tenu :  

1. Des rejets effectués par les établissements produisant des eaux usées autres que domestiques et raccordés au 
réseau ;  

2. Des apports extérieurs tels que matières de vidanges ;  

c) L'évaluation des volumes et de la charge de pollution dus aux eaux pluviales collectées ;  

d) Dans le cas des agglomérations déjà équipées d'un réseau de collecte, le diagnostic de fonctionnement du réseau 
(fuites, mauvais branchements, intrusions d'eau météorique ou de nappe) et, le cas échéant, des points de déversement 
et de leur impact sur le milieu naturel ;  

e) L'évaluation du débit de référence, défini comme le débit au-delà duquel les objectifs de traitement minimum définis 
aux articles 14 et 15 du présent arrêté ne peuvent être garantis et qui conduit à des rejets dans le milieu récepteur au 
niveau des déversoirs d'orage ou by-pass.  

II. - Concernant les modalités de traitement, le volume des sous-produits : boues évacuées, sables, graisses et refus de 
dégrillage.  

III. - Les dispositions retenues lors de la conception des équipements afin de ne pas compromettre les objectifs de 
qualité de la masse d'eau réceptrice des rejets, notamment lorsque celle-ci est utilisée pour la consommation humaine, 
la conchyliculture, la pêche à pied ou la baignade.  

Chapitre 1er : Prescriptions techniques communes applicables à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d'assainissement.  

Article 3 En savoir plus sur cet article...

 

Exploitation des systèmes de collecte et des stations d'épuration des agglomérations d'assainissement. 

 

Les systèmes de collecte et les stations d'épuration doivent être exploités de manière à minimiser la quantité totale 
de matières polluantes déversées, dans tous les modes de fonctionnement, en respectant les dispositions définies 
aux articles 14 et 15.  
L'exploitant doit pouvoir justifier à tout moment des mesures prises pour assurer le respect des dispositions du 
présent arrêté et des prescriptions techniques complémentaires fixées le cas échéant par le préfet.  
A cet effet, l'exploitant tient à jour un registre mentionnant les incidents, les pannes, les mesures prises pour y 
remédier et les procédures à observer par le personnel de maintenance ainsi qu'un calendrier prévisionnel d'entretien 
préventif des ouvrages de collecte et de traitement.  
Toutes dispositions sont prises pour que les pannes n'entraînent pas de risque pour le personnel et affectent le moins 
possible la qualité du traitement des eaux.  

Article 4 
Opérations d'entretien et de maintenance des systèmes de collecte et des stations d'épuration des agglomérations 
produisant une charge brute de pollution organique supérieure à 12 kg/j de DBO5.  
L'exploitant informe le service chargé de la police de l'eau au minimum un mois à l'avance des périodes d'entretien et 
de réparations prévisibles des installations et de la nature des opérations susceptibles d'avoir un impact sur la qualité 
des eaux réceptrices et l'environnement. Il précise les caractéristiques des déversements (débit, charge) pendant 
cette période et les mesures prises pour en réduire l'importance et l'impact sur les eaux réceptrices.  
Le service chargé de la police de l'eau peut, si nécessaire, dans les 15 jours ouvrés suivant la réception de 
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l'information, prescrire des mesures visant à en réduire les effets ou demander le report de ces opérations si ces 
effets sont jugés excessifs.  

Chapitre 2 : Prescriptions techniques particulières applicables à la collecte et 
au transport des eaux usées des agglomérations d'assainissement.  

Article 5 En savoir plus sur cet article...

 

Conception. 

 

Les systèmes de collecte doivent être conçus, dimensionnés, réalisés, entretenus et réhabilités conformément aux 
règles de l'art et de manière à :  
- desservir l'ensemble des immeubles raccordables inclus dans le périmètre d'agglomération d'assainissement au 
sens de l'article R. 2224-6 du code général des collectivités territoriales ;  
- éviter tout rejet direct ou déversement en temps sec de pollution non traitée ;  
- éviter les fuites et les apports d'eaux claires parasites risquant d'occasionner un dysfonctionnement des ouvrages ;  
- acheminer à la station d'épuration tous les flux polluants collectés, dans la limite au minimum du débit de 
référence.  
La collectivité maître d'ouvrage peut se référer aux prescriptions du cahier des clauses techniques générales 
applicables aux marchés publics de travaux, fascicule 70, relatif aux ouvrages d'assainissement, fascicule 71, relatif 
aux réseaux sous pression, et fascicule 81, titre Ier, relatif à la construction d'installations de pompage pour le 
relèvement ou le refoulement des eaux usées domestiques.  
Les points de délestage du réseau et notamment les déversoirs d'orage des systèmes de collecte unitaires sont 
conçus et dimensionnés de façon à éviter tout déversement pour des débits inférieurs au débit de référence et tout 
rejet d'objet flottant en cas de déversement dans les conditions habituelles de fonctionnement. Ils doivent être 
aménagés pour éviter les érosions au point de déversement et limiter la pollution des eaux réceptrices.  
Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de collecte des eaux usées 
domestiques, sauf justification expresse de la commune et à la condition que le dimensionnement du système de 
collecte et de la station d'épuration de l'agglomération d'assainissement le permette.  
Les matières solides, liquides ou gazeuses, y compris les matières de vidange, ainsi que les déchets et les eaux 
mentionnés à l'article R. 1331-1 du code de la santé publique ne doivent pas être déversés dans le réseau de collecte 
des eaux usées.  
Les bassins d'orage éventuels, exception faite des bassins assurant également le rôle d'infiltration, doivent être 
étanches. Ils doivent être conçus de façon à faciliter leur nettoyage et la prévention des odeurs lors des vidanges. 
Celles-ci doivent être réalisables en vingt-quatre heures maximum.  

Article 6 En savoir plus sur cet article... 

Raccordement d'effluents non domestiques au système de collecte. 

 

Les demandes d'autorisation de déversement d'effluents non domestiques dans le réseau de collecte sont instruites 
conformément aux dispositions de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique.  
Ces autorisations ne peuvent être délivrées que lorsque le réseau est apte à acheminer ces effluents et que la station 
d'épuration est apte à les traiter. Leurs caractéristiques doivent être présentées avec la demande d'autorisation de 
leur déversement.  
Ces effluents ne doivent pas contenir les substances visées par le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 susvisé, ni 
celles figurant à l'annexe V ci-jointe, dans des concentrations susceptibles de conduire à une concentration dans les 
boues issues du traitement ou dans le milieu récepteur supérieure à celles qui sont fixées réglementairement.  
Si néanmoins une ou plusieurs de ces substances parviennent à la station d'épuration en quantité entraînant un 
dépassement de ces concentrations, l'exploitant du réseau de collecte procède immédiatement à des investigations 
sur le réseau de collecte et, en particulier, au niveau des principaux déversements d'eaux usées non domestiques 
dans ce réseau, en vue d'en déterminer l'origine. Dès l'identification de cette origine, l'autorité qui délivre les 
autorisations de déversement d'eaux usées non domestiques en application des dispositions de l'article L. 1331-10 du 
code de la santé publique, doit prendre les mesures nécessaires pour faire cesser la pollution, sans préjudice des 
sanctions qui peuvent être prononcées en application des articles L. 216-1 et L. 216-6 du code de l'environnement et 
de l'article L. 1337-2 du code de la santé publique.  
En outre, des investigations du même type sont réalisées et les mêmes mesures sont prises lorsque ces substances 
se trouvent dans les boues produites par la station d'épuration à des niveaux de concentration qui rendent la 
valorisation ou le recyclage de ces boues impossibles.  
L'autorisation de déversement définit les paramètres à mesurer, la fréquence des mesures à réaliser et, si les 
déversements ont une incidence sur les paramètres DBO5, DCO, MES, NGL, PT, pH, NH4+, le flux et les 
concentrations maximales et moyennes annuelles à respecter pour ces paramètres. Les résultats de ces mesures 
sont régulièrement transmis au gestionnaire du système de collecte et au gestionnaire de la station d'épuration qui 
les annexent aux documents mentionnés à l'article 17-VII.  
Ces dispositions ne préjugent pas, pour les établissements qui y sont soumis, du respect de la législation sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement. Ces dispositions sont dans ce cas définies après avis de 
l'inspection des installations classées.  

Article 7 En savoir plus sur cet article... 

Contrôle de la qualité d'exécution des ouvrages de collecte. 

 

Le maître d'ouvrage vérifie que les ouvrages de collecte ont été réalisés conformément aux règles de l'art. A cette fin, 
il peut se référer aux cahiers des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux, fascicules 
n°s 70, 71 et 81, mentionnés à l'article 5. Le maître d'ouvrage vérifie plus particulièrement dans les secteurs 
caractérisés par la présence d'eaux souterraines ou par des contraintes géotechniques liées à la nature du sous-sol, 
les mesures techniques mises en oeuvre.  
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Les travaux réalisés sur les ouvrages de collecte font l'objet avant leur mise en service d'une procédure de réception 
prononcée par le maître d'ouvrage. A cet effet, celui-ci confie la réalisation d'essais à un opérateur externe ou interne 
accrédité, indépendant de l'entreprise chargée des travaux. Cette réception vise à assurer la bonne exécution des 
travaux et comprend notamment le contrôle de l'étanchéité, la bonne exécution des fouilles et de leur remblaiement, 
l'état des raccordements, la qualité des matériaux utilisés, l'inspection visuelle ou télévisuelle des ouvrages et la 
production du dossier de récolement. Les prescriptions minimales devant figurer dans le cahier des charges de cette 
réception peuvent se référer au chapitre VI du titre Ier du fascicule n° 70 du cahier des clauses techniques générales 
applicables aux marchés publics de travaux sus-mentionné.  
Le procès-verbal de cette réception est adressé par le maître d'ouvrage à l'entreprise chargée des travaux, au service 
chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau concernés.  

Article 8 
Dispositifs de mesure de la collecte des eaux usées.  
Le système de collecte des agglomérations produisant une charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg/j 
de DBO5 doit être conçu ou adapté pour permettre, au plus tard le 1er janvier 2010, la réalisation dans des 
conditions représentatives, de mesures de débit aux emplacements caractéristiques du réseau y compris la mesure 
du débit déversé par le déversoir d'orage situé en tête de station d'épuration.  
Le système de collecte des agglomérations produisant une charge brute de pollution organique supérieure à 6 000 
kg/j de DBO5 doit être muni de dispositifs de mesure de débit aux emplacements caractéristiques du réseau, y 
compris sur le déversoir d'orage situé en tête de station.  

Chapitre 3 : Prescriptions techniques particulières applicables aux stations 
d'épuration des eaux usées des agglomérations d'assainissement.  

Article 9 En savoir plus sur cet article...

 

Règles de conception. 

 

Les stations d'épuration doivent être conçues, dimensionnées, réalisées, entretenues et réhabilitées conformément 
aux règles de l'art. A cette fin, le maître d'ouvrage peut se référer aux prescriptions du fascicule n° 81, titre II, du 
cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux, relatif à la conception et 
l'exécution de stations d'épuration d'eaux usées.  
Les stations d'épuration et leur capacité de traitement mentionnée à l'article R. 214-6 III c du code de 
l'environnement, sont dimensionnées de façon à traiter le débit de référence, la charge brute de pollution organique, 
ainsi que les flux de pollution dus aux autres paramètres de pollution mentionnés aux annexes I et II ou fixés par le 
préfet, produits par l'agglomération d'assainissement, en tenant compte de ses perspectives de développement.  
Les bassins d'orage réalisés dans l'enceinte de la station doivent être étanches et conçus de façon à faciliter leur 
nettoyage et la prévention des odeurs lors des vidanges. Celles-ci doivent être réalisables en 24 heures maximum.  
Les valeurs limites de rejet de la station d'épuration doivent permettre de satisfaire aux objectifs de qualité des eaux 
réceptrices, hors situations inhabituelles mentionnées aux articles 14, alinéa 3, et 15, alinéa 3.  
Ces valeurs tiennent compte des variations saisonnières des effluents collectés et de celles des débits des cours 
d'eau. Les stations d'épuration sont équipées de dispositifs permettant des mesures de débits et de prélèvements 
d'échantillons conformément aux dispositions des articles 14 et 15.  
Lorsque l'étanchéité des bassins est assurée par des membranes textiles ou en matières plastiques, ces derniers sont 
équipés d'un dispositif de prévention pour éviter toute noyade du personnel d'exploitation ou d'animaux (rampes, 
échelles, câbles,...).  
L'ensemble des installations de la station d'épuration doit être délimité par une clôture et leur accès interdit à toute 
personne non autorisée.  
Le maître d'ouvrage s'assure que les prescriptions réglementaires concernant la sécurité des travailleurs, la 
prévention des nuisances pour le personnel, la protection contre l'incendie, celles relatives aux réactifs sont 
respectées.  

Article 10 
Rejet des effluents traités des stations d'épuration.  
Les dispositifs de rejets en rivière des effluents traités ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux, ces 
rejets doivent être effectués dans le lit mineur du cours d'eau, à l'exception de ses bras morts. Les rejets effectués 
sur le domaine public maritime doivent l'être au-dessous de la laisse de basse mer.  
Toutes les dispositions doivent être prises pour prévenir l'érosion du fond ou des berges, assurer le curage des 
dépôts et limiter leur formation.  
Dans le cas où le rejet des effluents traités dans les eaux superficielles n'est pas possible, les effluents traités 
peuvent être soitéliminés par infiltration dans le sol, si le sol est apte à ce mode d'élimination, soit réutilisés pour 
l'arrosage des espaces verts ou l'irrigation des cultures, conformément aux dispositions définies par arrêté du 
ministre chargé de la santé et du ministre chargé de l'environnement.  
Si les effluents traités sont infiltrés, l'aptitude des sols à l'infiltration est établie par une étude hydrogéologique jointe 
au dossier de déclaration ou de demande d'autorisation et qui détermine :  
- l'impact de l'infiltration sur les eaux souterraines (notamment par réalisation d'essais de traçage des écoulements) ;  
- le dimensionnement et les caractéristiques du dispositif de traitement avant infiltration et du dispositif d'infiltration 
à mettre en place ;  
- les mesures visant à limiter les risques pour la population et les dispositions à prévoir pour contrôler la qualité des 
effluents traités.  
Cette étude est soumise à l'avis de l'hydrogéologue agréé.  
Le traitement doit tenir compte de l'aptitude des sols à l'infiltration des eaux traitées et les dispositifs mis en oeuvre 
doivent assurer la permanence de l'infiltration des effluents et de leur évacuation par le sol.  
Ces dispositifs d'infiltration doivent être clôturés ; toutefois, dans le cas des stations d'épuration d'une capacité de 
traitement inférieure à 30 kg/j de DBO5, une dérogation à cette obligation peut être approuvée lors de l'envoi du 
récépissé, si une justification technique est présentée dans le document d'incidence.  

Article 11 En savoir plus sur cet article... 
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Boues d'épuration.  
Les boues issues de l'épuration sont valorisées conformément aux dispositions du décret n° 97-1133 du 8 décembre 
1997, ou éliminées conformément à la réglementation en vigueur. Les produits de curage, les graisses, sables et 
refus de dégrillage, sont traités et éliminés conformément à la réglementation en vigueur.  

Article 12 
Entretien des stations d'épuration.  
Le site de la station d'épuration est maintenu en permanence en bon état de propreté.  
Les ouvrages sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des dispositifs de traitement et 
de surveillance.  
Tous les équipements nécessitant un entretien régulier doivent être pourvus d'un accès permettant leur desserte par 
les véhicules d'entretien.  

Article 13 
Implantation des stations d'épuration.  
Les stations d'épuration sont conçues et implantées de manière à préserver les habitants et les établissements 
recevant du public des nuisances de voisinage et des risques sanitaires. Cette implantation doit tenir compte des 
extensions prévisibles des ouvrages d'épuration, ainsi que des nouvelles zones d'habitations ou d'activités prévues 
dans les documents d'urbanisme en vigueur au moment de la construction ou de l'extension de chaque station 
d'épuration.  
Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale ou locale (périmètres de protection 
des captages d'eau destinée à la consommation humaine, règlements d'urbanisme, règlements communaux ou 
intercommunaux d'assainissement), les ouvrages doivent être implantés à une distance des captages d'eau publics 
ou privés et puits déclarés comme utilisés pour l'alimentation humaine telle que le risque de contamination soit exclu.  
Les stations d'épuration ne doivent pas être implantées dans des zones inondables, sauf en cas d'impossibilité 
technique. Cette impossibilité doit être établie par la commune ainsi que la compatibilité du projet avec le maintien 
de la qualité des eaux et sa conformité à la réglementation relative aux zones inondables, notamment en veillant à 
maintenir la station d'épuration hors d'eau et à en permettre son fonctionnement normal.  

Article 14 En savoir plus sur cet article... 

Performances de traitement et prescriptions applicables aux stations d'épuration traitant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5.  
Conformément à l'article R. 2224-12 du code général des collectivités territoriales, le traitement doit permettre de 
respecter les objectifs de qualité applicables aux eaux réceptrices des rejets selon les usages de celles-ci.  
Ce traitement doit au minimum permettre d'atteindre les rendements ou la concentration prévus à l'annexe I. Des 
valeurs plus sévères que celles mentionnées en annexe I peuvent être fixées par le préfet si les objectifs de qualité 
des eaux réceptrices les rendent nécessaires.  
Toutefois, une concentration supérieure à 35 mg/l de DBO5, dans la limite d'une concentration inférieure à 70 mg/l, 
peut exceptionnellement être tolérée pendant de courtes périodes en cas de situations inhabituelles telles que 
définies à l'article 15.  
Les stations d'épuration relevant du présent article doivent être équipées d'un dispositif de mesure de débit et 
aménagées de façon à permettre le prélèvement d'échantillons représentatifs des effluents en entrée et sortie, y 
compris sur les sorties d'eaux usées intervenant en cours de traitement. Des préleveurs mobiles peuvent être utilisés 
à cette fin.  
Dans le cas où l'élimination des eaux usées traitées requiert l'installation d'un bassin d'infiltration vers les eaux 
souterraines, l'appareillage de contrôle est installé à l'amont hydraulique du dispositif d'infiltration. Le présent alinéa 
ne s'applique pas aux dispositifs de traitement tertiaire.  

Article 15 En savoir plus sur cet article... 

Performances de traitement et prescriptions applicables aux stations d'épuration traitant une charge brute de 
pollution organique supérieure à 120 kg/j de DBO5.  
Ces performances ne peuvent être moins sévères que celles figurant en annexe II.  
Des valeurs plus sévères que celles figurant dans cette annexe peuvent être prescrites par le préfet en application 
des articles R. 2224-11 du code général des collectivités territoriales et R. 214-15 et R. 214-18 ou R. 214-35 et R. 
214-39 du code de l'environnement, si le respect des objectifs de qualité des eaux réceptrices des rejets les rend 
nécessaires, notamment en vue de la protection de captages destinés à la production d'eau potable, de zones 
conchylicoles ou de baignades régulièrement exploitées et soumises à l'influence des rejets.  
Les stations d'épuration doivent respecter les performances de traitement minimales indiquées au présent chapitre, 
pour un débit entrant inférieur ou égal au débit de référence mentionné à l'article 2 [I, e]). Elles peuvent ne pas 
respecter ces performances dans les situations inhabituelles suivantes :  
- précipitations inhabituelles (occasionnant un débit supérieur au débit de référence) ;  
- opérations programmées de maintenance réalisées dans les conditions prévues à l'article 4, préalablement portées 
à la connaissance du service chargé de la police de l'eau ;  
- circonstances exceptionnelles (telles qu'inondation, séisme, panne non directement liée à un défaut de conception 
ou d'entretien, rejet accidentel dans le réseau de substances chimiques, actes de malveillance).  
Les stations d'épuration doivent être aménagées de façon à permettre le prélèvement d'échantillons représentatifs de 
la qualité des effluents et la mesure des débits, y compris sur les sorties d'eaux usées intervenant en cours de 
traitement.  
Les stations d'épuration recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg/j de DBO5 doivent 
être équipées de dispositifs de mesure et d'enregistrement des débits à l'entrée et à la sortie et de préleveurs 
automatiques réfrigérés asservis au débit. L'exploitant doit conserver au froid pendant 24 heures un double des 
échantillons prélevés sur la station.  
Les stations d'épuration recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 120 kg/j de DBO5 et 
inférieure à 600 kg/j de DBO5 doivent être équipées de préleveurs automatiques réfrigérés asservis au débit ; elles 
peuvent utiliser des préleveurs mobiles, sous réserve que le prélèvement soit asservi au débit et qu'ils soient 
isothermes ; un dispositif de mesure et d'enregistrement des débits est requis à la sortie de la station d'épuration ; 
dans le cas d'une nouvelle station d'épuration, un tel dispositif est installé également à l'entrée de celle-ci.  
Avant leur mise en service, les stations d'épuration doivent faire l'objet d'une analyse des risques de défaillance, de 
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leurs effets et des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. Le personnel d'exploitation doit avoir reçu 
une formation adéquate lui permettant de gérer les diverses situations de fonctionnement de la station d'épuration.  

Chapitre 4 : Prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif.  

Article 16 En savoir plus sur cet article...

 

Dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de 
DBO5.  
Les prescriptions des articles 9 à 15 sont applicables aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. Le maître d'ouvrage assume les obligations de la 
commune mentionnées à l'alinéa 3 de l'article 13.  
Les systèmes de collecte des dispositifs d'assainissement non collectif doivent être conçus, dimensionnés, réalisés, 
entretenus et réhabilités conformément aux règles de l'art, et de manière à :  
- éviter tout rejet direct ou déversement en temps sec de pollution non traitée ;  
- éviter les fuites et les apports d'eaux claires parasites risquant d'occasionner un dysfonctionnement des ouvrages ;  
- acheminer tous les flux polluants collectés à l'installation de traitement.  
Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le système de collecte des eaux usées domestiques, s'il existe, 
ni rejoindre le dispositif de traitement.  
Les matières solides, liquides ou gazeuses ainsi que les déchets et les eaux mentionnés à l'article R. 1331-1 du code 
de la santé publique ne doivent pas être déversés dans le réseau de collecte des eaux usées ni rejoindre le dispositif 
de traitement.  
L'arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif 
n'est pas applicable aux dispositifs recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5.  

Chapitre 5 : Surveillance des systèmes de collecte, des stations d'épuration 
des agglomérations d'assainissement et des eaux réceptrices des eaux usées.  

Article 17 En savoir plus sur cet article...

 

Dispositions générales relatives à l'organisation de la surveillance. 

 

I. - Responsabilités des communes :  
En application de l'article L. 214-8 du code de l'environnement et de l'article R. 2224-15 du code général de 
collectivités territoriales, les communes mettent en place une surveillance des systèmes de collecte des eaux usées 
et des stations d'épuration en vue d'en maintenir et d'en vérifier l'efficacité, ainsi que, dans le cas prévu à l'article 20, 
du milieu récepteur des rejets.  
II. - Manuel d'autosurveillance :  
En vue de la réalisation de la surveillance des ouvrages d'assainissement et du milieu récepteur des rejets, 
l'exploitant rédige un manuel décrivant de manière précise son organisation interne, ses méthodes d'exploitation, de 
contrôle et d'analyse, la localisation des points de mesure et de prélèvements, la liste et la définition des points 
nécessaires au paramétrages des installations en vue de la transmission des données visée au V du présent article, la 
liste des points de contrôle des équipements soumis à une inspection périodique de prévention des pannes, les 
organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des personnes associées à ce 
dispositif. Ce manuel fait mention des normes auxquelles souscrivent les équipements et les procédés utilisés. Il 
intègre les mentions associées à la mise en oeuvre du format informatique d'échange de données " SANDRE " 
mentionné au V du présent article.  
Ce manuel est transmis au service chargé de la police de l'eau pour validation et à l'agence de l'eau. Il est 
régulièrement mis à jour.  
III. - Vérification de la fiabilité de l'appareillage et des procédures d'analyses :  
La commune procède annuellement au contrôle du fonctionnement du dispositif d'autosurveillance.  
Dans leur périmètre d'intervention, les agences de l'eau s'assurent par une expertise technique régulière de la 
présence des dispositifs de mesure de débits et de prélèvement d'échantillons mentionnés aux articles 8, 14 et 15, de 
leur bon fonctionnement, ainsi que des conditions d'exploitation de ces dispositifs, des conditions de transport et de 
stockage des échantillons prélevés, de la réalisation des analyses des paramètres fixés par le présent arrêté, 
complété, le cas échéant, par ceux fixés par le préfet. Les agences de l'eau réalisent cette expertise pour leurs 
propres besoins et pour le compte des services de police des eaux et en concertation avec ceux-ci. Elles en 
transmettent les résultats au service de police de l'eau et au maître d'ouvrage.  
IV. - Périodicité des contrôles et paramètres à mesurer :  
Les fréquences minimales des mesures et les paramètres à mesurer, en vue de s'assurer du bon fonctionnement des 
installations, figurent dans les annexes III et IV du présent arrêté. Les paramètres complémentaires figurant le cas 
échéant dans l'arrêté préfectoral sont mesurés suivant la fréquence prévue par cet arrêté. L'exploitant consigne les 
résultats de l'ensemble des contrôles effectués dans un registre qu'il tient à disposition du service chargé de la police 
de l'eau et de l'agence de l'eau.  
V. - Transmission des résultats d'autosurveillance des systèmes de collecte et des stations d'épuration :  
Les résultats des mesures prévues par le présent arrêté et réalisées durant le mois N, sont transmis dans le courant 
du mois N + 1 au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau concernés.  
Au plus tard le 1er janvier 2008, la transmission régulière des données d'autosurveillance est effectuée dans le cadre 
du format informatique relatif aux échanges des données d'autosurveillance des systèmes d'assainissement du 
service d'administration nationale des données et référentiels sur l'eau (SANDRE), excepté en ce qui concerne les 
informations non spécifiées à la date de publication du présent arrêté ou lorsque le maître d'ouvrage démontre qu'en 
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raison de difficultés techniques ou humaines particulières, l'échange au format SANDRE est impossible.  
Ces transmissions doivent comporter :  
- les résultats observés durant la période considérée concernant l'ensemble des paramètres caractérisant les eaux 
usées et le rejet y compris ceux fixés par le préfet ;  
- les dates de prélèvements et de mesures ;  
- pour les boues, la quantité de matière sèche, hors et avec emploi de réactifs, ainsi que leur destination ;  
- la quantité annuelle de sous-produits de curage et de décantation du réseau de collecte (matières sèches) et de 
ceux produits par la station d'épuration (graisse, sable, refus de dégrillage), ainsi que leur destination ;  
- les résultats des mesures reçues par les communes en application de l'avant-dernier alinéa de l'article 6.  
VI. - Cas de dépassement des seuils fixés :  
En cas de dépassement des valeurs limites fixées par le présent arrêté ou par le préfet et lors des circonstances 
exceptionnelles mentionnées à l'article 15, la transmission au service chargé de la police des eaux est immédiate et 
accompagnée de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives 
mises en oeuvre ou envisagées.  
VII. - Vérification annuelle de la conformité des performances du système de collecte et de la station d'épuration :  
L'exploitant rédige en début d'année N + 1 le bilan annuel des contrôles de fonctionnement du système 
d'assainissement effectués l'année N, qu'il transmet au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau 
concernés avant le 1er mars de l'année N + 1.  
Celle-ci procède à l'expertise technique de toutes les données transmises durant l'année N.  
La conformité des performances du système de collecte et de la station d'épuration avec les dispositions du présent 
arrêté et avec les prescriptions fixées par le préfet est établie par le service chargé de la police des eaux avant le 1er 
mai de l'année N + 1, à partir des résultats de l'autosurveillance expertisés, des procès-verbaux prévus à l'article 7 
du présent arrêté, des résultats des contrôles inopinés réalisés par ce service et en fonction de l'incidence des rejets 
sur les eaux réceptrices.  
Le service chargé de la police de l'eau informe les collectivités compétentes, l'exploitant et l'agence de l'eau, chaque 
année avant le 1er mai, de la situation de conformité ou de non-conformité du système de collecte et des stations 
d'épuration qui les concernent.  
Le bilan de fonctionnement et de conformité des stations d'épuration dont la capacité de traitement est inférieure à 
30 kg/j de DBO5 est établi tous les deux ans.  

Article 18 En savoir plus sur cet article... 

Dispositions particulières relatives à la surveillance des systèmes de collecte des agglomérations d'assainissement 
produisant une charge brute de pollution organique supérieure à 120 kg/j de DB05.  
Les résultats de la surveillance du réseau de canalisations constituant le système de collecte font partie du bilan 
annuel mentionné à l'article précédent.  
Cette surveillance doit être réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée, enregistrement des débits 
horaires véhiculés par les principaux émissaires, mesures de débits prévues à l'article 8). Le plan du réseau et des 
branchements est tenu à jour par le maître d'ouvrage.  
L'exploitant vérifie la qualité des branchements. Il évalue la quantité annuelle de sous-produits de curage et de 
décantation du réseau (matière sèche).  
Les déversoirs d'orage et dérivations éventuelles situés sur un tronçon destiné à collecter une charge brute de 
pollution organique par temps sec supérieure à 120 kg/j de DBO5 et inférieure ou égale à 600 kg/j de DBO5 font 
l'objet d'une surveillance permettant d'estimer les périodes de déversement et les débits rejetés. Les déversoirs 
d'orage et dérivations éventuelles situés sur un tronçon destiné à collecter une charge brute de pollution organique 
par temps sec supérieure à 600 kg/j de DBO5 font l'objet d'une surveillance, permettant de mesurer en continu le 
débit et d'estimer la charge polluante (MES, DCO) déversée par temps de pluie ou par temps sec.  
Le préfet peut remplacer les prescriptions de l'alinéa précédent par le suivi des déversoirs d'orage représentant plus 
de 70 % des rejets du système de collecte.  
Les dispositions du présent article peuvent être adaptées par le préfet aux exigences du milieu récepteur. Dans ce 
cas, il peut demander à l'exploitant des estimations de la charge polluante (MES, DCO) déversée par temps de pluie 
ou par temps sec, y compris pour les déversoirs d'orage situés sur un tronçon collectant une charge brute de 
pollution organique supérieure à 120 kg/j et inférieure ou égale à 600 kg/j de DBO5.  

Article 19 En savoir plus sur cet article... 

Surveillance du fonctionnement et des rejets des stations d'épuration.

 

I. - Surveillance du fonctionnement et des rejets des stations d'épuration traitant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 : 
Le programme de surveillance porte sur les paramètres suivants : 
pH, débit, DBO5, DCO, MES, ainsi que sur les paramètres figurant dans la déclaration ou l'arrêté d'autorisation, sur 
un échantillon moyen journalier, et doit être réalisé selon les fréquences précisées à l'annexe III. 
L'exploitant doit suivre également la consommation de réactifs et d'énergie, ainsi que la production des boues en 
poids de matière sèche hors réactifs (chaux, polymères, sels métalliques). 
Le préfet peut adapter les paramètres à mesurer et les fréquences des mesures mentionnées à l'annexe III, 
notamment dans les cas suivants : 
- la station d'épuration reçoit des charges brutes de pollution organique variant fortement au cours de l'année ; 
- le débit du rejet de la station d'épuration est supérieur à 25 % du débit du cours d'eau récepteur du rejet pendant 
une partie de l'année ; 
- une activité conchylicole, de culture marine, une prise d'eau destinée à la production d'eau potable, ou une 
baignade sont située dans le milieu aquatique susceptible d'être soumis à l'incidence des rejets de l'agglomération 
d'assainissement. 
Dans les sous-bassins hydrographiques où la France fait application de l'article 5.4 de la directive du 21 mai 1991 
susvisée, les exploitants des stations d'épuration ou des dispositifs d'assainissement non collectif rejetant dans ces 
sous-bassins et traitant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5, évaluent le flux 
annuel des entrées et sorties pour les paramètres azote (NGL) et phosphore (Pt). 
II. - Surveillance du fonctionnement et des rejets des stations d'épuration traitant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 120 kg/j de DBO5 : 
En vue de la réalisation des mesures prévues à l'article 17 (IV) et à l'annexe IV, l'exploitant d'une station d'épuration 
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devant traiter une charge brute de pollution organique supérieure à 120 kg/j de DBO5 doit mettre en place un 
programme de surveillance des entrées et sorties de la station d'épuration, y compris des ouvrages de dérivation 
(by-pass général ou interouvrages) ; les mesures de débits prévues à l'annexe IV doivent faire l'objet d'un 
enregistrement en continu. 
Le programme des mesures est adressé au début de chaque année au service chargé de la police de l'eau pour 
acceptation, et à l'agence de l'eau. 
L'exploitant doit enregistrer la consommation de réactifs et d'énergie, ainsi que la production de boues en poids de 
matière sèche hors réactifs (chaux, polymères, sels métalliques). 
Le préfet peut adapter les paramètres à mesurer et les fréquences des mesures mentionnés à l'annexe IV, 
notamment dans les cas suivants : 
- le réseau collecte des eaux usées non domestiques, et notamment des substances visées à l'article 6 du présent 
arrêté ; 
- la station d'épuration reçoit des charges polluantes variant fortement au cours de l'année ; 
- le débit du rejet de la station d'épuration est supérieur à 25 % du débit du cours d'eau récepteur du rejet pendant 
une partie de l'année ; 
- une activité conchylicole ou de culture marine, une prise d'eau destinée à la production d'eau potable, ou une 
baignade sont situées dans le milieu aquatique susceptible d'être soumis à l'incidence des rejets de l'agglomération 
d'assainissement. 
En outre, des dispositions de surveillance renforcée doivent être prises par l'exploitant, lors de circonstances 
particulières pendant lesquelles l'exploitant ne peut pas assurer la collecte ou le traitement de l'ensemble des 
effluents. Il en est ainsi notamment dans les circonstances exceptionnelles mentionnées à l'article 15, alinéa 3, et en 
cas d'accident ou d'incident sur la station d'épuration ou sur le système de collecte. 
L'exploitant doit alors estimer le flux de matières polluantes rejetées au milieu dans ces circonstances. Cette 
évaluation porte au minimum sur le débit, la DCO, les MES, l'azote ammoniacal aux points de rejet, et l'impact sur le 
milieu récepteur et ses usages (eaux servant à l'alimentation humaine, à l'abreuvement des animaux, à la pêche, à la 
conchyliculture, à la baignade), notamment par une mesure de l'oxygène dissous. 
III. - Surveillance complémentaire du fonctionnement et des rejets des stations d'épuration traitant une charge brute 
de pollution organique supérieure à 600 kg/j de DBO5 :  
Dans le cas des stations d'épuration devant traiter une charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg/j de 
DBO5, des préleveurs automatiques asservis au débit doivent être utilisés en vue de l'analyse des paramètres 
mentionnés à l'annexe IV, ou de ceux ajoutés par le préfet, et un double des échantillons doit être conservé au froid 
pendant 24 heures par l'exploitant. 
Conformément aux dispositions de la convention OSPAR du 22 septembre 1992, l'exploitant de la station d'épuration 
d'une capacité de traitement supérieure à 600 kg/j de DBO5, dont l'émissaire déverse ses effluents directement dans 
l'Atlantique, la Manche ou la mer du Nord, fournit l'estimation ou la mesure du flux annuel déversé pour les 
paramètres suivants : mercure total (Hg), cadmium total (Cd), cuivre total (Cu), zinc total (Zn), plomb total (Pb), 
azote ammoniacal exprimé en N, nitrate exprimé en N, ortho-phosphate exprimé en P, azote global exprimé en N, 
phosphore total exprimé en P, MES. 
En application de la convention de Barcelone adoptée le 10 juin 1995 et de la convention de Carthagène du 24 mars 
1983, l'exploitant de la station d'épuration d'une capacité de traitement supérieure à 600 kg/j de DBO5, dont 
l'émissaire déverse ses effluents directement dans la Méditerranée ou la mer des Caraïbes, fournit l'estimation ou la 
mesure du flux annuel déversé pour les mêmes paramètres. 
IV. - Surveillance complémentaire des rejets ainsi que des déchets générés par les stations d'épuration d'une 
capacité de traitement supérieure ou égale à 6 000 kg/j de DBO5 : 
Conformément aux dispositions du règlement européen 166/2006 du 18 janvier 2006 susvisé, les exploitants des 
stations d'épuration d'une capacité de traitement supérieure ou égale à 6 000 kg/j de DBO5 déclarent chaque année 
les rejets dans l'eau, dans l'air et dans le sol de tout polluant indiqué à l'annexe de l'arrêté ministériel relatif au 
registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ainsi que les transferts de déchets 
dangereux et non dangereux en quantité respectivement supérieure à 2 t/an et 2 000 t/an. 
La déclaration se fait par voie électronique sur le site internet de télédéclaration des émissions polluantes (dénommé 
" GEREP "), à l'adresse internet suivante : 
www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr et conformément aux formats de déclaration figurant en annexe à l'arrêté 
mentionné à l'alinéa précédent. La première déclaration aura lieu en 2008 et portera sur les rejets réalisés en 2007. 
La déclaration pour l'année N est faite avant le 1er avril de l'année N + 1 et avant le 15 mars si elle est faite par 
écrit. 

Article 20 En savoir plus sur cet article... 

Surveillance de l'incidence des rejets sur le milieu aquatique récepteur. 

 

Lorsqu'en raison des caractéristiques des effluents collectés et de celles des eaux réceptrices des rejets, ces derniers 
risquent d'accroître notablement la concentration dans les eaux réceptrices des paramètres visés à l'annexe IV ou 
des substances visées à l'article 6 du présent arrêté et d'en compromettre le respect des objectifs de qualité, ou de 
porter atteinte à la qualité d'eaux de baignade ou d'eaux destinées à la production d'eau potable ou d'eaux 
conchylicoles, un suivi approprié du milieu récepteur des rejets est réalisé régulièrement par le maître d'ouvrage. Une 
mesure par an au moins est réalisée.  
En cas de rejet dans un cours d'eau, deux points de mesures doivent être aménagés, l'un en amont du rejet de la 
station d'épuration, l'autre à son aval, à une distance telle de celui-ci que la mesure soit la plus représentative 
possible. L'aménagement de ces points de prélèvement est soumis à l'accord préalable du service chargé de la police 
de l'eau.  

Article 21 En savoir plus sur cet article... 

Contrôle des sous-produits de l'épuration. 

 

L'exploitant tient à jour un registre mentionnant les quantités des boues évacuées, en distinguant celles provenant 
du réseau (quantité brute et évaluation de la quantité de matières sèches) et en précisant leur destination ; il joint 
les données ainsi consignées aux rapports mentionnés à l'article 17 (V et VII).  

Article 22 En savoir plus sur cet article... 
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Dispositions transitoires.  
Les dispositions de l'article 17 (II et III) ne sont applicables aux agglomérations d'assainissement produisant une 
charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 et inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 qu'à 
compter du 1er janvier 2013.  
Le tableau 1 (non reproduit consulter le fac-similé) de l'annexe I n'est applicable aux installations de lagunage qu'à 
compter du 1er janvier 2013. Jusqu'au 31 décembre 2012, ces installations restent soumises aux prescriptions 
minimales du tableau 2 (non reproduit consulter le fac-similé) de l'annexe I.  

Article 23 
Contrôles inopinés.  
Le service chargé de la police de l'eau peut procéder à des contrôles inopinés du respect des prescriptions du présent 
arrêté, et notamment des valeurs limites approuvées ou fixées par l'autorité administrative. Un double de 
l'échantillon d'eau prélevé est remis à l'exploitant immédiatement après le prélèvement. En cas d'expertise 
contradictoire, l'exploitant a la charge d'établir que l'échantillon qui lui a été remis a été conservé et analysé dans des 
conditions garantissant la représentativité des résultats.  

Chapitre 6 : Dispositions finales. 

 

Article 24 En savoir plus sur cet article...

 

L'arrêté du 22 décembre 1994 modifié fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de 
traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes, l'arrêté du 22 
décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux 
articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes et l'arrêté du 21 juin 1996 modifié fixant les prescriptions 
techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 2224-8 et 
L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, dispensés d'autorisation au titre du décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié, sont abrogés.  

Article 25 

Le directeur de l'eau et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

Annexes 

 

PERFORMANCES MINIMALES DES STATIONS D'ÉPURATION DES 
AGGLOMÉRATIONS DEVANT TRAITER UNE CHARGE BRUTE DE POLLUTION 
ORGANIQUE INFÉRIEURE OU ÉGALE À 120 KG/J DE DBO5  

Article ANNEXE I

 

Tableau 1 

Pour le paramètre DBO5, les performances sont respectées soit en rendement, soit en concentration. 
Tableau 2 (installations de lagunage) 

PERFORMANCES MINIMALES DES STATIONS D'ÉPURATION DES 
AGGLOMÉRATIONS DEVANT TRAITER UNE CHARGE BRUTE DE POLLUTION 
ORGANIQUE SUPÉRIEURE À 120 KG/J DE DBO5  

PARAMÈTRES (*) 
CONCENTRATION 
à ne pas dépasser 

RENDEMENT 
minimum à atteindre 

DBO5 35 mg/l 60 % 

DCO 60 % 

MES 50 % 

(*) Pour les installations de lagunage, les mesures sont effectuées 
exclusivement sur la DCO (demande chimique en oxygène) mesurée sur 

échantillons non filtrés. 

PARAMÈTRE 
RENDEMENT 

minimum à atteindre 

DCO (échantillon non filtré) 60 % 
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Article ANNEXE II En savoir plus sur cet article... 

1. Règles générales de conformité

 

Pour les rejets en zone normale, en dehors de situations inhabituelles décrites à l'article 15, les échantillons 
moyens journaliers doivent respecter : 
- soit les valeurs fixées en concentration figurant au tableau 1 ; 
- soit les valeurs fixées en rendement figurant au tableau 2. 
Ils ne doivent pas contenir de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs. 
Leur pH doit être compris entre 6 et 8,5 et leur température être inférieure à 25 °C. 
Les rejets dans des zones sensibles à l'eutrophisation doivent en outre respecter en moyenne annuelle : 
- soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en concentration, figurant au tableau 3 ; 
- soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en rendement, figurant au tableau 4. 
En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire du préfet fixe les conditions de prise 
en compte de ces paramètres dans le délai prévu à l'article R. 2224-14 du code général des collectivités 
territoriales. 
Les valeurs des différents tableaux se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon homogénéisé, non filtré 
ni décanté. Toutefois, les analyses effectuées en sortie des installations de lagunage sont effectuées sur des 
échantillons filtrés, sauf pour l'analyse des MES. 

Tableau 1 

Tableau 2 

Tableau 3 

PARAMÈTRE 
CONCENTRATION 

maximale à ne pas dépasser 

DBO5 25 mg/l 

DCO 125 mg/l 

MES 35 mg/l (*) 

(*) Pour les rejets dans le milieu naturel de bassins de lagunage, cette valeur 
est fixée à 150 mg/l. Le respect du niveau de rejet pour le paramètre MES 

est facultatif dans le jugement de la conformité en performance à la directive 
91/271/CEE. 

PARAMÈTRES 
CHARGE BRUTE 

de pollution organique reçue 
en kg/j de DBO5 

RENDEMENT 
minimum à atteindre 

DBO5 
120 exclu à 600 inclus 70 % 

> 600 80 % 

DCO Toutes charges 75 % 

MES Toutes charges 90 % 

REJET EN ZONE 
SENSIBLE 

à l'eutrophisation 
PARAMÈTRE 

CHARGE BRUTE DE 
POLLUTION 

organique reçue en 
kg/j de DBO5 

CONCENTRATION 
MAXIMALE 

à ne pas dépasser 

Azote NGL (*) 

600 exclu à 6 000 
inclus 

15 mg/l 

> 6000 10 mg/l 

Phosphore PT 

600 exclu à 6 000 
inclus 

2 mg/l 

> 6 000 1 mg/l 

(*) Les exigences pour l'azote peuvent être vérifiées en utilisant des 
moyennes journalières quand il est prouvé que le même niveau de protection 

est obtenu. Dans ce cas, la moyenne journalière ne peut pas dépasser 20 
mg/l d'azote total pour tous les échantillons, quand la température de 
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Tableau 4 

2. Règles de tolérance par rapport aux paramètres DCO, DBO5 et MES 
Les règles ci-dessous ne s'appliquent pas aux situations inhabituelles décrites à l'article 15. 
Les paramètres DBO5, DCO et MES peuvent être jugés conformes si le nombre annuel d'échantillons journaliers 
non conformes à la fois aux seuils concernés des tableaux 1 et 2 ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 6. 
Ces paramètres doivent toutefois respecter le seuil du tableau 5, sauf pendant les opérations d'entretien et de 
réparation réalisées en application de l'article 4 du présent arrêté. 

Tableau 5 

Tableau 6 

l'effluent dans le réacteur biologique est supérieure ou égale à 12 oC. La 
condition concernant la température peut être remplacée par une limitation 

du temps de fonctionnement tenant compte des conditions climatiques 
régionales. 

REJET EN ZONE 
SENSIBLE 

à l'eutrophisation 
PARAMÈTRE 

CHARGE BRUTE DE 
POLLUTION 

organique reçue en 
kg/j de DBO5 

RENDEMENT 
minimum 

Azote NGL 
Supérieure ou égale à 

600 
70 % 

Phosphore PT 
Supérieure ou égale à 

600 
80 % 

PARAMÈTRE CONCENTRATION MAXIMALE 

DBO5 50 mg/l 

DCO 250 mg/l 

MES 85 mg/l 

NOMBRE D'ÉCHANTILLONS 
prélevés dans l'année 

NOMBRE MAXIMAL 
d'échantillons non conformes 

4-7 1 

8-16 2 

17-28 3 

29-40 4 

41-53 5 

54-67 6 

68-81 7 

82-95 8 

96-110 9 

111-125 10 

126-140 11 

141-155 12 

156-171 13 

172-187 14 

188-203 15 

204-219 16 
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MODALITÉS D'AUTOSURVEILLANCE DES STATIONS D'ÉPURATION DONT LA 
CAPACITÉ DE TRAITEMENT EST INFÉRIEURE OU ÉGALE À 120 KG/J DE 
DBO5  

Article ANNEXE III

 

Fréquence minimale des contrôles selon la capacité de traitement de la station d'épuration 

L'exigence de surveillance des paramètres N et P prévue à l'article 19-I résulte de la possibilité d'application de 
l'article 5.4 de la directive du 21 mai 1991 susvisée ; elle n'implique pas obligatoirement la mise en place d'un 
traitement particulier de ces substances qui reste à l'appréciation du préfet.  

MODALITÉS D'AUTOSURVEILLANCE DES STATIONS D'ÉPURATION DONT LA 
CAPACITÉ DE TRAITEMENT EST SUPÉRIEURE À 120 KG/JOUR DE DBO5  

Article ANNEXE IV

 

Paramètres et fréquences minimales des mesures (nombre de jours par an) selon la capacité de traitement de la 
station d'épuration. 

220-235 17 

236-251 18 

252-268 19 

269-284 20 

285-300 21 

301-317 22 

318-334 23 

335-350 24 

351-365 25 

CAPACITÉ DE LA 
STATION 

en kg/j de DBO5 

INFÉRIEURE À 
30 

SUPÉRIEURE OU 
ÉGALE À 30 et 
inférieure à 60 

SUPÉRIEURE OU 
ÉGALE À 60 et 

inférieure ou égale 
à 120 (*) 

Nombre de 
contrôles 

1 tous les 2 
ans 

1 par an 2 par an 

En zone sensible, 
nombre de 

contrôles des 
paramètres N et P 

1 tous les 2 
ans 

1 par an 2 par an 

(*) La conformité des résultats s'établit en moyenne annuelle. 

CAS PARAMÈTRES 

CAPACITÉ DE TRT. KG/J DE DBO5 

> 
120 

≥ 
600 

≥ 1 
800 

≥ 3 
000 

≥ 6 
000 

≥ 12 
000 

≥ 18 
000 et < 

600 

et < 
1 

800 

et < 
3 

000 

et < 
6 

000 

et < 
12 
000 

et < 
18 
000 

Débit 365 365 365 365 365 365 365 

MES 12 24 52 104 156 260 365 
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LISTE DES SUBSTANCES MENTIONNÉES À L'ALINÉA 3 DE L'ARTICLE 6 

 

Article ANNEXE V

 

Cas 
général 

DBO5 12 12 24 52 104 156 365 

DCO 12 24 52 104 156 260 365 

NTK 4 12 12 24 52 104 208 

NH4  4 12 12 24 52 104 208 

NO2  4 12 12 24 52 104 208 

NO3  4 12 12 24 52 104 208 

PT 4 12 12 24 52 104 208 

Boues (*) 4 24 52 104 208 260 365 

Zones 
sensibles à 
l'eutrophisation 
(paramètre 

azote) 

NTK 4 12 24 52 104 208 365 

NH4  4 12 24 52 104 208 365 

NO2  4 12 24 52 104 208 365 

NO3  4 12 24 52 104 208 365 

Zones 
sensibles à 
l'eutrophisation 
(paramètre 
phosphore) 

PT 4 12 24 52 104 208 365 

(*) Quantité de matières sèches. 
Sauf cas particulier, les mesures en entrée des différentes formes de l'azote 

peuvent être assimilées à la mesure de NTK. 

N° D'ORDRE UE N° CAS (1) N° UE (2) 
NOM DE LA 
SUBSTANCE 

1 15972-60-8 240-110-8 Alachlore 

5 Sans objet Sans objet 
Diphényléthers 

bromés 

7 85535-84-8 287-476-5 
C10-13-

chloroalcanes 

8 470-90-6 207-432-0 Chlorfenvinphos 

9 2921-88-2 220-864-4 Chlorpyrifos 

12 117-81-7 204-211-0 
Di(2-éthylhexyl)
phtalate (DEHP) 

13 330-54-1 206-354-4 Diuron 

15 206-44-0 205-912-4 Fluoranthène 

19 34123-59-6 251-835-4 Isoproturon 
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Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, 

du développement et de l'aménagement durables,  

Pour le ministre et par délégation :  

Le directeur de l'eau,  

P. Berteaud  

La ministre de la santé,  

de la jeunesse et des sports  

Pour la ministre et par délégation :  

Le directeur général de la santé,  

D. Houssin  

 

24 25154-52-3 246-672-0 Nonylphénols 

25 1806-26-4 217-302-5 Octylphénols 

26 608-93-5 210-172-5 Pentachlorobenzène 

30 688-73-3 211-704-4 
Composés du 
tributylétain 

(1) CAS : Chemical Abstracts Service. 
(2) Numéro UE : Inventaire européen des produits chimiques commercialisés 
(EINECS) ou Liste européenne des substances chimiques notifiées (ELINCS). 
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Circulaire du 15 février 2008 ayant pour objet les instructions pour l’application de l’arrêté 

interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport, au traitement des eaux usées 
des agglomérations d’assainis-sement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de 
leur efficacité et aux dis-positifs d’assainissement non collectif, recevant une charge brute de 

pollution organi-que supérieure à 1,2 kg/j de DBO. Instructions applicables à l’assainissement 
collectif 

 
 
DEV O 0804497C  
 
 
 

LE MINISTRE D’ETAT, MINISTRE DE L’ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT ET DE 
L’ AMENAGEMENT DURABLES 

A 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS DE DEPARTEMENT
 
 
 
 
Objet :   
 
Instructions pour l’application de l’arrêté interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport, au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainis-sement ainsi qu’à la 
surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité et aux dis-positifs d’assainissement non 
collectif, recevant une charge brute de pollution organi-que supérieure à 1,2 kg/j de DBO. 
Instructions applicables à l’assainissement col-lectif.  
 
 
Références :  
 
Code Général des collectivités territoriales, articles R.2224-6 à R.2224-17 ;  
 
Code de l’Environnement, articles R.214-1, R.214-6 à R.214-56 ;  
 
Code de la Santé publique, articles L.1331-1 à L.1331-6 ; L.1331-10 et L.1337-2 ;  
 
Arrêté interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de 
leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5;  
 
Circulaire du 06 novembre 2000 relative à l’autosurveillance des systèmes d’assainissement de plus 
de 2000 équivalents habitants ;  
Circulaire du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » et à la constitution des référentiels 
pour les eaux douces de surface (cours d'eau, plans d'eau), en application de la directive européenne 
2000/60/DCE du 23 octobre 2000, ainsi qu'à la démarche à adopter pendant la phase transitoire 
(2005-2007),  
 
Circulaire du 19 octobre 2005 relative à la mise en conformité des performances de traitement des 
eaux usées urbaines avec les exigences définies par la directive européenne 91/271/CEE/du 21 mai 
1991;  
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Circulaires du 8 décembre 2006 et du 17 décembre 2007 relatives à la mise en conformité de la 
collecte et du traitement des eaux usées des communes soumises aux échéances des 31 décembre 
1998, 2000 et 2005 en application de la directive n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au 
traitement des eaux résiduaires urbaines.  
 
Circulaire du 7 mai 2007, définissant les « normes de qualité environnementales provisoires 
» (NQEp) des 41 substances impliquées dans l’évaluation de l’état chimique des masses d’eau ainsi 
que des substances pertinentes du programme national de réduction des substances dangereuses dans 
l’eau ;  
 
 

 
 
 
 
Concernant l’assainissement collectif, l’arrêté du 22 juin 2007 révise les prescriptions techniques 
relatives à la collecte, au transport, au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement 
ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement.  
 
L’arrêté introduit des modifications visant à :  
- Regrouper les textes pour en faciliter la mise en œuvre ;  
- Achever la prise en compte de la simplification des procédures commencée avec le décret 2006-503 
du 2 mai 2006 et permettre ainsi d’accélérer la procédure d’instruction des dossiers ;  
- Renforcer et améliorer la fiabilité de l’autosurveillance pour mieux estimer les performances de la 
collecte du transport et du traitement des eaux usées ;  
- Faciliter l’évaluation de la performance des ouvrages par les services ;  
- Renforcer l’autosurveillance des rejets de substances dangereuses en vue de réduire, voire de 
supprimer leur rejet dans le milieu récepteur ;  
- Renforcer la qualité des ouvrages de collecte et de traitement.  
 
Les principes directeurs à appliquer lors de la conception des ouvrages de collecte et de traitement, et 
de leur dimensionnement, ne sont en revanche pas modifiés.  
 
La présente circulaire :  

PLAN DE DIFFUSION 
POUR EXECUTIONPOUR INFORMATION
Destinataires Destinataires

Préfets

DIREN  
DRIRE  
Préfets coordonnateurs de bassin  
Préfets de région  
Inspection des installations classées - C.G.A - Ministère de la Défense 
 
DDAF  
DRIAF Ile-de-France  
DDE  
DDASS  
Services de navigation et services maritimes  
Agences de l’eau  
DPPR  
DGCL  
DGS  
DGUHC  
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- signale d’une part, les principales modifications introduites par l’arrêté du 22 juin 2007 ;  
- présente d’autre part, les actions prioritaires prévues par l’arrêté, à réaliser par les services de police 
des eaux, nécessaires pour permettre aux collectivités de mettre en œuvre cet arrêté ;  
- indique également les autres actions découlant de cet arrêté, qui doivent, autant que cela est 
possible, être prises en compte dans le plan opérationnel d’actions de ces services.  
 
 
En complément de cette circulaire, un guide des définitions relatives à l’application de la directive « 
eaux résiduaires urbaines » et un commentaire technique de l’arrêté sont disponibles sur les sites 
internet et intranet du ministère de l’écologie du développement et de l’aménagement durables 
(direction de l’eau), aux adresses suivantes :  
http://intranet.ecologie.intra/rubrique.php3?id_rubrique=292  
Commentaire technique de l'arrêté du 22 juin 2007 .  
 
Le commentaire technique sera régulièrement enrichi afin de répondre aux interrogations des 
services et agences de l’eau.  
 
 
1. Regrouper les textes pour en faciliter la mise en œuvre.  
 
L’arrêté abroge et remplace :  
 
- les deux arrêtés (prescriptions techniques et modalités de surveillance) du 22 décembre 1994 ;  
- l’arrêté du 21 juin 1996 (prescriptions techniques et contrôle des stations d’épuration d’une 
capacité inférieure à 120 Kg/j de DBO5).  
 
Cette révision a été l’occasion de regrouper l’ensemble des prescritions techniques applicables aux 
ouvrages d’assainissement (conception, dimensionnement, exploitation, performances épuratoires, 
autosurveillance, contrôle par les services de l’Etat) en les réunissant en un seul arrêté applicable à 
tous les réseaux d’assainissements collectifs et les stations d’épuration des agglomérations 
d’assainissement.  
 
 
2. Achever la simplification des procédures commencée avec le décret du 2 mai 2006 et 
permettre ainsi d’accélérer la procédure d’instruction des dossiers, dans un contexte de 
contentieux européen.  
 
Le décret 2006-503 du 2 mai 2006 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées urbaines a 
simplifié les procédures figurant dans la partie réglementaire du code général de collectivités 
territoriales, applicables aux ouvrages d’asssainisssement.  
 
Il a aussi relevé le seuil au-dessus duquel les stations d’épurations et déversoirs d’orages sont soumis 
à autorisation en application de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ; ce seuil a été porté de 
120 kg/j de DBO5 à 600 kg/j de DBO5.  
 
L’arrêté du 22 juin 2007 permet d’assurer la cohérence avec les dispositions du décret.  
Il ne fait plus mention des procédures supprimées au CGCT en 2006 à savoir:  
- arrêté préfectoral délimitant des « agglomérations d’assainissement » ;  
- arrêté préfectoral fixant des « objectifs de réduction des flux polluants » (ORFP) par 
agglomération ;  
- programme d’assainissement.  
 
Les arrêtés mentionnés à l’alinéa précédent, désormais dépourvus de base légale, sont devenus de 
simples documents techniques. Il revient au maître d’ouvrage de faire figurer le périmètre de 
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l’agglomération d’assainissement dans son document d’ incidence.  
 
En contrepartie des précisions sont apportées dans l’arrêté sur le contenu du document d’incidence 
et notamment, la définition du « débit de référence », servant au dimensionnement des ouvrages 
figure à l’article 2.  
 
--> Les services de police des eau vérifieront que les documents d’incidence sont complets et 
suffisants au regard des précisions apportées à l’article 2 de l’arrêté du 22 juin 2007.  
 
Vous confirmerez, si ce n’est déjà fait, aux maîtres d’ouvrages concernés par le passage du régime 
d’autorisation au régime de déclaration, que les prescriptions antérieures à l’arrêté du 22 juin 2007 
plus sévères que celui-ci, restent applicables.  
 
 
3. Renforcer et améliorer la fiabilité de l’autosurveillance pour mieux estimer les performances 
de la collecte, du transport et du traitement.  
 
Les principales modifications à signaler en ce qui concerne le dispositif d’autosurveillance sont les 
suivantes :  
- L’extension de l’autosurveillance aux stations d’épuration des agglomérations d’assainissement 
d’une capacité inférieure à 120 kg/j de DBO5;  
- Le renforcement de l’appareillage requis pour la surveillance des systèmes de collecte pour les 
agglomérations de plus de 120 kg/j de DBO5 aux « emplacements caractéristiques », et 
prioritairement aux déversoirs d’orage ;  
- Le renforcement des fréquences des mesures pour les stations d’épuration d’une capacité supérieure 
à 120 kg/j de DBO5 (annexe IV) et inférieure à 600 kg/j de DBO5 ;  
- La vérification de la fiabilité de l’appareillage de contrôle par les maîtres d’ouvrage ;  
- Enfin, des précisions sont apportées sur le contenu du manuel d’autosurveillance.  
Les services de police des eaux devront :  
 
 
--> Valider les manuels d’auto surveillance qui seront fournis par les maîtres d’ouvrage (action 
prioritaire ) ;  
--> Rappeler sans délai aux maîtres d’ouvrage ces nouvelles exigences qui les concernent, si ce n’a 
pas été fait;  
--> S’assurer de la transmission des données de l’autosurveillance.  
 
Les communes rurales au sens du I de l’article. D.3334-8-1 pourront passer, si elles le souhaitent, 
une convention d’assistance avec le Département (SATESE) pour la mise en œuvre de 
l’autosurveillance.  
 
--> Je vous demande de mettre en œuvre les moyens nécessaires, au vu des manuels et programmes 
d’autosurveillance, pour que d’ici fin 2008, aucune agglomération ne soit non conforme au titre de la 
Directive n° 91/271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux usées urbaines, en raison d’un 
nombre d’analyses insuffisant (action prioritaire ) .  
 
 
4. Faciliter l’évaluation par les services des performances des ouvrages.  
 
Les principales dispositions sont les suivantes :  
 
- L’obligation pour les exploitants d’ouvrages devant traiter une CBPO supérieure à 120 kg/j de 
DBO5 d’adresser leur programme annuel de surveillance au service de police de l’eau, pour 
validation ;  
- L’obligation pour les exploitants de transmettre les données d’autosurveillance au service de police 
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de l’eau et aux agences de l’eau, sous format SANDRE, à compter du 01/01/2008, sauf impossibilité 
démontrée, au plus tard dans le courant du mois N+1) ;  
- L’expertise technique des données de l’autosurveillance par les agences de l’eau ;  
- L’obligation pour les exploitants de stations d’épuration des agglomérations d’assainissement 
traitant une CBPO inférieure à 600 kg/j de DBO5 situées dans les sous bassins où la France applique 
l’article 5.4 de la directive ERU, d’évaluer les flux annuels déversés pour les paramètre Azote et 
Phosphore.  
 
Les services de police de l’eau devront :  
--> Etablir annuellement, avant le 1er mai de l’année N+1, la conformité des performances des 
systèmes de collecte et de traitement à partir de l’expertise conduite par l’agence de l’eau sur 
l’autosurveillance, des procès-verbaux de réception des travaux et des résultats des contrôles 
inopinés (action prioritaire ) ;  
--> transmettre à la DDASS les dépassements des valeurs limites dont ils ont connaissance en 
application de l'article 17 VI, lorsqu'il existe en aval du rejet des activités sensibles d'un point de vue 
sanitaire (prise d'eau potable, baignades, zone conchylicole ou pêche à pied...)" ;  
--> Informer chaque collectivité de la situation de conformité ou non de ses installations (action 
prioritaire ) ;  
--> Etablir, par agglomération, en s’appuyant sur la circulaire du 6 décembre 2000 relative à la 
surveillance, un état de la mise en œuvre de l’autosurveillance, mentionnant notamment la régularité 
des transmissions des données, les lacunes de celles-ci, l’existence ou non d’une vérification 
périodique par la collectivité du fonctionnement de son appareillage pour le contrôle, l’état de 
l’autosurveillance des déversements d’effluents non domestiques dans les réseaux.  
 
 
5. Renforcer l’autosurveillance des rejets de substances dangereuses dans le milieu récepteur 
en vue de les réduire, voire de les supprimer.  
 
5.1 Pour concourir à la diminution ou à la suppression des rejets des substances prioritaires ou 
dangereuses dans le milieu aquatique, un programme a été défini en application de la Directive 
2006/11 CE du 15 décembre 2006, par le Décret 2005-378 du 20 avril 2005, l’arrêté de même date 
et la circulaire du 7 mai 2007.  
 
En conséquence, l’ articles 6 de l’arrêté du 22 juin 2007 rappelle que le maire ou le président de 
l’établissement public compétent conformément à l’article L.1331-10 du code de la santé publique, 
doivent soumettre à autorisation et autosurveillance les déversements d’effluents non domestiques 
dans les réseaux de collecte des eaux usées, l’article 20 prévoyant qu’elles doivent mettre en place 
une surveillance des milieux aquatiques à l’aval de leurs rejet d’effluents urbains traités, lorsqu’il y 
un risque de déclassement de ces milieux, par rapport au objectifs du programme de réduction des 
substances dangereuses applicable à ces milieux.  
 
--> Les services de police des eaux vérifieront que les résultats des mesures prescrites dans les 
autorisations de déversements d’effluents non domestiques dans les réseaux (paramètres autorisés, 
concentrations et le cas échéant flux) leur sont transmis au moins un fois par an par les exploitants.  
 
--> Ils identifieront les rejets des agglomérations à l’origine ou concourant au déclassement des cours 
d’eau par rapport aux normes de qualité environnementales (circulaire du 7 mai 2007).  
 
5.2 Par ailleurs, un Règlement européen du 18 janvier 2006 a créé un registre des rejets et 
transferts de polluants. Il institue, pour les exploitants des stations d’épurations d’une capacité 
supérieure à 6000 kg/j de DBO5 (100.000 équivalent-habitants), une obligation de déclaration 
annuelle des émissions polluantes des substances listées en annexe à un arrêté ministériel (en 
préparation) pris pour l’application du Règlement européen. Les exploitants font cette déclaration sur 
le site internet GEREP du ministère de l’écologie 
(https://www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep/, avant le 1er avril de l’année N+1; un 
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guide pour réaliser cette déclaration est présenté sur ce site). Un mot de passe et un identifiant, 
nécessaires pour accéder au site, vont être communiqués par messagerie aux correspondants 
BDERU, qui sont chargés de faire cette vérification.  
 
--> Vous adresserez annuellement aux maîtres d’ouvrages concernés une lettre de rappel de cette 
obligation (sur la base d’un modèle type) et vous vérifierez ces déclarations, dans les conditions 
prévues par la circulaire (en préparation), commentant l’arrêté mentionné à l’alinéa précédent ;  
 
5.3. Enfin, l’article 19 III institue, pour les exploitants des stations d’épuration d’une capacité de 
traitement supérieure à 600 kg/j, une obligation de déclaration des flux annuels de métaux déversés 
directement dans les zones littorales de trois conventions : convention « OSPAR » pour l’Atlantique 
nord, convention de Barcelone pour la Méditerranée et convention de Carthagène pour la zone 
Caraïbe.  
 
--> Vous identifierez les agglomérations concernées et vous informerez de cette obligation les 
maîtres d’ouvrages concernés.  
--> Les services de police des eaux devront recevoir les déclarations et transmettre annuellement 
(avant le 31/12 de l’année N+1) les données correspondantes à la direction de l’eau (le format de 
cette transmission sera défini dans le commentaire technique de l’arrêté).  
 
 
6. Renforcer la qualité des ouvrages de collecte et de traitement.  
 
L’arrêté fixe des performances épuratoires minimales plus sévères que précédemment pour les 
ouvrages traitant moins de 120 kg/j de DBO5, avec un délai jusqu’en 2013 pour les ouvrages de 
lagunage.  
 
--> Les services de police des eaux informeront les maîtres d’ouvrages concernés par cette 
modification et adapteront le cas échéant les déclarations par arrêté complémentaire.  
 
Les « situations inhabituelles », dans lesquelles le non-respect des performances requises est toléré, 
sont précisées à l’article 15.  
 
--> Les services de police de l’eau vérifieront, le cas échéant, si les dépassements sont corelés à des 
situations qui s’avèrent inhabituelles. Les dépassements de seuils liés à des situations inhabituelles 
ne seront pas prises en compte dans le calcul des moyennes.  
 
 
7. Situation administrative des ouvrages existant et conséquences pour les services de l’Etat.  
 
Dans les cas où les dispositions de l’arrêté du 22 juin 2007 impliquent une modification substantielle 
soit des ouvrages existants soit des conditions de leur exploitation :  
 
--> Vous indiquerez, si cela n’est déjà fait, au maître d’ouvrage, par un courrier que son ouvrage ou 
les conditions de son exploitation doivent être mis en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
22 juin 2007 dans le meilleur délai, et prendrez, le cas échéant, un arrêté complémentaire (action 
prioritaire ).  
 
S’ il n’y a pas lieu de modifier les prescriptions particulières applicables :  
 
Vous rappellerez, si ce n’est déjà fait, par courrier aux maîtres d’ouvrages des installations autorisées 
ou déclarées avant le 22 juin 2007, qu’elles restent régulièrement exploitées sans nouvelle 
procédure ; ceci concerne notamment les ouvrages qui sont passés sous le seuil de l’autorisation lors 
de la publication du décret du 2 mai 2006 ainsi que, le cas échéant, leurs dispositions déjà adoptées 
et allant au-delà des exigences minimales de l’arrêté du 22 juin 2007.  
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Ainsi d’une manière générale, les bénéficiaires devront continuer à respecter les prescriptions de leur 
arrêté d’autorisation ou de leur déclaration , sauf dans les cas, où conformément au premier cas, une 
lettre les avisera qu’un arrêté complémentaire devra être pris.  
 
En conclusion, j’attire votre attention sur la nécessité d’assurer une bonne information des maître 
d’ouvrages sur les principales modifications introduites par l’arrêté du 22 juin 2007, au plus tard, 
avant le 1er mai 2008, date à laquelle vous devrez établir la conformité des performances du système 
de collecte et de la station d’épuration pour l’année 2007. Vous voudrez bien me tenir informé des 
difficultés éventuelles rencontrées dans la mise en œuvre de cet arrêté.  
 
 
 

Pour le ministre d’Etat et par délégation,  
Le Directeur de l’eau.  

 
 

Signé Pascal BERTEAUD 
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par secteur 
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1.1.1.1. CCCCOMMENT LIRE CETTE OMMENT LIRE CETTE OMMENT LIRE CETTE OMMENT LIRE CETTE SYNTHESESYNTHESESYNTHESESYNTHESE    

1.1.1.1. Installations à visiterInstallations à visiterInstallations à visiterInstallations à visiter, , , , Méthodologie Méthodologie Méthodologie Méthodologie     

La mission du SPANC, précisée dans l’arrêté du 07/09/09 est : 

� de faire l’état des lieux de chacune des installations du parc (quels dispositifs ? quel 
fonctionnement ? quel état ?) ; 

� de vérifier la bonne adéquation de la filière aux contraintes de l’habitat (traitement 
adapté à la nature du sol notamment) ; 

� de constater que l’installation ne crée pas de risques environnementaux ou sanitaires ou 
de nuisances avérées. 

Les visites diagnostic sur Bougé Chambalud ont débutées fin 2009. 

2.2.2.2. Présentation des données, MéthodologiePrésentation des données, MéthodologiePrésentation des données, MéthodologiePrésentation des données, Méthodologie    

a.a.a.a. DéfinitionDéfinitionDéfinitionDéfinition    

Pour chaque secteur, le bilan est établi à partir de deux sections principales : 
La nature des installations rencontrées 
Les travaux obligatoires prescrits à l’issue du contrôle. 

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

La nature des installations rencontrées regroupe les sous-rubriques suivantes : 

→ Les installations avec traitement et: 
- Prétraitement complet  
(ex : une filière comprenant une fosse toutes eaux et des tranchées d’épandage). 
- Prétraitement incomplet  
(ex : une filière avec une fosse septique et des tranchées d’épandage). 

→ Les installations sans traitement : 
- Avec rejet direct visible  
(ex : une filière avec une fosse toutes eaux puis un rejet dans un fossé) 
- Avec rejet dans un puits perdu 
- Autres 

→ Installations non vues. 

Un graphique représentera le nombre d’installations rencontrées par catégorie pour chaque 
secteur, donnant une synthèse assez précise de l’état des lieux de celui-ci. 

En outre, pour chaque secteur, le nombre d’installations présentant des problèmes de 
dysfonctionnement avéré seront également présentés. 

c.c.c.c. TravauxTravauxTravauxTravaux    obligatoiresobligatoiresobligatoiresobligatoires    

Dans un premier temps, nous présenterons le nombre d’installations pour lesquels des travaux 
obligatoires ont été prescrits par rapport au nombre d’installations visitées dans le secteur 
concerné. 
 
Nous détaillerons ensuite les principaux postes de travaux demandés sur le secteur. Ces postes 
sont les suivants : 

→ Traitement + Etude : effectuer une étude de faisabilité de filière pour définir le 
traitement à mettre en place ensuite. 
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→ Traitement : Mettre en place un dispositif de traitement adapté à la nature du sol 
suffisamment connue sur le secteur. 

→ Rendre accessible : Rendre la filière accessible, par exemple mettre un regard de visite au 
droit du traitement. 

→ Ajout d’une fosse toutes eaux. 

→ Aucuns travaux obligatoires : la filière est tolérée en l’état. 
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2.2.2.2. SSSSYNTHESE YNTHESE YNTHESE YNTHESE GGGGLOBALELOBALELOBALELOBALE    

 

a.a.a.a. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� Un tiers des installations disposent d’une installation complète. 

� 42 % des installations disposent d’un puits perdu au lieu de 

b.b.b.b. Travaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoires    
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3.3.3.3. SSSSYNTHESE PAR YNTHESE PAR YNTHESE PAR YNTHESE PAR SECTEURSECTEURSECTEURSECTEUR    

1.1.1.1. ChambaludChambaludChambaludChambalud    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propos propos propos propos     

 

Le quartier de Chambalud étant zoné en Assainissement Collectif avec un projet de 
raccordement à court terme, l’ensemble des travaux prescrits sont conseillés et non obligatoires 
pour les habitations concernées. 

Il s’agit d’un habitat dense. La nappe est estimée à près de 20 m de profondeur. 

Le secteur représente 49 installations visitées.   

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� Plus de la moitié des installations ne disposent pas de dispositif de traitement satisfaisant. 

� 39% des installations ont une filière d’assainissement complète. 

� 35% des installations disposent de puits perdus au lieu de dispositif de traitement 
classique (19 installations).  

� 2 installations étaient complètement inaccessibles lors de notre passage. 

� 6 installations présentent des problèmes de fonctionnement importants. 
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c.c.c.c. Installations nécessitant des travaux Installations nécessitant des travaux Installations nécessitant des travaux Installations nécessitant des travaux ««««    obligatoires en cas de non concrétisation du projet obligatoires en cas de non concrétisation du projet obligatoires en cas de non concrétisation du projet obligatoires en cas de non concrétisation du projet 
de raccordementde raccordementde raccordementde raccordement    »»»»    

� 4 habitations, non comprises dans le cadre du raccordement nécessitent la mise en place 
d’un traitement obligatoire. 

� 16 habitations sont tolérées, ne nécessitent pas de travaux même en cas de non 
concrétisation du projet. 

 
 

2.2.2.2. BruyèresBruyèresBruyèresBruyères    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

Il s’agit d’un secteur dense dans l’ensemble. La nappe se situe vraisemblablement à 40 m de 
profondeur environ. 

33 installations ont été visitées. 

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

27%

0%

0%
46%

3%

24%

Nature des Installations

S - Avec traitement + prétraitement complet S - Avec traitement + prétraitement incomplet

S - Sans traitement + rejet diect S - Sans traitement + puits perdu 

S - de Sans traitement + Autres S - Filière non vue

 
 

� Presque la moitié des installations disposent d’un puits perdu au lieu d’un traitement 
classique. 

� 1 quart des filières est inaccessible lors de notre passage. 
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Aucune installation n’a été signalée comma ayant d’importants problèmes de dysfonctionnement 
lors de notre passage. 
 

c.c.c.c. Travaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoires    

 

 
 

3.3.3.3. Les Clavettes de Les Clavettes de Les Clavettes de Les Clavettes de BougéBougéBougéBougé    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 
De même le secteur est comme regroupé dense dans l’ensemble. La nappe se situe à environ 20 
m de profondeur. 
19 installations ont été contrôlées sur ce secteur. 
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b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 
 

� Près de 60% des installations visitées disposent d’un puits perdu plutôt qu’un dispositif 
de traitement reglementaire et adapté. 

� Près de 40% disposent d’installations complètes avec des traitements adaptés et 
fonctionnel. 

� 1 installation n’était pas accessible lors de notre passage.  
� La plupart des habitations disposent de puits privés d’alimentation en eau potable, 

parfois (trop) proches des puits perdu : risque de contamination de la ressource. 
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�  

c.c.c.c. TravTravTravTravaux obligatoiresaux obligatoiresaux obligatoiresaux obligatoires    

 

 
 

4.4.4.4. Chante PerdrixChante PerdrixChante PerdrixChante Perdrix    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 
 

- Habitat regroupé dense.  
- Le Dolon et la Bège passent à proximité des habitations (à 100 mètres environ). 
- 7 Habitations sont concernées. 
- Les terrains sont perméables d’après l’étude de secteur. 
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b.b.b.b. Nature des Nature des Nature des Nature des installationsinstallationsinstallationsinstallations    

 
 

� Plus de la moitié des habitations visitées disposent d’une installation avec un traitement 
réglementaire et un prétraitement complet. 

� Un tiers disposent d’un puits perdu au lieu d’un traitement. 

� 1 Installation n’était pas accessible lors de notre passage. 

c.c.c.c. Travaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoires    
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5.5.5.5. Saint RomainSaint RomainSaint RomainSaint Romain    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----ProposProposProposPropos    

 
- Le secteur représente 4 habitations. 
- L’habitat est peu dense.  
- Le ruisseau de la Bège passe à proximité des habitations (50 à 100 m environ). 

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� 2 habitations n’étaient pas visitables. 

� 1 habitation ne dispose pas de traitement  

� 1 installation est complète. 

Des traces de rejets d’eau usée au niveau de l’exutoire du fossé de la route départementale vers 
la Bège a été mis en évidence après les contrôles… 
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c.c.c.c. Travaux obligaTravaux obligaTravaux obligaTravaux obligatoirestoirestoirestoires    

 
 
 

6.6.6.6. Bel AirBel AirBel AirBel Air    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 
 
Les terrains sont peu perméables d’après l’étude de secteur. 
Le quartier, constitué d’un habitat regroupé, comprend 13 habitations. 
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b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� Plus de la moitié des habitations disposent d’un puits perdu au lieu d’un traitement 
réglementaire. 

� Un tiers disposent d’une filière complète. 

� 2 installations ont des problèmes de fonctionnement avérés lors de notre passage. Il 
s’agit de puits perdus saturés à cause de la solidification des graisses (absence de bac 
dégraisseur). 
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�  

c.c.c.c. Travaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoires    

 
 

7.7.7.7. PaillaretPaillaretPaillaretPaillaret    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 
− 5 habitations sont concernées.  
− Le secteur est peu perméable. 
− L’habitat est regroupé. 
− Des puits d’alimentation en eau (pour arrosage) privés sont présents. Profonds de 6 à 7 

mètres, ils indiquent la présence d’une ressource proche à protégée. 



 
 

17 
 

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� 60% des installations disposent d’un puit perdu au lieu de traitement réglementaire 
adapté. 

� 1 habitation ne dispose pas de traitement et rejette de manière directe ses effluents après 
ptrétraitement. 

� 1 filière est complète. 

c.c.c.c. Travaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoiresTravaux obligatoires    
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8.8.8.8. Au MasAu MasAu MasAu Mas    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 
- 7 habitations sont concernées 
- L’habitat est peu dense. 
- Le secteur est peu perméable d’après l’étude du Schéma Directeur d’Assainissement. 

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 
 

� 4 habitations disposent d’une filière complète. 
� 3 habitations ont un puits perdu au lieu d’un dispositif réglementaire adapté. 
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c.c.c.c. Travaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux Obligatoires    

 
 

 

9.9.9.9. MalemortMalemortMalemortMalemort    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 

- Habitat dense. 

- L’ensemble des habitations sont alimentées en eau potable par des ressources privées. La 
profondeur de la ressource se situe à près de 40 mètres par rapport au terrain naturel. 

- Les terrains sont notés comme perméables au niveau de l’étude de secteur. 
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b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� Près de la moitié des installations sont non visitables, l’état des lieux du secteur est donc 
partiel. 

� 45% des installations disposent par ailleurs d’un puits perdu au lieu d’un dispositif de 
traitement réglementaire et adapté. 

 

c.c.c.c. Travaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux Obligatoires    
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10.10.10.10. Les DoreauxLes DoreauxLes DoreauxLes Doreaux    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 

 

- Habitat peu dense. 

- 7 habitations concernées. 

- Nappe estimée à 40 m d profondeur. 

- Terrains perméables d’après l’étude de secteur. 

NB : un réseau d’assainissement collectif se trouve sur la commune voisine à 500 m environ du 
secteur, en contrebas du point de vue gravitaire. 

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� La moitié des installations sont non visitables. 

� L’autre moitié dispose d’un puits perdu au lieu d’un dispositif de traitement 
réglementaire adapté. 
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c.c.c.c. Travaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux Obligatoires    
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11.11.11.11. Les RotissesLes RotissesLes RotissesLes Rotisses    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

 

- L’habitat est peu dense. 

- Secteur défini comme perméable au niveau de l’étude de sol de secteur. 

- 16 habitations sont concernées. 

b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� 44% des installations diposent de puits perdus au lieu de dispositifs de traitement 
réglementaires adaptés. 

� 37% ont une filière réglementaire complète. 

� 1 installation comporte des problèmes de dysfocntionnement vraisemblablement dûs à 
une malfaçon. 
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c.c.c.c. Travaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux Obligatoires    
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12.12.12.12. AutresAutresAutresAutres    : Les Arcoules, Les Falques, Quartier Les Portes, Les petites Chals, : Les Arcoules, Les Falques, Quartier Les Portes, Les petites Chals, : Les Arcoules, Les Falques, Quartier Les Portes, Les petites Chals, : Les Arcoules, Les Falques, Quartier Les Portes, Les petites Chals, 
Combe Bayon, En pouillet, ChamCombe Bayon, En pouillet, ChamCombe Bayon, En pouillet, ChamCombe Bayon, En pouillet, Champ Perrier, Chante Caille.p Perrier, Chante Caille.p Perrier, Chante Caille.p Perrier, Chante Caille.    

a.a.a.a. AvantAvantAvantAvant----propospropospropospropos    

Ces secteurs sont dispersés et/ou regroupent trop peu d’habitations pour constituer un secteur à 
part entière. 

 

Arcoules Habitat regroupé dense. 
4 habitations concernées. 
Perméabilité de secteur médiocre. 

Les Falques Habitat isolé. 
2 habitations concernées. 
Pas d’étude de secteur. 

Quartier Les Portes Sur un écart, au sud du bourg de Bougé. 
1 habitation concernée. 
Pas d’étude de secteur. 

Les petites Chals Habitat isolé. 
5 habitations concernées. 
Pas d’étude de secteur. 

Combe Bayon Habitat assez dense. 
6 habitations concernées. 
Pas d’étude de secteur. 
Nappe à 25m de profondeur. 

En Pouillet Habitat isolé. 
2 habitations concernées. 
Pas d’étude de secteur. 
Nappe supposée à 7 m. 

Champ Perrier Habitat moyennement dense. 
4 habitations concernées. 
Pas d’étude de secteur. 

Chante Caille Habitat isolé. 
3 habitations concernées. 
Nappe supposée à 40 m environ. 
Pas d’étude de secteur. 

� 27 habitations au total. 
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b.b.b.b. Nature des installationsNature des installationsNature des installationsNature des installations    

 

� Un tiers des installations disposent d’un puits perdu au lieu d’un dispositif réglementaire 
adapté. 

� Un quart des filières étaient inaccessible lors de notre passage. 

� 3 installations provoquent un rejet direct. 

� 3 installations ont des problèmes de dysfonctionnement avérés. 

c.c.c.c. Travaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux ObligatoiresTravaux Obligatoires    
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Dossier d’Enquête Publique – 2 Décembre 2014 

1 PREAMBULE 
 

 
Dans le cadre de l’élaboration des schémas directeurs d’assainissement de ses communes membres le 

Syndicat Intercommunal des Eaux de Dolon Vareze a proposé aux communes l’intégration de la 

réflexion eaux pluviales à l’étude.  

Les deux volets répondent en effet au même objectif final : le zonage d’assainissement des eaux 

usées et des eaux pluviales. 

 

Cadre réglementaire 

 

La loi sur l’eau (Article 35) et le code général des collectivités territoriales (article L.2224-10) obligent 

les communes à réaliser un zonage des eaux pluviales : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 

publique : 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation 

des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement ; 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 

collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux 

pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique 

risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

 

Les obligations de la commune en terme de raccordement sur les réseaux d’eau pluviales 

Aucune obligation réglementaire n'est faite aux communes en matière de raccordement aux 

réseaux d'eaux pluviales. Elles ne sont pas tenues, à l'opposé de la gestion des raccordements aux 

réseaux d'eaux usées, d'accepter les rejets d'eaux pluviales de particuliers ou d'entreprises. 

En revanche, en tant que propriétaire des réseaux d'eaux pluviales, les communes sont tenues de 

contrôler les rejets tant au plan quantitatif que qualitatif. 

En effet, les réseaux d'eaux pluviales sont conçus pour collecter et transporter un certain volume 

d'eau, ce volume étant fondé sur une période de retour pluviale et sur la capacité du milieu aquatique 

récepteur d'absorber plus ou moins vite ces rejets.  

 

Il en résulte les deux exigences suivantes : 

- le propriétaire d'un réseau d'eaux pluviales doit connaître la capacité maximale de 

collecte et de transport de son ouvrage 

- il doit connaître et autoriser les nouveaux raccordements à son ouvrage, et ce afin 

d'éviter toute mise en charge du réseau pouvant entraîner des inondations à l'aval 

du rejet. 
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La présente étude a donc pour objectif : 

 D’identifier les écoulements en temps de pluie sur la commune ainsi que les ouvrages associés 

 De procéder à un diagnostic de la situation actuelle en identifiant les principaux problèmes 

rencontrés. 

 De dimensionner les ouvrages nécessaires à l’amélioration de la gestion des eaux pluviales, 

 De définir les différents modes de gestion des eaux pluviales à mettre en place sur la 

commune, aboutissant au zonage. 
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Dossier d’Enquête Publique – 2 Décembre 2014 

2 BILAN DE L’ETAT INITIAL 
 

2.1 HYDROGRAPHIE 

Le réseau hydrographique de la commune de Bougé Chambalud comprend 4 cours d’eau : 

- Le Dolon et la Bège au débit superficiel intermittent suivant les tronçons 

- L’Onon et le Lambre qui ne sont pas permanents.  

 

Le relief de la commune de Bougé Chambalud est étagé sur 3 terrasses : 

- Au Nord un premier plateau limité par les CD 519 et 131 porte le chef-lieu entre 220 

mètres et 230 mètres d’altitude, 

- au centre, la plaine de Chambalud est entaillée par les thalwegs du Dolon et de son 

affluent la Bège à 200m d’altitude, 

- au Sud, au pied d’un rebord d’érosion bien marqué ; la plaine des Clavettes s’étend 

entre 175 et 190 m d’altitude.   

 

Le relief de la commune est donc peu marqué et ne comporte aucun bassin versant naturel 

remarquable. L’évacuation des eaux pluviales se fait par infiltration dans les zones naturelles et par 

collecte ou infiltration dans les zones urbanisées. 

 

Le plan n°24 586 présente les ouvrages hydrauliques existants.  

 
 

2.2 LOCALISATION DES ECOULEMENTS D’EAUX PLUVIALES 

 

2.2.1 Mode de gestion des eaux pluviales actuel sur la commune 

En rive gauche du Dolon, le substratum miocène (sables mollasiques), affleure jusqu’à une côte 

d’environ –10m. Ces matériaux ont une très bonne vitesse infiltration, de ce fait l’ensemble des 

hameaux qui se situent en rive gauche gèrent les eaux pluviales à la parcelle. 

 

En rive droite du Dolon, nous avons une couverture limono-graveleux de faible épaisseur (1 m en 

moyenne) qui recouvre des formations grossières à dominante de graves sableuses. Au-delà de cette 

couverture peu perméable l’infiltration dans le sol est bonne. Le mode de gestion des eaux 

pluviales se fait donc à la parcelle. 

 

Les collecteurs de Bougé-Chambalud ne récupèrent donc que les eaux pluviales des 

voiries pour les restituer au Dolon. 
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2.2.2 Description sommaire des réseaux d’évacuation 

 
La topographie de la commune étant peu marquée, le réseau de fossés routiers se limite aux axes 

principaux : RD 519 et traversée de la commune. 

Les fossés de la RD sont largement dimensionnés, de même que les buses permettant le rejet des 

eaux collectées dans le Bège (Ø1000). 

Dans le bourg, le réseau enterré se limite aux carrefours principaux et les collecteurs ne sont censés 

récupérer que les eaux de voirie. 
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3 DIAGNOSTIC 
 

 

3.1 DYSFONCTIONNEMENTS RECENSES SUR LA COMMUNE 

Aucun dysfonctionnement particulier ne nous a été signalé par la commune. 

 
 

3.2 RESULTATS DU DIAGNOSTIC 

Les réseaux sont correctement dimensionnés pour les eaux pluviales des voiries. 

 

Cependant, les tests à la fumée réalisés dans le cadre du diagnostic du réseau séparatif 

eaux usées ont révélé un nombre important d’habitations dont les toitures y sont 

raccordées. 

 

Le règlement du service d’eau et d’assainissement en date du 19 janvier 1994 interdit le raccordement 

d’eaux pluviales sur le réseau séparatif eaux usées. Les toitures en question doivent donc être 

déconnectées du réseau. 

 

 

Dispositions du PLU : 

La solution prioritaire est la retenue des eaux pluviales sur la parcelle au moyen du traitement et de 

l’infiltration des eaux pluviales sur les espaces libres de la parcelle, ou de bassins, de citernes… 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée (terrasse, toiture, voirie) doit être 

équipée d’un dispositif d’évacuation des eaux pluviales : 

- Leur collecte (gouttière, réseau) 

- Leur rétention (citerne, bassin de stockage) 

- Leur infiltration dans les sols (puits d’infiltration) 

 

L’ensemble du dispositif doit être conçu de façon à ce que le débit généré soit inférieur ou égal au 

débit généré par le terrain avant son aménagement. 

 

Ces aménagements sont à la charge exclusive du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés 

à l’opération et au terrain. 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon fonctionnement 

et d’éviter tout colmatage. 
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Lorsque l’infiltration dans le sol n’est pas réalisable, il convient de se reporter aux prescriptions du 

zonage d’assainissement eaux pluviales. Pour les bâtiments d’activités, les eaux pluviales 

anormalement chargées ou polluées du fait des activités de l’établissement, assimilées à des eaux 

résiduaires, doivent être traitées et évacuées comme telles. 

 

De plus, pour les habitations dont les toitures sont raccordées sur le réseau d’eaux usées, plusieurs 

cas de figures sont envisageables (d’après le règlement de service assainissement) : 

- Parcelle desservie par un réseau EP : raccordement sur ce réseau. 

- Parcelle non desservie par un réseau EP et habitation ultérieure à 1994 : la commune 

peut imposer une gestion à la parcelle des eaux. 

- Parcelle non desservie par un réseau EP et habitation antérieure à 1994 : la commune 

ne peut à priori pas imposer de gestion à la parcelle des eaux. 
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3.3 PROPOSITION DE RESTRUCTURATION 

Aucune proposition de restructuration n’est formulée. 

 

Compte tenu de la nature des sols, l’urbanisation future devra se faire sur la base d’une gestion à la 

parcelle des eaux pluviales. 
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4 PROPOSITION DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 
 

Voir plan n°24 587A 

 

La proposition de zonage comprend quatre zones : 

 

- Zone naturelle : imperméabilisation des terrains limitée au maximum, 

- Zone inondable à préserver (carte des aléas), 

- Zone urbaine ou à urbaniser où les eaux pluviales sont gérées strictement à la parcelle (par 

infiltration si la pente, la vitesse d’infiltration et le risque de glissement de terrain le 

permettent, sinon par stockage sur la parcelle avant restitution au milieu naturel). 

- Zone où les eaux pluviales sont gérées préférentiellement à la parcelle et où le raccordement 

sur le réseau public d’eaux pluviales est autorisé exclusivement pour les bâtiments situés en 

limite de voirie publique, 

 

 Les zones naturelles et agricoles: 

Elles sont définies par le PLU et concernent les zones N et A. 

 

 Les zones inondables à préserver :  

Elles sont définies dans la carte des aléas lorsqu’elle existe.  

 

 Zone où les eaux pluviales sont gérées strictement à la parcelle : 

Zone sur lesquelles l’infiltration à la parcelle est possible à condition que, la pente, la vitesse 

d’infiltration et le risque de glissement de terrain le permettent. Dans le cas contraire, la gestion des 

eaux pluviales se fera par stockage avant leur restitution dans le milieu naturel. 

 

 Les zones ou les eaux pluviales sont gérées préférentiellement à la parcelle et où le 

raccordement sur le réseau public d’eaux pluviales est autorisé exclusivement pour les 

bâtiments situés en limite de voiries publiques : 

Sur cette zone, le traitement des eaux de pluie à la parcelle devra également être 

privilégié.  

Le raccordement direct sur réseau est également autorisé pour les bâtiments situés en limite de 

voiries publiques. Si les terrains ne permettent également pas l’infiltration de toutes les eaux pluviales, 

une rétention devra être effectuée sur la parcelle avant d’être restituées dans le collecteur. Le débit de 

fuite maximum autorisé doit tenir compte du fait que les collecteurs ont été dimensionnés en fonction 

d’un certain coefficient d’imperméabilisation. 
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Carte des aléas

Commune de BOUGÉ-CHAMBALUD (ISÈRE)

1. PRÉAMBULE

La commune de  BOUGÉ-CHAMBALUD a confié à la Société ALP'GEORISQUES - Z.I. - 52, rue du
Moirond -38420 DOMENE l’élaboration d’une carte des aléas couvrant l’ensemble du territoire
communal.  Ce  document,  établi  sur  fond  topographique  au  1/10 000  et  sur  fond  cadastral  au
1/5 000  pour  l'ensemble  du  territoire  communal,  présente  l’activité  ou  la  fréquence  de  divers
phénomènes naturels qui affectent le territoire communal.

Les phénomènes étudiés sont les suivants :

• Les crues rapide des rivières ;

• Les ruissellements de versant et les ravinements ;

• Les glissements de terrain, solifluxions et coulées boueuses ;

• Les chutes de pierres et de blocs ;

• Les séismes (pour mémoire).

N.B. : Une définition de ces divers phénomènes naturels est donnée dans les pages suivantes.

Remarque : en cas de divergence entre la carte au 1/10 000 et la carte au 1/5 000, le zonage au
1/5 000 prévaut sur celui au 1/10 000.

La cartographie a été élaborée à partir de reconnaissances de terrain effectuées en 2012-2013 par
Didier MAZET-BRACHET et d’une enquête auprès de la municipalité et des services déconcentrés
de l’État.
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2. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE

2.1. CADRE GÉOGRAPHIQUE

Figure n°1 : Carte de localisation

La commune de  BOUGÉ-CHAMBALUD,  d'une superficie  de 1585 ha, se localise  dans la vallée du
Rhône, à 70 kilomètres à l'Ouest-nord-ouest de  GRENOBLE et à 21 kilomètres au Sud de  VIENNE.
Ratachée au canton de ROUSSILLON, elle est limitrophe des communes iséroises de CHANAS, AGNIN,
ANJOU, SONNAY, JARSIEU et drômoises de SAINT-RAMBERT-D'ALBON, ANNEYRON et EPINOUZE.

Outre la RD 519 qui traverse la commune d'Est en Ouest, la commune est desservie par la RD 133
en direction de Sonnay, la RD 131 en direction d'AGNIN vers le Nord et vers EPINOUZE vers le Sud-
Est. Un faisceau de routes secondaires complète le réseau routier de la commune en desservant les
nombreux hameaux de la commune (Les Doreaux, Les Clavettes-de-Chambalud, La Combe-Bayon,
Malmort,  Chambalud,  Les  Bruyères,  Les  Rotisses,  Les  Clavettes-de-Bougé,  La  Grande-Chals,
Lachal, Chante-Perdrix, Chante-Caille, Les Petites-Chals, Fond-Rozier, Château-Porte, Le Mas, La
Baronnière, Le Moulin,  Paillaret,  Thivolley,  Champs-Boursier, Saint-Romain,  La Craz,  Bel-Air).
Une déviation récente (RD 519E) contourne le bourg principal par le Nord et limite ainsi le transit
routier dans le centre du village.
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Le village est situé dans une vaste plaine alluviale dominée par de hautes terrasses donnant un relief
peu marqué, entaillé par les cours d'eau principaux que sont Le Lambroz, La Bège, Le Dolon et
l'Oron. Si la variation d'altitude reste faible (altitude maximale à Bel-Air avec 235 m et altitude
minimale de 164 m en bordure du Dolon en limite de CHANAS) des pentes soutenues peuvent être
observées en rebords des terrasses entaillées par l'érosion fluviatile.

L'urbanisation  se présente sous  la  forme d'un bourg principal  (Bougé),  dont  le  tissu urbain  est
composé de l'ancien village auquel se sont ajoutés des quartiers périphériques récents, en particulier
vers l'Est, le long de la RD 519 et au Nord du bourg (quartier de Villeneuve).

Un habitat pavillonnnaire s'est également développé autour des différents hameaux de la commune.

Enfin,  on  signalera  la  présence  d'un  important  complexe  touristique.  Il  s'agit  du  camping « Le
Temps  Libre » installé  à  Fond-Rozier,  en  rive  droite  du  Dolon.  Avec  297  emplacements  et  3
piscines, ce site constitue un pôle touristique de premier ordre pour la commune.

2.2. LA POPULATION

Le tableau ci-dessous présente l’évolution démographique communale de 1800 à 2010.

Tableau n° 1 : évolution démographique (INSEE).

La commune de BOUGÉ-CHAMBALUD a connu une population en constante diminution depuis 1856
(1212 hab.) jusqu'en 1982 (672 bab.). Depuis la population à presque doublé pour atteindre 1252
âmes  en  2010.  La commune  profite  ainsi  de  sa  proximité  avec  le  pôle  d'activité  roussillonais,
facilement accessible grâce à un réseau routier adapté.

En 2009, la commune comptait 523 logements, les résidences principales représentant 88,6 % du
parc immobilier, la part de résidences secondaires ne représentant que 5,5 %.

En 2010, le territoire comportait 87 établissements actifs. L'activité de la commune est franchement
tournée vers l'agriculture, avec 31 exploitations principalement arboricoles (fruitiers). Le commerce
et  autres  services  de  proximité,  de  son  coté,  comptait  30  établissements  et  14  entreprises  du
bâtiment.

Le tourisme repose quant à lui principalement sur la camping « Le Temps Libre », ouvert de fin
avril à mi-septembre, qui procure un complément de revenu à la commune.
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1800 1806 1821 1831 1836 1841 1846 1851 1856
665 713 727 935 1028 1149 1182 1169 1212

1861 1866 1872 1876 1881 1886 1891 1896 1901
1211 1203 1126 1087 1068 999 1011 945 901

1906 1911 1921 1926 1931 1936 1946 1954 1962
937 891 816 815 790 764 776 817 835

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2007 2010
789 717 672 814 918 1128 1171 1252
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2.3. LE MILIEU NATUREL 

2.3.1. MORPHOLOGIE 

La commune de  BOUGÉ-CHAMBALUD s'étend sur un territoire  de 1585 ha dans un paysage rural
agricole.

BOUGÉ-CHAMBALUD est située à proximité de la vallée du Rhône qui draine l'ensemble des cours
d'eau de la commune. Ces cours d'eau délimitent des plateaux faiblement inclinés l'Ouest.

Les vallées sont généralement évasées, sauf la vallée du Dolon qui est plutôt étroite et profonde.

2.3.2. LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le territoire communal est drainé par plusieurs cours d'eau, tous tributaires du Rhône.

Le principal  est  le  Dolon  qui  prend  sa  source  à  Pommiers-de-Beaurepaire.  Sur  le  territoire,  il
s'écoule au Sud du bourg dans une vallée très marquée. Il reçoit la Bège sur sa rive droite à hauteur
de Chante-Perdrix, peu de temps après que cette rivière n'ait longé le bourg principal par le Sud. La
Bège est constituée par le regroupement de plusieurs ruisseaux sur les territoires de  BELLEGARD-
POUSSIEU et de MOISSIEU-SUR-DOLON.

En limite communale nord avec  SONNAY, le Lambroz draine des collines agricoles. Le cours, peu
marqué, rejoint le Dolon en rive droite, sur la commune de CHANAS.

Au Sud, l'Oron est une rivière de plaine qui prend naissance, sur le territoire de BEAUREPAIRE, des
sources de la rivières de SAINT-BARTHÉLÉMY. L'Auron reçoit aussi les eaux du Suzon qui draine le
sud du plateau de Bonnevaux depuis SEMONS, La Raille qui conflue avec les eaux de la Pérousse, du
Nivollon  et  du  Rival  qui  draine  le  Nord  du  plateau  de  Chambaran  jusqu'au  Col  de  Parménie
(BEAUCROISSANT/TULLINS-FURES).  Sur  le  territoire  de  BOUGÉ-CHAMBALUD le  tracé  de  l'Oron  est
artificiel, créé lors de la construction de la voie ferrée et remodelé en 1985 sur préconisation du
SRAE. Le chenal d'écoulement ressemble plus à un canal étroit,  qui n'est pas en rapport avec la
taille de son bassin versant. Cette configuration est à mettre sur le compte de son régime particulier,
conditionné  par  la  géologie  régionnale  (perméabilité  de  la  plaine  de  la  Valloire)  et  par  la
morphologie de sa plaine alluviale qui permet de vastes épandages tout au long de son cours.

Rivière Q10 Q100 Source

La Bège 15 39 Alp'Géorisques 2010

Le Dolon (amont bège) 53 136 Alp'Géorisques 2010

Le Dolon (amont Lambroz) 66 147 Alp'Géorisques 2010

Le Lambroz (CHANAZ) 15 41 Alp'Géorisques 2010

Oron (aval BEAUREPAIRE) 50 150 Sogreah 2006
Tableau n° 2 : Débits décennaux et centennaux des différents cours d'eau (tiré de la bibliographie)
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2.4. LE CONTEXTE GÉOLOGIQUE

Le territoire communal de BOUGÉ-CHAMBALUD s'inscrit dans un contexte sédimentaire qui s'étend du
Miocène (Helvétien : 16 à 11,6 Ma1) au Quaternaire (époque actuelle).

2.4.1. LES FORMATIONS SÉDIMENTAIRES ANCIENNES:

Les formations  sédimentaires  anciennes  sont  constituées  de  molasses  sableuses  miocènes.  Elles
constituent l'assise géologique de la région mais ne sont visibles, sur le territoire communal, que sur
les flancs de la vallée du Dolon. Assez indurées, ces molasses peuvent former de petites falaises
subverticales comme en rive droite de la rivière, au droit du camping.

2.4.2. LES FORMATIONS QUATERNAIRES

Les matériaux rencontrés ici correspondent à différentes phases de reculs glaciaires au cours du
Würm (-80 000 à -10 000 ans). La région correspond à la partie aval de la plaine de Bièvre-Valloire.
Il s'agit d'une vallée morte occupée alors par le lobe principal du glacier de l'Isère qui allait jusqu'au
Massif-Central, barrant un temps le Rhône pour former un lac.

1Ma : Million d'années (unité de temps géologique)

Alp'Géorisques version n°1.0 9

Figure 1: Carte géologique BRGM (feuille SERRIÈRES)
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• Gy1 : La moraine du stade de Louze correspond à une formation glacio-lacustre associé eà
ce  lac  ancien.  Cette  formation  n'est  visible,  à  BOUGÉ-CHAMBALUD qu'en limite  nord,  au
niveau du cours du Lambroz ;

• FGy4 :  Cette  formation  (nappe  de  raccordement  du  stade  de  LA CÔTE-SAINT-ANDRÉ)
constitue une terrasse au Sud du bourg, en particulier  en rive gauche du Dolon. Elle est
composée de cailloutis provenant du lessivage des matériaux glaciaires.

• FGy5 :  Présente au Sud du territoire,  cette formation (Nappe de raccordement de  SAINT-
RAMBERT) constitue le fond de vallée de la Bièvre-Valloire. Aquifère important, elle est ici
drainées par le cours de l'Oron.

• Œy : Les lœss würmiens sont des formations éoliennes déposées sur les plateaux dans un
contexte climatique périglaciaire. Constitués de matériaux très fins silicieux et calcaires, ils
sont déposés en calotte sur les formations précédentes au Nord du Dolon.

2.4.3. SENSIBILITÉ  DES  FORMATIONS  GÉOLOGIQUES  AUX
PHÉNOMÈNES NATURELS

Les niveaux molassiques sont assez bien cimentés. En conséquence, l'érosion par les cours d'eau (le
Dolon ici uniquement) donne lieu à la formation de petites falaises. Ces falaises sont le lieu de
chutes de pans indurés ou de glissements superficiels dans la frange d'altération. La régression du
front de falaise peut entraîner avec elle les formations fluvio-glaciaires présentes au-dessus.

Les formations lœssiques des plateaux sont particulièrement imperméables. Elles favorisent donc
largement  le  ruissellement.  Avec une cohésion  très  faible,  elle  sont  aussi  le  lieu  d'une érosion
importante et sont donc particulièrement sensibles au ravinement. Fort heureusement, leur position
en  toit  les  place  sur  des  pentes  relativement  modestes,  ce  qui  attenue  considérablement  leur
sensibilité.

Les  formations  fluvio-glaciaires,  principalement  sablo-graveleuses,  posent  peu  de  problèmes  de
stabilité  (sauf  en tête  des  falaises  et  sur  les  pentes  les  plus  fortes  des  rebords  de terrasse).  En
revanche, du fait de l'absence de cimentation,  ces formations sont très sensibles à l'érosion. Les
cours d'eau, lors des crues les plus importantes peuvent occasionner une forte érosion des berges ce
qui se traduit dans les cours d'eau par un intense transport solide (fond mobile).

Les formations fluvio-glaciaires sont aussi le siège d'un aquifère important (notamment la nappe de
raccordement de  SAINT-RAMBERT). Le fonctionnement des cours d'eau en crue est donc largement
conditionné par l'état de la nappe. L'Oron connaît ainsi des crues importantes susceptibles d'affecter
une grande partie de la plaine sud en période de fortes précipitation, mais surtout de saturation de la
nappe.

2.5. LA PLUVIOMÉTRIE

Les précipitations jouent un rôle essentiel dans l'apparition et l'évolution des phénomènes naturels
tant hydrauliques (crues, inondations ou ravinement) que géologiques (glissements de terrain).

2.5.1. DONNÉES PLUVIOMÉTRIQUES

Trois postes pluviométriques permettent d'apprécier les précipitations qui s'abattent sur le secteur.
Nous  disposons  donc  d'une  assez  bonne  connaissances  des  précipitations  journalières  mais  les
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pluies plus brèves, et donc les épisodes orageux, ne sont mesurées qu'à  SAINT-ETIENNE-DE SAINT-
GEOIRS, plusieurs dizaines de kilomètres à l'Est du bassin versant (voir Tableau n° 3).

Postes
météorologiques

Pommier-de-
Beaurepaire

Beaurepaire Sablons
Saint-Etrienne-de-

Saint-Geoirs

Altitude 480 m 300 m 134 m 384 m

Période d'observation 1971 - 2004 1949 - 2002 1959 - 2004 1971 - 2005

Tableau n° 3 : Postes pluviométriques représentatifs pour le bassin versant du Dolon.

Les précipitations mensuelles moyennes montrent que les périodes les plus arrosées sont l'automne
et le printemps. L'été est une période relativement sèche pour l'ensemble des postes. Si la répartition
temporelle des précipitations est homogène, leur répartition spatiale montre un accroissement des
précipitations mensuelles moyennes d'Ouest en Est.

2.5.2. LES PLUIES JOURNALIÈRES

Des  analyses  statistiques  permettent  d'estimer  les  pluies  journalières  pour  diverses  périodes  de
retour (voir Tableau n° 4). Les plus fortes valeurs sont obtenues à partir des précipitations mesurées
à POMMIER-DE-BEAUREPAIRE et à SABLONS, c'est-à-dire aux extrémités Est et Ouest du bassin versant
du Dolon. Les valeurs enregistrées à BEAUREPAIRE sont légèrement inférieures (de 6% à 7%) et très
proches de celles obtenues à SAINT-ÉTIENNE-DE-SAINT-GEOIRS (voir Figure 3).
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Figure 2: Précipitations mensuelles moyennes sur le bassin versant du Dolon.
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Postes
météorologiques

Pommier-de-
Beaurepaire

Beaurepaire Sablons
Saint-Etrienne-de-

Saint-Geoirs

Altitude 480 m 300 m 134 m 384 m

Période d'observation 1971 - 2004 1949 - 2002 1959 - 2004 1971 - 2005

5 ans 82,4 mm 77,4 mm 81,8 mm 81,1 mm

10 ans 96,1 mm 90,0 mm 95,4 mm 92,4 mm

50 ans 126,3 mm 117,7 mm 125,2 mm 116,5 mm

100 ans 139,1 mm 129,4 mm 137,7 mm 127,2 mm

Source : Météo-France

Tableau n° 4 : Pluies Journalières caractéristiques pour les postes proches de la commune.

Pour les trois postes pluviométriques situés à proximité, les plus fortes précipitations journalières
ont été enregistrées durant l'automne (septembre, octobre, novembre). Cette période apparaît donc, a
priori,  comme  la  plus  exposées  aux  fortes  précipitations  (voir  Tableau  n°  5)  mais  on  ne  peut
évidement exclure des épisodes pluvieux intenses durant d'autres périodes de l'année.

Poste Hauteur Date Période de référence

Beaurepaire 120,0 mm 10 nov. 1950 1949 – 2002

Sablons 117,7 mm 21 sept. 1980 1959 – 2004

Beaurepaire 113,0 mm 7 oct. 1970 1949 – 2002

Beaurepaire 111,0 mm 15 sept. 1960 1949 – 2002

Sablons 110,0 mm 7 oct. 1970 1959 – 2004

Sablons 108,0 mm 22 oct. 1999 1959 – 2004

Beaurepaire 108,0 mm 9 oct. 1988 1949 – 2002

Sablons 105,1 mm 3 août 1963 1959 – 2004

Beaurepaire 105,0 mm 25 sept. 1999 1949 – 2002

Pommier-de-Beaurepaire 101,0 mm 9 oct. 1988 1971 – 2004

Sablons 100,0 mm 26 sept. 1981 1959 – 2004

Pommier-de-Beaurepaire 98,5 mm 26 nov. 1982 1971 – 2004

Pommier-de-Beaurepaire 98,0 mm 11 oct. 1988 1971 – 2004

Pommier-de-Beaurepaire 96,4 mm 25 oct. 2004 1971 – 2004

Pommier-de-Beaurepaire 92,4 mm 22 sept. 1993 1971 – 2004

Tableau n° 5 : Pluies maximales sur 24h observées dans les postes voisins.
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Figure 3: Pluies journalières centennales.
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3. PHÉNOMÈNES NATURELS ET ALÉAS

Parmi  les  divers  phénomènes  naturels  susceptibles  d’affecter  le  territoire  communal,  seuls  le
ruissellement de versant et les ravinements, les crues torrentielles et les glissements de terrain ont
été  pris  en  compte  dans  le  cadre  de  cette  étude,  car  répertoriés.  L’exposition  sismique  de  la
commune est rappelée, mais ne fait pas l’objet d’un zonage particulier (Cf. § 3.3.2.4). Il en est de
même pour les phénomènes de retrait-gonflement des argiles traités par ailleurs (Cf. : § 3.3.2.5). La
définition retenue pour ces phénomènes naturels est présentée dans le tableau ci-dessous.

Phénomène Définitions

Ruissellement de versant,
ravinement

Divagation des eaux météoriques en dehors du réseau hydrographique, généralement suite
à des précipitations exceptionnelles. Ce phénomène peut provoquer l’apparition d’érosion
localisée provoquée par ces écoulements.

Crue rapide des rivières
Débordement d'une rivière avec des vitesses de courant et éventuellement des hauteurs
d'eau importantes,  souvent accompagné d'un charriage de matériaux et de phénomènes
d'érosion liés à une pente moyenne (de l'ordre de 1 à 4 %).

Glissement de terrain

Mouvement d'une masse de terrain d'épaisseur variable le long d'une surface de rupture.
L'ampleur  du  mouvement,  sa  vitesse  et  le  volume  de  matériaux  mobilisés  sont
éminemment  variables : glissement  affectant  un  versant  sur  plusieurs  mètres  (voire
plusieurs  dizaines  de  mètres)  d'épaisseur,  coulée  boueuse,  fluage  d'une  pellicule
superficielle.

Séisme Il s’agit d’un phénomène vibratoire naturel affectant la surface de l’écorce terrestre et dont
l’origine est la rupture mécanique brusque d’une discontinuité de la croûte terrestre.

Tableau n° 6 : Définition des phénomènes naturels étudiés

3.1. APPROCHE HISTORIQUE DES PHÉNOMÈNES NATURELS

La consultation des services déconcentrés de l'État, de diverses archives et l'enquête menée auprès
de  la  municipalité  ont  permis  de  recenser  un  certain  nombre  d'événements  qui  ont  marqué  la
mémoire collective. Ces événements sont présentés dans le tableau ci-dessous. Ils ont été classés par
phénomène et par ordre chronologique, et sont localisés sur la carte informative des phénomènes
historiques (voir la carte qui suit le tableau des phénomènes historiques).

Date Phénomène Observation

1755 Crue du Dolon et de la
Bège

Crue importante des deux rivières

1983, 1987, 1993, 2000 Crue du Dolon et de la
Bège

Ecoulement rapide au droit des lits mineurs et submersions plus lentes 
dans les lits majeurs. Les berges du camping « Le Temps-Libre » ont 
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été emportées en 1993. Les passages à gué ont été fortement 
endommagés en 1993 et 2000. La Bège inonde le stade de football, la 
zone des sources et des jardins à Bougé. Les sappements de berges sont 
très nombreux, en particulier dans les courbures des méandres.

1987 Coteau de Thivoley à
Champ Bourset

Fort ruissellement se concentrant sur les voirie jusqu'au centre du 
village (depuis la réalisation de la déviation de la RD 519 en 1987, les 
eaux sont collectées par des fossés et dirigées directement vers la Bège).

1946, 1952, 1956, 1981,
1983, 1988, 1993

Crue de l'Oron Fortes crues sur l'Oron. La plus forte serait celle de 1946 (débit non 
connu sur la commune)

Tableau n° 7 : Approche historique des phénomènes naturels

Ajoutons à cette liste de phénomènes historiques que la commune a fait l’objet de 10 arrêtés de 
catastrophe naturelle, dont 9 relatifs aux phénomènes traités dans cette étude : 

Tableau n°8 : Arrêtés de catastrophes naturelles
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Type de catastrophe  Début le  Fin le Arrêté du  Sur le JO du 
Tempête 06/11/82 10/11/82 18/11/82 19/11/82
Inondations et coulées de boue 26/11/82 27/11/82 24/12/82 26/12/82
Inondations et coulées de boue 24/04/83 31/05/83 20/07/83 26/07/83
Glissement de terrain 30/04/83 01/05/83 21/06/83 24/06/83
Inondations et coulées de boue 30/04/83 01/05/83 21/06/83 24/06/83
Inondations et coulées de boue 05/10/87 06/10/87 25/01/88 20/02/88
Inondations et coulées de boue 05/10/93 10/10/93 19/10/93 24/10/93
Inondations et coulées de boue 22/10/99 23/10/99 03/03/00 19/03/00
Inondations et coulées de boue 25/10/99 25/10/99 03/03/00 19/03/00
Inondations et coulées de boue 10/06/00 10/06/00 06/11/00 22/11/00
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3.2. OBSERVATIONS DE TERRAIN

Les reconnaissances de terrain ont permis de déceler des zones exposées, à des degrés divers, aux
conséquences des phénomènes naturels étudiés.

3.2.1. LE RUISSELLEMENT DE VERSANT ET LE RAVINEMENT

L'ensemble du territoire communal  est exposé au ruissellement  de versant lors de précipitations
intenses, en particulier lorsque la pente du terrain se renforce. Ce phénomène est particulièrement
visible dans les thawegs présents en bordure de la vallée du Dolon :

• Bruyère de la Grande Chals ;
• Combe de Chante-Caille ;
• Combe de Chante-Perdrix ;
• Combe de Malemort ;
• Combe-Bayon ;
• Combe d'Arcoule.

3.2.2. LES CRUES RAPIDE DES RIVIÈRES

Plusieurs  cours  d'eau  sont  présents  sur  le  territoire  communal.  Tous  connaissent  des  crues
débordantes :

• Le Dolon ;
• La Bège ;
• Le Lambroz ;
• L'Oron.

Ces cours d'eau s'accompagnent souvent d'une action érosive importante et donc d'un fort transport
solide. Ce phénomène est particulièrement développé sur le cours du Dolon et de la Bège et épargne
relativement les deux autres.

3.2.3. LES GLISSEMENTS DE TERRAIN

Un seul glissement de terrain actif a été identifié sur la commune. Il se situe en rive gauche de la
Bège, au lieu-dit « En Champagne ». Il est directement lié à l'action érosive de la rivière.

De même, la rive gauche du Dolon, à l'aval de Fond-Rozier est affectée d'instabilité dans les zones
les fortement érodées.

3.3. LA CARTE DES ALÉAS

La notion d'aléa traduit la probabilité d'occurrence, en un point donné, d'un phénomène naturel de
nature et d'intensité définies. Pour chacun des phénomènes rencontrés, trois degrés d'aléas - aléa
fort, moyen ou faible - sont définis en fonction de l'intensité  du phénomène et de sa probabilité
d'apparition. La carte des aléas, établie sur fond cadastral au 1/5000 et sur fond topographique au
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1/10000, présente un zonage des divers aléas observés. La précision du zonage est, au mieux, celle
des fonds cartographiques utilisés comme support ; la représentation est pour partie symbolique.

Rappel  : en cas de divergence entre la carte au 1/10000 et la carte au 1/5000, le zonage au
1/5000 prévaut sur celui au 1/10000.

Du  fait  de  la  grande  variabilité  des  phénomènes  naturels  et  des  nombreux  paramètres  qui
interviennent dans leur déclenchement, l'estimation de l'aléa dans une zone donnée est complexe.
Son évaluation reste subjective ; elle fait appel à l'ensemble des informations recueillies au cours de
l'étude, au contexte géologique, aux caractéristiques des précipitations, etc. et à l'appréciation du
chargé d'études. Pour limiter l'aspect subjectif, des grilles de caractérisation des différents aléas ont
été définies à l'issue de séances de travail regroupant des spécialistes de ces phénomènes (voir §
3.3.2.1 et suivants).

Il existe une forte corrélation entre l'apparition de certains phénomènes naturels tels que les crues
torrentielles ou les glissements de terrain et des épisodes météorologiques particuliers. L'analyse des
conditions météorologiques permet ainsi une analyse prévisionnelle de certains phénomènes.

3.3.1. NOTION D'INTENSITÉ ET DE FRÉQUENCE

L'élaboration de la carte des aléas impose donc de connaître,  sur l'ensemble de la zone étudiée,
l'intensité et la probabilité d'apparition des divers phénomènes naturels.

L'intensité d'un phénomène peut être appréciée de manière variable en fonction de la nature même
du phénomène : débits liquides et solides pour une crue torrentielle, volume des éléments pour une
chute de blocs, importance des déformations du sol pour un glissement de terrain, etc. L'importance
des dommages causés par des phénomènes de même type peut également être prise en compte.

L'estimation de la probabilité d'occurrence d'un phénomène de nature et d'intensité données traduit
une  démarche  statistique  qui  nécessite  de  longues  séries  de  mesures  ou  d'observations  du
phénomène.  Elle  s'exprime généralement  par une  période de retour qui  correspond à la  durée
moyenne qui sépare deux occurrences du phénomène. Une crue de période de retour décennale se
produit  en  moyenne tous  les  dix  ans  si  l'on  considère  une  période  suffisamment  longue  (un
millénaire), cela ne signifie pas que cette crue se reproduit périodiquement tous les dix ans mais
simplement qu'elle s'est produite environ cent fois en mille ans, ou qu'elle a une chance sur dix de se
produire chaque année.

Si  certaines  grandeurs  sont  relativement  aisées à mesurer  régulièrement  (les débits  liquides  par
exemple),  d'autres  le  sont  beaucoup  moins,  soit  du  fait  de  leur  nature  même  (surpressions
occasionnées par une coulée boueuse), soit  du fait de la rareté relative du phénomène (chute de
blocs). La probabilité du phénomène sera donc généralement appréciée à partir des informations
historiques et des observations du chargé d'études.

3.3.2. DÉFINITION DES DEGRÉS D'ALÉA

Les  critères  définissant  chacun  des  degrés  d'aléas  sont  variables  en  fonction  du  phénomène
considéré. En outre, les événements  «  rares  » posent un problème délicat  :  une zone atteinte  de
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manière exceptionnelle par un phénomène intense doit-elle être décrite comme concernée par un
aléa faible (on privilégie la faible probabilité  du phénomène) ou par un aléa fort  (on privilégie
l'intensité  du  phénomène)  ?  Deux  logiques  s'affrontent  ici  :  dans  la  logique  probabiliste  qui
s'applique à l'assurance des biens, la zone est exposée à un aléa faible ; en revanche, si la protection
des personnes est prise en compte, cet aléa est fort. En effet,  la faible probabilité supposée d'un
phénomène ne dispense pas de la prise par l'autorité  ou la personne concernée des mesures  de
protection adéquates. Les tableaux présentés ci-dessous résument les facteurs qui ont guidé le dessin
de la carte des aléas.

Remarque relative à tous les aléas : 

La  carte  des  aléas  est  établie,  sauf  exceptions  dûment  justifiées,  en  ne  tenant  pas  compte
d’éventuels dispositifs de protection.
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3.3.2.1. L'ALÉA CRUE RAPIDE DES RIVIÈRES

Aléa Indice Critères

Fort C3 – Lit mineur de la rivière avec bande de sécurité de largeur variable, selon la
morphologie du site, la stabilité des berges

– Zones affouillées et déstabilisées par la rivière (notamment en cas de berges
parfois raides et constituées de matériaux de mauvaise qualité mécanique)

– Zones de divagation fréquente des rivières entre le lit majeur et le lit mineur

– Zones atteintes par des crues passées avec transport de matériaux grossiers
et/ou lame d'eau de plus de 1 m environ

– En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple :

• bande de sécurité derrière les digues

• zones situées à l'aval de digues jugées notoirement insuffisantes (du fait
d'une capacité insuffisante du chenal ou de leur extrême fragilité liée le
plus souvent à la carence ou à l'absence d'un maître d'ouvrage).

Moyen C2 – Zones atteintes par des crues passées avec lame d'eau de 0,5 à 1 m environ
et sans transport de matériaux grossiers

– Zones situées à l'aval d'un point de débordement potentiel avec possibilité
de transport de matériaux grossiers

– Zones situées à l'aval d'un point de débordement potentiel avec écoulement
d'une lame d'eau entre 0,5 et 1 m environ et sans transport  de matériaux
grossiers

– En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple :

• zone  située  au-delà  de  la  bande  de  sécurité  pour  les  digues  jugées
suffisantes (en capacité de transit)  mais fragiles du fait de désordres
potentiels (ou constatés) liés à l'absence d'un maître d'ouvrage ou à
sa carence en matière d'entretien.

Faible C1 – Zones atteintes par des crues passées sans transport de matériaux grossiers
et une lame d'eau de moins de 0,5 m avec des vitesses susceptibles d'être
faibles

– Zones situées à l'aval d'un point de débordement potentiel avec écoulement
d'une lame d'eau de moins de 0,5 m environ et sans transport de matériaux
grossiers

– En cas de prise en compte des ouvrages, par exemple :

• zones situées  au-delà  de  la  bande de  sécurité  pour  les  digues jugées
satisfaisantes pour l'écoulement d'une crue au moins égale à la crue de
référence, sans risque de submersion brutale pour une crue supérieure et
en bon état du fait de l'existence d'un maître d'ouvrage.

Remarque : Aléa de référence = plus forte crue connue ou si cette crue est plus faible qu'une
crue de fréquence centennale, cette dernière.

Le lit mineur et moyen de tous les cours d'eau est classé en aléa fort de crue rapide des rivières
(C3). Cet aléa concerne donc :
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• Le Lambroz
• La Bège ;
• Le Dolon ;
• l'Oron.

D'une façon générale, le lit majeur de ces cours d'eau est classé en aléa moyen de crue rapide des
rivières (C2), jusqu'en limite de l'encaissant. Pour l'Oron, l'aléa est tirée de l'étude hydraulique mise
à disposition par la commune. Il occupe une large part de la plaine des Clavettes.

Un aléa faible de crue rapide des rivières (C1) est parfois identifié en marge du lit majeur. Il s'agit
en particlulier de la rive droite de la vallée de la Bège à « La Craz-Ouest » et « Villeneuve » et en
rive droite du Dolon à « Barbaran » et à Fond-Rozier. Il est largement représenté également dans la
plaine des Clavettes au Sud de la commune.

3.3.2.2. L'ALÉA RUISSELLEMENT DE VERSANT ET RAVINEMENT

Aléa Indice Critères

Fort V3 • Versant en proie à l’érosion généralisée (bad-lands)

Exemples :

- Présence de ravines dans un versant déboisé

- Griffe d’érosion avec absence de végétation

- Effritement d’une roche schisteuse dans une pente faible

- Affleurement sableux ou marneux formant des combes

• Axes de concentration des eaux de ruissellement, hors torrent

Moyen V2 • Zones d’érosion localisée

Exemples :

- Griffe d’érosion avec présence de végétation clairsemée

- Écoulement important d’eau boueuse, suite à une résurgence temporaire

• Débouchés des combes en V3 (continuité jusqu’à un exutoire)

Faible V1 • Versant à formation potentielle de ravine

• Écoulement  d’eau  non  concentrée,  plus  ou  moins  boueuse,  sans  transport  de
matériaux grossiers sur les versants et particulièrement en pied de versant.

Les principaux thalweg secs de la commune sont classés en aléa fort de ruissellement sur versant
(V3) . Il s'agit en particulier de :

• Combe-Bayon ;
• Combe des Bruyère de la Grande Chals ;
• Combe d'Arcoule.

Des thalweg plus modestes ont été classés en aléa moyen de ruissellement sur versant (V2) :
• Combe de Malemort ;
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• Combe de Chante-Perdrix ;
• Combe de Chante-Caille ;
• Combe d'En Valuze

Le  coteau  dominant  les  lieux-dits  Thivolet  à  Champ-Bourset  a  été  classée  en  aléa  faible  de
ruissellement sur versant (V1). Cet aléa traduit les phénomènes qui ont concerné le secteur en
1987  et  qui  sont  aujourd'hui  contrôlés  par  les  fossés  le  long  de  la  déviation  de  la  route
départementale 519.

3.3.2.3. L'ALÉA GLISSEMENT DE TERRAIN

Aléa Indice Critères
Exemples de formations géologiques

sensibles

Fort G3 • Glissements  actifs  dans  toutes  pentes  avec
nombreux  indices  de  mouvements  (niches
d’arrachement,  fissures,  bourrelets,  arbres
basculés,  rétention  d’eau  dans  les  contre-
pentes,  traces  d’humidité)  et  dégâts  au  bâti
et/ou aux axes de communications

• Auréole de sécurité autour de ces glissements,
y compris zone d’arrêt des glissements (bande
de  terrain  peu  pentée  au  pied  des  versants
instables, largeur minimum 15 m)

• Zones d’épandage des coulées boueuses

• Glissements anciens ayant entraîné de fortes
perturbations du terrain

• Berges des torrents encaissés qui peuvent être
le lieu d’instabilités de terrain lors de crues

-  Couverture  d’altération  des  marnes,
calcaires argileux et des schistes très altérés

-  Moraines argileuses

- Argiles glacio-lacustres

- « Molasse » argileuse

Moyen G2 • Situation  géologique  identique  à  celle  d’un
glissement  actif  et  dans  les  pentes  fortes  à
moyennes (de l’ordre de 20 à 70 %) avec peu
ou  pas  d’indices  de  mouvement  (indices
estompés)

• Topographie  légèrement  déformée
(mamelonnée liée à du fluage)

• Glissement  ancien  de  grande  ampleur
actuellement inactif à peu actif ou glissement
actif  dans  les  pentes  faibles  (<20  %  ou
inférieures à l’angle de frottement interne des
matériaux   du terrain  instable)  sans indice
important en surface

-  Couvertures  d’altération  des  marnes,
calcaires argileux et schistes

- Moraine argileuse peu épaisse

- Molasse sablo-argileuse

- Éboulis argileux anciens

- Argiles glacio-lacustres

Faible G1 • Glissements  potentiels  (pas  d’indice  de
mouvement)  dans  les  pentes  moyennes  à
faibles  (de  l’ordre  de  10  à  30  %)  dont
l’aménagement  (terrassement,  surcharge...)
risque d’entraîner des désordres compte tenu
de la nature géologique du site

• Pas de possibilité d'infiltration des eaux

- Pellicule d’altération des marnes, calcaires
argileux et schistes

- Moraine argileuse peu épaisse

- Molasse sablo-argileuse

- Argiles litées
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Une seule zone d'aléa fort de glissement de terrain (G3) a été identifiée sur la commune. Elle se
situe en rive gauche de la Bège, au droit de « En Champagne ». Ce phénomène résulte de l'érosion
très vive qui se manifeste à ce niveau en bordure de la rivière qui tend ici à accentuer un méandre.

Un aléa moyen de glissement de terrain (G2) est décrit sur tous les rebords de terrasses escarpées
bordant les cours d'eau :

• Rive gauche de la Bège à En champagne (en amont du G3), Champ du Perrier, Martel ;
• Rive  gauche  du  Dolon  Aux  Mures,  Chante-Perdrix,  Chambalud,  Plateforme,  Combe-

Charbonnière ;
• Rive gauche de Combe-Bayon 

Un  aléa faible  de glissement de terrain (G1) est décrit en périphérie des zones d'aléas les plus
forts, ainsi que sur des rebords de terrasses plus faiblement pentés :

• Grange-Neuve ;
• Arcoule ;
• Près des Cloîtres ;
• Au Mas ;
• En Valuze ;
• Bruyère des Petites Chals ;
• Beau-Séjour ;
• Combe de Malemort ;
• Rive droite de Combe-Bayon ;
• Les Clavettes.

3.3.2.4. L'ALÉA SISMIQUE

Les particularités de ce phénomène, et notamment l'impossibilité de l'analyser hors d'un contexte
régional  -  au  sens  géologique  du  terme  -  imposent  une  approche  spécifique.  Cette  approche
nécessite des moyens importants et n'entre pas dans le cadre de cette mission. L'aléa sismique est
donc déterminé par référence au zonage sismique de la France défini par le décret n°2010-1255 du
22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique pour l'application des nouvelles règles de
construction parasismiques. Ce document divise le territoire français en quatre zones en fonction de
la sismicité historique et des données sismotectoniques. Les limites de ces zones ont été ajustées à
celles des circonscriptions cantonales.

La commune de BOUGÉ-CHAMBALUD est située dans une zone de sismicité 3, dite « Modérée ». Cet
aléa concerne la totalité du territoire communal et n'est pas représenté sur la carte.

3.3.2.5. L'ALÉA DE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES

La commune a fait l'objet d'une cartographie de l'aléa de « Mouvements différentiels de terrain liés
au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux » établie par le BRGM.
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Cet  aléa  n'est  pas  reporté  sur  la  présente  carte  des  aléas.  Elle  fait  l'objet  d'une  cartographie
indépendante (Cf. Figure 4).

L'ensemble du territoire communal est classé en aléa faible d'aléa retrait gonflement des argiles.

3.3.3. ÉLABORATION DE LA CARTE DES ALÉAS

Chaque  zone  distinguée  sur  la  carte  des  aléas  est  matérialisée  par  une  limite  et  une  couleur
traduisant le degré d'aléa et la nature des phénomènes naturels intéressant la zone.

3.3.4. NOTION DE « ZONE ENVELOPPE »

L'évolution des phénomènes naturels est continue, la transition entre les divers degrés d'aléas est
donc  théoriquement  linéaire.  Lorsque  les  conditions  naturelles  (et  notamment  la  topographie)
n'imposent pas de variation particulière, les zones d'aléas fort, moyen et faible sont « emboîtées ». Il
existe donc, pour une zone d'aléa fort donnée, une zone d'aléa moyen et une zone d'aléa faible qui
traduisent  la  décroissance  de  l'activité  et/ou  de  la  probabilité  d'apparition  du  phénomène  avec
l'éloignement.  Cette  gradation  théorique  n'est  pas  toujours  représentée,  notamment  du  fait  des
contraintes d'échelle et de dessin.

3.3.5. LE ZONAGE « ALÉA »

De nombreuses zones, dans lesquelles aucun phénomène actif n'a été décelé, sont décrites comme
exposées à un aléa faible - voire moyen - de mouvements de terrain. Ce zonage traduit un contexte
topographique ou géologique dans lequel une modification des conditions actuelles peut se traduire

Alp'Géorisques version n°1.0 24

Figure 4: Extrait de la carte des aléas de retrait gonflement des argiles de l'Isère (BRGM)



Carte des aléas de BOUGÉ-CHAMBALUD Note de présentation décembre  2013

par l'apparition de phénomènes nouveaux. Ces modifications de la situation actuelle peuvent être
très variables tant par leur importance que par leurs origines. Les causes de modification les plus
fréquemment rencontrées sont les terrassements,  les rejets d'eau et les épisodes météorologiques
exceptionnels.

Lorsque plusieurs aléas se superposent sur une zone donnée, seule la couleur de l'aléa de degré le
plus élevé est représentée sur la carte. En revanche, l'ensemble des lettres et indices décrivant les
aléas sont portés.

3.3.6. CONFRONTATION AVEC LES DOCUMENTS EXISTANTS

La commune de BOUGÉ-CHAMBALUD ne dispose d'aucune cartographie de risques réglementaire.

3.4. LES OUVRAGES DE PROTECTION

La commune de BOUGÉ-CHAMBALUD ne dispose par spécifiquement d'ouvrage de protection contre
les aléas. Diverses tentatives de protection ont toutefois été installées sur les berges du Dolon et de
la Bège, sans cohérence globale. L'usage du poteau électrique béton comme moyen de lutte contre
l'érosion semble être une pratique courante. Ces « protections » sont toutes en très mauvais état,
voire, peuvent avoir un effet nuisible lorsqu'elles s'effondrent dans le lit de la rivière.
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4. ORIENTATIONS RÉGLEMENTAIRES

La carte  des  aléas  de  la  commune  de  BOUGÉ-CHAMBALUD propose  une  délimitation  des  zones
affectées par les divers phénomènes naturels étudiés. En fonction du degré d'aléa et de la nature du
phénomène, des dispositions particulières doivent être prises pour limiter les risques induits par ces
phénomènes.

D'une manière générale, les principes suivants doivent être respectés :

1. Dans les  zones  d'aléa fort,  la  construction  doit  être  interdite  ou strictement  réglementée
(limitée aux infrastructures non déplaçables).

2. Dans  les  zones  d'aléa  moyen,  la  construction  doit  être  interdite  en  dehors  des  zones
urbanisées ou considérées comme prioritaires pour le développement de la commune.

3. Dans  les  zones  jouant  un  rôle  dans  la  régulation  naturelle  des  phénomènes  (zones
d'épandage  des  crues,  zones  boisées  à  fonction  de  protection  contre  les  glissements  de
terrain, zones naturelles ou agricoles limitant le ruissellement, etc.), des mesures strictes de
préservation doivent être prises.

4. Dans les  zones  d'aléa faible,  la  construction  nécessite  des  adaptations  afin  de limiter  la
vulnérabilité du projet.

4.1. CONTEXTE JURIDIQUE

En  dehors  des  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  (PPRN),  deux  textes
réglementaires permettent la prise en compte des phénomènes naturels en matière d'urbanisme (au
sens large) :

• Article R111-3 du code de l'urbanisme, créé par le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 1
(JORF 6 janvier 2007) en vigueur le 1er octobre 2007 :
« Le  projet  peut  être  refusé  ou  n'être  accepté  que  sous  réserve  de  l'observation  de
prescriptions spéciales s'il est susceptible, en raison de sa localisation, d'être exposé à des
nuisances graves […] ».

• Article R111-2 du code de l'urbanisme, modifié par le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 -
art. 1 (JORF 6 janvier 2007) en vigueur le 1er octobre 2007 :
« Le  projet  peut  être  refusé  ou  n'être  accepté  que  sous  réserve  de  l'observation  de
prescriptions  spéciales  s'il  est  de  nature  à  porter  atteinte  à  la  salubrité  ou  à  la  sécurité
publique  du  fait  de  sa  situation,  de  ses  caractéristiques,  de  son  importance  ou  de  son
implantation à proximité d'autres installations. »

Les services chargés de l'urbanisme et de l'application du droit des sols gèrent les mesures qui
entrent dans le champ du Code de l'Urbanisme.
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Les maîtres d'ouvrage, en s'engageant lors du dépôt d'un permis de construire à respecter les règles
de construction, et les professionnels chargés de réaliser les projets, sont responsables des études
ou dispositions qui relèvent du Code de la Construction en application de son article R 126-1.

Les prescriptions spéciales de construction proposées ici ne peuvent être que d'ordre général. La
définition de mesures précises et détaillées implique en effet la connaissance préalable du projet
(nature  et  type  de  la  construction)  et  dans  certains  cas  des  investigations  particulières
(reconnaissances géotechniques par exemple) qui n'entrent pas dans le champ de cette étude. La
responsabilité de la mise en œuvre de ces prescriptions et leur adaptation éventuelle incombe au
maître d'ouvrage et aux constructeurs.

Rappel :

L'entretien des cours d'eau non domaniaux est du ressort du propriétaire riverain (art. L215-14 du
Code de l'environnement notamment) :

« Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du
présent  titre,  le  propriétaire  riverain  est  tenu  à  un  entretien  régulier  du  cours  d'eau.
L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de
permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas
échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et
atterrissements,  flottants  ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. Un
décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article. »

Il existe une servitude relative aux eaux de ruissellement (art. 640 du Code civil) :

« Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui
en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué.
Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.
Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. ».

4.2. LES PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA COMMUNE

Les zones d'aléa nécessitent des prescriptions spécifiques. Ces prescriptions sont présentées sous
forme de fiches annexées à cette note de présentation.
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5. CONCLUSION

La carte des aléas de la commune de BOUGÉ-CHAMBALUD a mis en avant un certain nombre de zones
exposées  à  des  phénomènes  naturels.  L’échelle  adoptée  pour  le   document  (plan  cadastral  au
1/5000) a permis de préciser l'emprise de ces aléas en vue de son exploitation dans le cadre du futur
Plan Local d'Urbanisme.

5.1. ENJEUX EXPOSÉS

Certains enjeux urbains de la commune sont plus ou moins fortement exposés aux aléas naturels :

Les crues rapides des rivières     :

• Quelques villas et aménagements sportifs et jardins communaux en bordure de la Bège ;
• Camping « Le Temps-Libre » (piscines et  aires de jeux,  quelques emplacements  bas)  en

bordure du Dolon ;
• Un quinzaine de maisons individuelles et une zone d'activité (fruitière) dans la plaine de

l'Oron.

Le ravinement     :

• Voirie communale (Bruyère des Petites-Chals, Combe de Chante-Caille, Combe de Chante-
Perdrix, Combe-Bayon.

Les glissements de terrain     :

• Quelques  maisons  situés  en  têtes  de  talus  (Champ  du  Perrier,  Martel,  Chante-Perdrix,
Chambalud, Les Châtelardes, Les Doreaux ;

• Quelques maisons installés en pied de pente ou sur les rebords de terrasses (Combe-Bayon,
Les Clavettes).

5.2. CONSÉQUENCES DE LA CARTE DES ALÉAS SUR L'URBANISME

En cas de construction dans un secteur concerné par un phénomène de glissement de terrain, la
réalisation d’une étude géotechnique préalable est conseillée, afin d’adapter le projet au contexte
géologique local. De même, en cas de construction à l’amont d’un talus important,  un recul de
quelques mètres, voire de plusieurs dizaines de mètres, de son sommet est souhaitable afin de se
prémunir contre tout risque d’éboulement et de régression du versant. Précisons qu'il est fortement
déconseillé de s'implanter dans les zones d'aléa moyen et que les zones d'aléa fort sont proscrites
pour la construction.
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Dans les  secteurs  sensibles  aux glissements  de terrain,  il  est  également  fortement  recommandé
d'assurer une parfaite  maîtrise  des rejets  d'eau (pluviales  et  usées),  afin  de ne pas fragiliser  les
terrains en les saturant ou en provoquant des phénomènes d'érosion.

Les  rivières  qui  traversent  le  territoire  communal  peuvent,  à  des  degrés  divers,  provoquer  des
désordres dans la partie urbanisée de la commune. Rappelons qu’actuellement la crue de référence
pour les risques naturels est la crue  centennale, ou la plus forte crue connue si celle-ci est plus
importante.

De plus, il convient d'assurer un entretien correct et régulier des cours d'eau (nettoyage des rives,
curage des lits,  etc.)  et  d'éviter  tout  stockage et  dépôts sur les berges (tas de bois,  branchages,
décharge, etc.) afin de réduire les risques de colmatage et de formation d'embâcles. Rappelons que
l'entretien des cours d'eau incombe légalement aux propriétaires riverains (article L215-14 du Code
de l’Environnement).

Un recul systématique des projets de constructions par rapport aux lits mineurs permettra également
de conserver une bande de sécurité vis-à-vis de l'activité torrentielle, et en particulier des risques
d'érosion de berges. Cette bande de sécurité pourra également servir d'accès éventuel aux engins
pour l'entretien des cours d'eau.

La circulaire n° 94-69 du 24 janvier 1994 recommande :

• d'interdire les implantations humaines  dans les zones les plus dangereuses où, quels que
soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie intégralement et les
limiter dans les autres zones inondables ;

• de préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas aggraver les
risques pour les zones situées en amont et en aval ;

• de sauvegarder l'équilibre des milieux dépendant des petites crues et la qualité des paysages
souvent remarquables du fait  de la proximité  de l'eau et  du caractère encore naturel des
vallées concernées.

En conséquence les zones exposées aux inondations, sauf si elles sont déjà urbanisées, n'ont pas
vocation à être urbanisées.

Dans  les  secteurs  urbanisables  en  zone  inondable,  une  surélévation  des  constructions  et  la
réalisation de vides sanitaires permettront la mise hors d'eau des niveaux habitables, la réalisation de
sous-sols enterrés étant alors proscrite. Un renforcement des structures est de plus conseillé dans les
zones de débordements torrentiels et/ou d'érosion.

Il est également primordial de garder présent à l’esprit l’influence que peut avoir à l’aval tout travail
sur un cours d’eau. Lorsque des aménagements ou des travaux sont prévus sur un ruisseau, il est
nécessaire de se demander si cela peut avoir des conséquences à l’aval. Si c’est le cas, il faut soit
adapter ces travaux afin de ne pas augmenter les risques à l’aval, soit réaliser également des travaux
à l’aval pour prévenir l’augmentation des risques. En ce qui concerne les ruisseaux, il faut donc
raisonner avec une logique amont/aval.
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Les phénomènes de ruissellement étant susceptibles de se produire n'importe où en dehors des axes
principaux identifiés, il est recommandé de suréléver légèrement tous les bâtiments ou de réaliser
des déflecteurs ou des mouvements de terrain afin d'éviter la pénétration de l'eau dans les niveaux
habitables et les sous-sols.

Ajoutons  enfin que les  phénomènes de ruissellement  peuvent  évoluer de façon imprévisible  en
fonction des modifications  et  des types d’occupation des sols (mise en culture d’un terrain par
exemple). Seules des mesures de « bon sens » sont conseillées au moment de la construction (si
possible implantation des ouvertures sur les façades non exposées et accès aux parcelles par l’aval).
De même, certaines pratiques agricoles peuvent réduire l’importance du ruissellement sur versant,
notamment labourer selon les courbes de niveau et favoriser la présence de haies et talus.
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TITRE I . DISPOSITIONS GÉNÉRALES

– ARTICLE 1. DOMAINE CONCERNE  

Le contenu de la présente annexe est limité aux besoins propres  à l'élaboration des documents 
d'urbanisme (PLU,  etc.).  Aussi,  il  ne traite  que des prescriptions d'urbanisme relatives  aux 
projets  nouveaux.  D'autres  prescriptions  non  précisées  ici,  prenant  la  forme  de  règles  de 
construction notamment,  sont  susceptibles de venir  les compléter  lors de l'instruction des 
demandes d'urbanisme (PC, CU, etc.).

Est considéré comme projet nouveau :
- tout ouvrage neuf (construction, aménagement, camping, installation, clôture…)
- toute extension de bâtiment existant,
-  toute modification ou changement de destination d’un bâtiment existant,  conduisant à augmenter 
l’exposition des personnes et/ou la vulnérabilité des biens.
- toute réalisation de travaux.

– ARTICLE 2. CONSIDERATIONS GENERALES  

L'attention est attirée sur le fait que :
• les risques pris en compte ne le sont que jusqu'à un niveau de référence spécifique à chaque aléa, 

souvent fonction :
− soit de l'analyse de phénomènes historiques répertoriés et pouvant de nouveau survenir (c’est souvent 

le cas pour les avalanches ou les débordements torrentiels avec forts transports solides)
− soit de l'étude d'événements-types ou de scénarios susceptibles de se produire dans un intervalle de 

temps  déterminé  et  donc  avec  une  probabilité  d’occurrence  donnée  (par  exemple,  pour  les 
inondations, crues de fréquence au moins centennale)

− soit de l'évolution prévisible d'un phénomène irréversible (c’est souvent le cas pour les mouvements de 
terrain) ;

• au-delà ou/et en complément, des moyens spécifiques doivent être prévus notamment pour assurer la 
sécurité  des  personnes  (plans  communaux  de  sauvegarde;  plans  départementaux  de  secours 
spécialisés ; etc.).

• en cas de modifications, dégradations ou disparitions d’éléments protecteurs (notamment en cas de 
disparition de la forêt là où elle joue un rôle de protection) ou de défaut de maintenance d’ouvrages de 
protection, les risques pourraient être aggravés et justifier des précautions supplémentaires ou une 
révision du zonage.

Ne sont pas pris en compte dans la présente annexe certains risques naturels susceptibles de se 
produire  sur  le  territoire  communal,  tels  qu’incendies  de  forêts,  vent  et  chutes  de  neige  lourde, 
éboulements  en masse,  ainsi  que  les  phénomènes liés  à  des  activités  humaines  mal  maîtrisées 
(exemple : glissement de terrain dû à des terrassements mal conduits).

Ne  relèvent  pas  de  la  présente  annexe les  effets  qui  pourraient  être  induits  par  une  maîtrise 
insuffisante des eaux pluviales en zone urbaine, notamment du fait  de la densification de l'habitat 
(modification des  circulations  naturelles,  augmentation des  coefficients  de ruissellement,  etc.),  qui 
relèvent  plutôt  des  programmes  d'assainissement  pluvial  des  collectivités  locales  et/ou  des 
aménageurs.

– ARTICLE 3. DEFINITIONS  
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Définition des façades exposées

Le présent document utilise la notion de « façade exposée » notamment dans le cas de chutes de 
blocs ou d’écoulements avec charges solides (avalanches, crues torrentielles). Cette notion, simple 
dans beaucoup de cas, mérite d’être explicitée pour les cas complexes :

• la direction de propagation du phénomène est généralement celle de la ligne de plus grande pente (en 
cas de doute, la carte des phénomènes historiques ou la carte des aléas permettront souvent de définir 
sans ambiguïté le point de départ ainsi que la nature et la direction des écoulements prévisibles) ;

• elle  peut  s’en  écarter  significativement,  du  fait  de  la  dynamique  propre  au  phénomène  (rebonds 
irréguliers pendant les chutes de blocs, élargissement des trajectoires d’avalanches à la sortie des 
couloirs,  ...),  d’irrégularités  de  la  surface  topographique,  de  l’accumulation  locale  d’éléments 
transportés (culots d’avalanches, blocs, bois, ...) constituant autant d’obstacles déflecteurs ou même 
de la présence de constructions à proximité pouvant aussi constituer des obstacles déflecteurs.

C’est pourquoi, sont considérés comme :

• directement exposées, les façades pour lesquelles 0° ≤ α < 90°
• indirectement ou non exposées, les façades pour lesquelles 90° ≤ α ≤ 180°

Le mode de mesure de l’angle α est schématisé ci après.

α

α

α

α

α

Sens de
l’écoulement

Il peut arriver qu’un site soit concerné par plusieurs directions de propagation ; toutes sont à prendre 
en compte.

Définition de la hauteur par rapport au terrain naturel

Le présent  document utilise  aussi  la  notion de « hauteur par  rapport  au terrain  naturel ».  Elle est 
utilisée pour les écoulements des fluides (avalanches, débordements torrentiels, inondations, coulées 
de boue) ou pour les chutes de blocs.

• Les irrégularités locales de la topographie ne doivent pas forcément être prises en compte si elles sont 
de superficie faible par rapport à celle de la zone d'aléa homogène au sein de laquelle se trouve le 
projet. Ainsi, dans le cas de petits thalwegs ou de petites cuvettes, il faut considérer que la cote du 
terrain naturel est la cote des terrains environnants (les creux étant vite remplis par les écoulements), 
conformément au schéma suivant :
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Limite supérieure des
renforcements

Terrain naturel
HH

• En cas de terrassements en déblais, la hauteur doit être mesurée par rapport au terrain naturel initial.

• En cas de  terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement des façades 
exposées que s’ils sont attenants à la construction et s’ils ont été spécifiquement conçus pour cela 
(parement  exposé  aux  écoulements  subverticaux  sauf  pour  les  inondations  de  plaine, 
dimensionnement pour résister aux efforts prévisibles, ...) . Dans le cas général, la hauteur à renforcer 
sera mesurée depuis le sommet des remblais.

Limite supérieure des
renforcements

Terrain naturel initial

H

H

H

H

Définition du RESI

Le Rapport d'Emprise au Sol en zone Inondable (RESI) est défini par le rapport de l’emprise au sol en 
zone inondable constructible* de l'ensemble des bâtiments et remblais y compris rampes d'accès  et 
talus sur la surface de la partie en zone inondable constructible des parcelles effectivement utilisées 
par le projet.

RESI = partie en zone inondable du projet (construction et remblai)
partie en zone inondable des parcelles utilisées

* la notion de zone constructible est liée à la nature du projet : une zone rouge devient une zone 
constructible pour les exceptions à la règle générale d'inconstructibilité.

Le RESI ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif ou d’intérêt général si leur implantation 
est liée à leur fonctionnalité.

Les  surfaces  nécessaires  à  la  réalisation  des  rampes  pour  personnes  handicapées  ne  sont  pas 
comptabilisées dans le calcul du RESI.

– ARTICLE 4. EXCEPTIONS AUX INTERDICTIONS GENERALES  
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Dans les zones où la prise en compte des risques naturels conduit à interdire de manière générale tout 
projet nouveau, sous réserve notamment de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de 
nouveaux, certains des types de projets particuliers suivants sont autorisés lorsque les prescriptions 
relatives à la zone concernée le précisent :

a)  sous  réserve  complémentaire  qu'ils  ne  conduisent  pas  à  une  augmentation  de  la  population 
exposée  : 
les travaux courants d'entretien et de gestion des constructions et installations existantes, notamment 
les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures

b) sous réserve complémentaire d'un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de la 
vulnérabilité des biens :
- les extensions limitées nécessaires à des mises aux normes, notamment d'habitabilité ou de sécurité
- la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les dommages n'ont pas de 
lien avec le risque à l'origine du classement en zone interdite,  s’ils ne sont pas situés dans un secteur 
où toute construction est prohibée

c) les changements de destination sous réserve de l'absence d'augmentation de la vulnérabilité des 
personnes exposées

d) sous réserve complémentaire qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et 
que la sécurité des personnes soit assurée :
- les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d’une surface inférieure à 20 m2, ainsi que les 
bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations existantes. Les bassins et piscines ne 
sont pas autorisés en zone de glissement de terrain interdite à la construction
- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des carrières soumises à la législation sur 
les  installations  classées,  à  l'exploitation  agricole  ou  forestière,  à  l'activité  culturelle,  touristique, 
sportive et de loisirs, si leur implantation est liée à leur fonctionnalité.

e) sous réserve complémentaire que le maître d'ouvrage prenne des dispositions appropriées aux 
risques, y compris ceux créés par les travaux :  
- les constructions et les installations nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt collectif ou 
général déjà implantés dans la zone
-  les  infrastructures  (notamment  les  infrastructures  de  transports,  de  fluides,  les  ouvrages  de 
dépollution, les aménagements hydroélectriques) et les équipements et ouvrages techniques qui s’y 
rattachent. 

f) tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques

– ARTICLE 5. DISPOSITIONS CONCERNANT LES FOSSES, CANAUX ET CHANTOURNES  

Pour tout projet autorisé en bordure de fossé , canal ou chantourne, à défaut de précision particulière 
des prescriptions ou des plans, les marges de recul à respecter sont égales :

-  pour les canaux et chantournes :  à  10 m par rapport à l’axe du lit, avec un minimum de 4 m par 
rapport au sommet des berges

- pour les fossés : à 5 m par rapport à l’axe du lit, avec un minimum de 4 m par rapport au sommet des 
berges;

Le long de tous ces cours d'eau, une bande de 4 m comptée à partir du sommet des berges doit rester 
dépourvue d'obstacle pour permettre l’entretien et l'intervention d'urgence en situation de crise. 
La marge de recul  de 4 m n'est  cependant pas applicable aux ouvrages de protection contre  les 
inondations  implantés  sans  retrait  par  rapport  au  sommet  des  berges  et  comportant  une  crête 
circulable de largeur égale à 4 m minimum.
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TITRE II . PRESCRIPTIONS APPLICABLES
 AUX PROJETS NOUVEAUX

Le symbole @ indique un choix de prescription à faire en fonction de critères indiqués.

INONDATIONS DE PLAINE

RI

1 Sont interdits : 

- tous les projets nouveaux à l’exception de ceux admis à l’article 2 ci-après

- notamment :
- les  remblais  autres  que  ceux  strictement  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  d’aménagements 
autorisés à l’article 2 ci-après
- les aires de stationnement
- le camping caravanage

2 Sont admis sous réserve de respect des prescriptions de l’article 3 ci-après :  

-  en présence  de  digue  de  protection  contre  les  inondations,  dans  la  bande  de  50  m 
comptée à partir du pied de digue côté terre :

-  les  exceptions définies aux alinéas a) et f) de l’article 4 du titre I respectant les 
conditions énoncées par cet article

-  les extensions des  installations  existantes visées  au e)  de  l’article  4   du titre  I 
respectant les conditions énoncées par cet article

-  en l'absence de   digue de protection contre les inondations ou à plus de 50 m du pied 
d'une telle digue côté terre,  les   exceptions définies à l’article 4 du titre  I  respectant  les 
conditions énoncées par cet article

-  les travaux prévus aux articles L211-7 et suivants du Code de l’Environnement :
- aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique
- aménagement d'un cours d'eau non domanial, y compris les accès à ce cours d'eau,
- approvisionnement en eau,
- maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement,
- défense contre les inondations,
- lutte contre la pollution,
- protection et conservation des eaux souterraines,
- protection et de restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que les formations boisées riveraines,
- aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile.

- sous réserve de l'absence d'augmentation de la vulnérabilité des biens ou des personnes , les 
extensions limitées de constructions existantes qui seraient rendues nécessaires par des mises aux 
normes, notamment d’habitabilité ou de sécurité ;

– les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le sol naturel, sans 
remblaiement ;
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INONDATIONS DE PLAINE

- sous réserve de l'absence de remblaiement, les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans 
la  limite  d’une  emprise  au  sol  totale  de  20  m2,  les  installations  sanitaires  nécessaires  à  ces 
équipements.

- les structures agricoles légères sans équipement de chauffage fixe tels qu’abris de tunnels bas ou 
serres sans soubassement

- les hangars agricoles ouverts destinés à protéger une activité agricole préexistant sur le lieu de 
leur  implantation, sous réserve d'une parfaite transparence hydraulique et d'une structure et de 
fondations conçus pour résister aux affouillements, terrassements, érosions et chocs d’embâcles 
éventuels

- les aménagements et exploitations temporaires à condition que toutes les dispositions techniques 
soient prises pour que ces installations soient démontées et évacuées en temps voulu en cas de 
crue 

3 Prescriptions applicables aux projets admis

- en cas de reconstruction totale d'un bâtiment, le RESI, tel que défini à l’article 3 du titre I, ne devra 
pas dépasser celui de la construction préexistante  et le premier plancher utilisable  devra être situé 
à un niveau supérieur à celui de la crue de référence.

- marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes : voir article 6 du titre I

- les ouvertures des bâtiments  autres que les hangars agricoles ouverts  doivent avoir leur base au 
dessus du niveau de la crue de référence

@ RIA1 @ RIA2

  Niveau de référence  : 
@ en cas d'existence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

- cotes de la crue de référence définie par : @
@ en  l'absence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

@ (en RIA1) -  + 0,50 m par rapport au terrain naturel
@ (en RIA2) - + 1 m par rapport au terrain naturel

1 Sont interdits : 

- tous les projets nouveaux à l’exception de ceux admis à l’article 2 ci-après

- notamment :
- les remblais autres que ceux strictement nécessaires à la mise en œuvre d’aménagements 
autorisés à l’article 2 ci-après
@  (en RIA1) -  les  aires de stationnement dans les bandes de recul  le  long des fossés, 
canaux, chantournes et petits cours d'eau.
@ (en RIA2) - les aires de stationnement 

2   Sont admis, sous réserve de respect des prescriptions de l’article 3 ci-dessous :

- les exceptions définies par l’article 4 du titre I respectant les conditions énoncées à cet article, sauf 
les changements de destination visant à la création de logements 

- l’extension limitée du logement existant de l’exploitant agricole, forestier ou maraîcher, pour son 
occupation personnelle ;

-  les  projets  nouveaux nécessaires  au stockage  des matériels,  équipements,  récoltes,  liés  aux 
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INONDATIONS DE PLAINE

activités agricoles, maraîchères et forestières préexistant sur le lieu de leur implantation  ;

- les serres tunnels et leurs équipements ;

- les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le sol naturel, sans 
remblaiement,

- les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans la limite d’une emprise au sol totale de 20 
m2, les installations sanitaires nécessaires à ces équipements, sans remblaiement.

- les aménagements et exploitations temporaires à condition que toutes les dispositions techniques 
soient prises pour que ces installations soient démontées et évacuées en temps voulu en cas de 
crue 

-  les travaux prévus aux articles L211-7 et suivants du Code de l’Environnement :

- aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique
- aménagement d'un cours d'eau non domanial, y compris les accès à ce cours d'eau,
- approvisionnement en eau,
- maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement,
- défense contre les inondations,
- lutte contre la pollution,
- protection et conservation des eaux souterraines,
- protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines,
- aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile.
     

   3 Prescriptions applicables aux projets admis

- en cas de reconstruction totale d'un bâtiment, le RESI, tel que défini à l’article 3 du titre I, ne devra 
pas dépasser celui de la construction préexistante et le premier plancher utilisable devra être situé 
au dessus du niveau de référence 

- les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts doivent avoir leur base  au 
dessus du niveau de référence

- marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes : voir article 6 du titre I

- en cas de reconstruction totale d’un bâtiment comprenant antérieurement un logement occupé par 
l’exploitant, le plancher du nouveau logement devra être situé au dessus du niveau  de référence

 @ Bi1 @  Bi2

  Niveau de référence  : 
@ en cas d'existence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

- cotes de la crue de référence définie par : @
@ en  l'absence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

@ (en Bi1) - + 0,50 m par rapport au terrain naturel
@ (en Bi2) - + 1 m par rapport au terrain naturel

1 Sont interdits :

-  les  remblais  autres  que  ceux  strictement  nécessaires  à  la  mise  en  oeuvre  d'aménagements 
autorisés à l'article 2 ci-après.

- en dehors des hangars agricoles ouverts et des modifications de bâtiments existants et extensions 
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INONDATIONS DE PLAINE

de moins de 20 m², les parties utilisables de constructions situées sous le niveau de référence @ (si  
commune faisant partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise)  hors des « espaces 
urbains centraux », des « espaces prioritaires du confortement urbain » et des « espaces à vocation 
économique » définis par le schéma directeur de la région grenobloise
–

-  les  changements  de  destination  des  locaux  existants  situés  sous le  niveau de  référence 
conduisant à augmenter la vulnérabilité des biens ou des personnes.

@ (en Bi2) -   le camping caravanage

@ (en Bi1) -  les aires de stationnement dans les bandes de recul le long des fossés, canaux, 
chantournes et petits cours d'eau.
@ (en Bi2) - les aires de stationnement 

2 Sont admis les projets nouveaux autres que ceux  interdits par  l’article 1 et sous 
réserve du respect des prescriptions définies à l’article 3 ci-après, notamment :

-  les aménagements et  exploitations temporaires sous le  niveau de référence à condition que 
toutes les dispositions techniques soient prises pour que ces installations soient démontées et 
évacuées en temps voulu en cas de crue.

 

 3 Prescriptions à respecter par les projets admis :

- les hangars agricoles ouverts seront réalisés sans remblaiement.

- modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : 
surélévation des équipements et matériels vulnérables au dessus du niveau de référence

- constructions autres que hangars agricoles ouverts et que modifications de bâtiments existants et 
extensions de moins de 20 m² :
@ si commune ne faisant pas partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence
@ si commune faisant partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
a) hors des « espaces urbains centraux », des « espaces prioritaires du confortement urbain » et des 
« espaces à vocation économique » définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence
b) dans les « espaces urbains centraux », les « espaces prioritaires du confortement urbain » et les 
« espaces à vocation économique »définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence 
ou
indication et mise en oeuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage d'un ensemble de mesures de 
réduction de la vulnérabilité du bâtiment (bâtardeaux, cuvelage étanche, etc.) permettant  d'apporter 
par leur mise en oeuvre un niveau de protection équivalent à celui résultant d'une surélévation  au 
dessus du niveau de référence

- le RESI, tel que défini à l’article 3 du titre I, devra être :
inférieur ou égal à 0,30 
pour les constructions individuelles et leurs annexes,                 
inférieur ou égal à  0,50:

     * pour les permis groupés R 421-7-1 ;
     * pour les lotissements (globalement pour infrastructures et bâtiments) ;

* pour les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles (globalement    pour infrastructures et 
bâtiments) ;
* pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles  ou commerciales ;
*  pour  les  zones  d’activités  ou d’aménagement  existantes  (globalement  pour  infrastructures  et 
bâtiments).

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le règlement 
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INONDATIONS DE PLAINE

du  lotissement  ou  de  la  zone  qui  fixe,  par  lot,  la  surface  occupée  par  le  remblaiement  et  la 
construction.

En cas  de  reconstruction  d'un  bâtiment  ou de  changement  d’affectation,  le  RESI  pourra  être 
dépassé à concurrence du RESI de la construction préexistante.

- marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes : voir article 6 du titre I 

- les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts doivent avoir leur base  au 
dessus du niveau de référence

- les clôtures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux s’effectueront sans remblaiement.

@ (en Bi1) - les campings-caravanages doivent être mis hors d'eau.
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CRUES RAPIDES DES RIVIERES

RC 

1 Sont interdits :

- tous les projets nouveaux à l’exception de ceux admis à l’article 2 ci-après

- notamment :
- les  remblais  autres  que  ceux  strictement  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  d’aménagements 
autorisés à l’article 2 ci-après
- les aires de stationnement
- le camping caravanage

-

2 Sont admis sous réserve de respect des prescriptions de l’article 3 ci-après :  

-  en présence de  digue de  protection contre les inondations,  dans la  bande de  50 m 
comptée à partir du pied de digue côté terre :

- les exceptions définies aux alinéas a) et f) de l’article 4 du titre I respectant les 
conditions énoncées par cet article

- les extensions des installations existantes visées au e) de l’article 4  du titre I 
respectant les conditions énoncées par cet article

- en l'absence de  digue de protection contre les inondations ou à plus de 50 m du pied 
d'une telle digue côté terre, les  exceptions définies à l’article 4 du titre I respectant les 
conditions énoncées par cet article

-  les travaux prévus aux articles L211-7 et suivants du Code de l’Environnement :
- aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique
- aménagement d'un cours d'eau non domanial, y compris les accès à ce cours d'eau,
- approvisionnement en eau,
- maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement,
- défense contre les inondations,
- lutte contre la pollution,
- protection et conservation des eaux souterraines,
- protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines,
- aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile.

- sous réserve de l'absence d'augmentation de la vulnérabilité des biens ou des personnes , les 
extensions limitées de constructions existantes qui seraient rendues nécessaires par des mises aux 
normes, notamment d’habitabilité ou de sécurité ;

- les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le sol naturel, sans 
remblaiement ;

- sous réserve de l'absence de remblaiement, les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans 
la  limite  d’une  emprise  au  sol  totale  de  20  m2,  les  installations  sanitaires  nécessaires  à  ces 
équipements.

3 Prescriptions applicables aux projets admis

- en cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement de destination, le RESI, tel que défini à 
l’article 3 du titre I, ne devra pas dépasser celui de la construction préexistante et le premier plancher 
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CRUES RAPIDES DES RIVIERES

utilisable devra être situé à un niveau supérieur à celui de la crue de référence.

- marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes : voir article 6 du titre I 

- les ouvertures doivent avoir leur base au dessus du niveau de la crue de référence

@ Bc1, @ Bc2 

 Niveau de référence  : 
@ en cas d'existence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

- cotes de la crue de référence définie par : @
@ en  l'absence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

@ (en Bc1) - + 0,50 m par rapport au terrain naturel
@ (en Bc2) - + 1 m par rapport au terrain naturel

1 Sont interdits :

-  les  remblais  autres  que  ceux  strictement  nécessaires  à  la  mise  en  oeuvre  d'aménagements 
autorisés à l'article 2 ci-après,

- en dehors des hangars agricoles ouverts et des modifications de bâtiments existants et extensions 
de moins de 20 m², les parties utilisables de constructions situées sous le niveau de référence @ (si  
commune faisant partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise)  hors des « espaces 
urbains centraux », des « espaces prioritaires du confortement urbain » et des « espaces à vocation 
économique » définis par le schéma directeur de la région grenobloise
–
- les changements de destination des locaux existants situés sous le niveau de référence conduisant 
à augmenter la vulnérabilité des biens ou des personnes.

@ (en Bc2) - le camping caravanage 

@  (en Bc1) - les aires de stationnement dans les bandes de recul le long des fossés, canaux, 
chantournes et petits cours d'eau.
@ (en Bc2) -les aires de stationnement 

2 Sont admis les projets nouveaux autres que ceux interdits par l’article 1, sous réserve 
du respect des prescriptions définies à l’article 3 ci-après.

3 Prescriptions à respecter par les projets admis :

- les hangars agricoles ouverts seront réalisés sans remblaiement.

- modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : 
surélévation des équipements et matériels vulnérables au dessus du niveau de référence

- constructions autres que hangars agricoles ouverts et que modifications de bâtiments existants et 
extensions de moins de 20 m² :
@ si commune ne faisant pas partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence
@ si commune faisant partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
a) hors des « espaces urbains centraux », des « espaces prioritaires du confortement urbain » et des 
« espaces à vocation économique » définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence
b) dans les « espaces urbains centraux », les « espaces prioritaires du confortement urbain » et les 
« espaces à vocation économique »définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence 
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ou
indication et mise en oeuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage d'un ensemble de mesures 
de  réduction  de  la  vulnérabilité  du  bâtiment  (bâtardeaux,  cuvelage  étanche,  etc.)  permettant 
d'apporter  par  leur  mise  en  oeuvre  un  niveau  de  protection  équivalent  à  celui  résultant  d'une 
surélévation  au dessus du niveau de référence

le RESI, tel que défini à l’article 3 du titre I, devra être :
inférieur ou égal à 0,30
* pour les constructions individuelles et leurs annexes 
inférieur ou égal à  0,50
* pour les permis groupés R 421-7-1 ;
* pour les lotissements (globalement pour infrastructures et bâtiments) ;
*  pour  les opérations  d’aménagement  d’ensemble nouvelles (globalement  pour  infrastructures  et 
bâtiments) ;
* pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles  ou commerciales ;
*  pour  les  zones  d’activités  ou  d’aménagement  existantes  (globalement  pour  infrastructures  et 
bâtiments).

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le règlement du 
lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement et la construction.
En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le RESI pourra être dépassé 
à concurrence du RESI de la construction préexistante.

- marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes : voir article 6 du titre I

- les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts doivent avoir leur base  au 
dessus du niveau de référence

- les clôtures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux s’effectueront sans remblaiement.
–

@ (en Bc1) - les campings-caravanages doivent être mis hors d'eau.
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ZONES MARECAGEUSES

RM

Construction interdite  en dehors des exceptions définies par l’article 4 du titre I respectant les 
conditions énoncées à cet article

Affouillement et exhaussement interdits,  sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 
nature  à  réduire  les  risques  ou  dans  le  cadre  d’infrastructures  de  desserte,  après  étude 
d’incidence.

Camping caravanage interdit
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INONDATIONS EN PIED DE VERSANT

RI’

1 Sont interdits : 

- tous les projets nouveaux à l’exception de ceux admis à l’article 2 ci-après

- notamment :
- les  remblais  autres que ceux strictement  nécessaires à la mise  en œuvre d’aménagements 
autorisés à l’article 2 ci-après
- les aires de stationnement
- le camping caravanage

2 Sont admis sous réserve de respect des prescriptions de l’article 3 ci-après :  

-  les exceptions définies à l’article 4  du titre I  respectant les conditions énoncées à cet 
article

-  les travaux prévus aux articles L211-7 et suivants du Code de l’Environnement :
- aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique
- aménagement d'un cours d'eau non domanial, y compris les accès à ce cours d'eau,
- approvisionnement en eau,
- maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement,
- défense contre les inondations,
- lutte contre la pollution,
- protection et conservation des eaux souterraines,
- protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines,
- aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile.

- sous réserve de l'absence d'augmentation de la vulnérabilité des biens ou des personnes , les 
extensions limitées de constructions existantes qui seraient rendues nécessaires par des mises aux 
normes, notamment d’habitabilité ou de sécurité ;

- les clôtures à fils superposés avec poteaux sans fondation faisant saillie sur le sol naturel, sans 
remblaiement ;

- sous réserve de l'absence de remblaiement, les espaces verts, les aires de jeux et de sport et, dans 
la  limite  d’une  emprise  au  sol  totale  de  20  m2,  les  installations  sanitaires  nécessaires  à  ces 
équipements

- les structures agricoles légères sans équipement de chauffage fixe tels qu’abris de tunnels bas ou 
serres sans soubassement.

3 Prescriptions applicables aux projets admis

- en cas de reconstruction totale d'un bâtiment, le RESI, tel que défini à l’article 3 du titre I, ne devra 
pas dépasser celui de la construction préexistante  et le premier plancher utilisable  devra être situé 
à un niveau supérieur à celui de l'inondation de référence.

- marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes : voir article 6 du titre I

- les ouvertures doivent avoir leur base au dessus du niveau de l'inondation de référence

Annexe 2 guide PLU et risques Version 3.10 / 17 décembre 2009 16 / 25



INONDATIONS EN PIED DE VERSANT

Bi’1  - Bi’2

Niveau de référence  : 
@ en cas d'existence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

- cotes de la crue de référence définie par : @
@ en  l'absence de document définissant les cotes de la crue de référence : 

@ (en Bi'1) - + 0,50 m par rapport au terrain naturel
@ (en Bi'2) - + 1 m par rapport au terrain naturel

1 - Sont interdits :

- les affouillements et exhaussements sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à 
réduire les risques et d’infrastructures de desserte après étude d’incidence.

- en dehors des hangars agricoles ouverts et des modifications de bâtiments existants et extensions 
de moins de 20 m², les parties utilisables de constructions situées sous le niveau de référence @ (si  
commune faisant partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise)  hors des « espaces 
urbains centraux », des « espaces prioritaires du confortement urbain » et des « espaces à vocation 
économique » définis par le schéma directeur de la région grenobloise

- les changements de destination des locaux existants situés sous le niveau de référence conduisant 
à augmenter la vulnérabilité des biens ou des personnes ;

@ (en Bi'2) - le camping-caravanage

@  (en Bi'1) - les aires de stationnement dans les bandes de recul le long des fossés, canaux, 
chantournes et petits cours d'eau.
@ (en Bi'2) - les aires de stationnement 

2 - Sont admis les projets nouveaux autres que ceux interdits par l’article 1 et sous réserve du 
respect des prescriptions définies à l’article 3 ci-après, notamment :

-  les aménagements et  exploitations temporaires sous le  niveau de référence à condition que 
toutes les dispositions techniques soient prises pour que ces installations soient démontées et 
évacuées en temps voulu en cas de crue.

 

3 - Prescriptions à respecter par les projets admis :

- les hangars agricoles ouverts seront réalisés sans remblaiement.

- modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : 
surélévation des équipements et matériels vulnérables au dessus du niveau de référence
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- constructions autres que hangars agricoles ouverts et que modifications de bâtiments existants et 
extensions de moins de 20 m² :
@ si commune ne faisant pas partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence
@ si commune faisant partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
a) hors des « espaces urbains centraux », des « espaces prioritaires du confortement urbain » et des 
« espaces à vocation économique » définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence
b) dans les « espaces urbains centraux », les « espaces prioritaires du confortement urbain » et les 
« espaces à vocation économique »définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable au dessus du niveau de référence 
ou
indication et mise en oeuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage d'un ensemble de mesures 
de  réduction  de  la  vulnérabilité  du  bâtiment  (bâtardeaux,  cuvelage  étanche,  etc.)  permettant 
d'apporter  par  leur  mise  en  oeuvre  un  niveau  de  protection  équivalent  à  celui  résultant  d'une 
surélévation  au dessus du niveau de référence

- @ le RESI, tel que défini à l’article 3 du Titre 1, applicable en zone bleue, devra être 
inférieur ou égal à 0,30
* pour les constructions individuelles et leurs annexes 
inférieur à  0,50
* pour les permis groupés R 421-7-1 ;
* pour les lotissements (globalement pour infrastructures et bâtiments) ;
*  pour  les  opérations  d’aménagement  d’ensemble  nouvelles  (globalement  pour  infrastructures  et 
bâtiments) ;
* pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles  ou commerciales ;
*  pour  les  zones  d’activités  ou  d’aménagement  existantes  (globalement  pour  infrastructures  et 
bâtiments) 

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le règlement du 
lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement et la construction.
En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le RESI pourra être dépassé 
à concurrence du RESI de la construction préexistante .

- marge de recul par rapport aux fossés, canaux et chantournes : voir article 6 du titre I 

- les ouvertures des bâtiments autres que les hangars agricoles ouverts doivent avoir leur base  au 
dessus du niveau de référence;

- les clôtures, cultures, plantations et espaces verts et de jeux s’effectueront sans remblaiement ;

@ (en Bi'1) - les campings-caravanages doivent être mis hors d'eau.
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CRUES TORRENTIELLES

RT
Construction interdite  en dehors des exceptions définies par l’article 4 du titre I  respectant les 
conditions énoncées à cet article

Affouillement et exhaussement interdits,  sauf  dans le cadre de travaux et aménagements de 
nature à réduire les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte, après réalisation d’une 
étude d’incidence.

–
Camping caravanage interdit

Aires de stationnement interdites

Clôtures fixes : interdites à l'intérieur d'une bande de 4 m comptée à partir du sommet des berges

Bt

Construction autorisée, sous réserve de respect des prescriptions ci-dessous

- le RESI, tel que défini à l’article 3 du Titre 1, devra être :
inférieur ou égal à 0,30
* pour les constructions individuelles et leurs annexes 
inférieur ou égal à  0,50
* pour les permis groupés R 421-7-1 ;
* pour les lotissements (globalement pour infrastructures et bâtiments) ;
*  pour les opérations d’aménagement  d’ensemble nouvelles (globalement pour infrastructures et 
bâtiments) ;
* pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, industrielles  ou commerciales ;
*  pour  les  zones  d’activités  ou  d’aménagement  existantes  (globalement  pour  infrastructures  et 
bâtiments) 

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement d’ensemble nouvelles, c’est le règlement du 
lotissement ou de la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement et la construction.
En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement d’affectation, le RESI pourra être dépassé 
à concurrence du RESI de la construction préexistante.

- modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² : 
surélévation des équipements et matériels vulnérables de 0,50 m au dessus du terrain naturel 

- constructions autres que modifications de bâtiments existants et extensions de moins de 20 m² :
@ si commune ne faisant pas partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable de 0,50 m au dessus du terrain naturel 
@ si commune faisant partie du schéma directeur de l'agglomération grenobloise :
a) hors des « espaces urbains centraux » définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable de 0,50 m au dessus du terrain naturel 
b) dans les « espaces urbains centraux » définis par le schéma directeur de la région grenobloise :
surélévation du premier niveau utilisable de 0,50 m au dessus du terrain naturel ou
indication et mise en oeuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage d'un ensemble de mesures 
de réduction de la vulnérabilité du bâtiment (ouvrage déflecteur, cuvelage étanche, etc.) permettant 
d'apporter  par  leur  mise  en  oeuvre  un  niveau  de  protection  équivalent  à  celui  résultant  d'une 
surélévation  au dessus du niveau de référence

- adaptation de la construction à la nature du risque, notamment accès par une façade non exposée.
Affouillement et exhaussement interdits sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 
nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte après étude d’incidence.

Camping-caravanage interdit
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RUISSELLEMENT SUR VERSANT

RV

La zone est définie précisément par les marges de recul suivantes :
- 10 m par rapport à l'axe des talwegs
- 4m par rapport aux sommets de berges des fossés 

Construction interdite  en dehors des exceptions définies par l’article 4 du titre I  respectant  les 
conditions énoncées à cet article

Exhaussement interdit  sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire les 
risques ou d’infrastructures de desserte après étude d’incidence.

Aires de stationnement interdites

Camping caravanage interdit

Bv

Construction autorisée, sous réserve que la base des ouvertures soit surélevée de 0,50 m par 
rapport au terrain naturel ou soit protégée d'une lame d'eau de 0,50 m de hauteur par un ouvrage 
déflecteur

Camping caravanage autorisé si mise hors d’eau
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

RG 

Construction interdite  en dehors des exceptions définies par l’article 4 du titre I  respectant les 
conditions énoncées à cet article

Affouillement  et  exhaussement  interdits  sauf  dans  le  cadre  de travaux  et  aménagements  de 
nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte  après étude géotechnique de stabilité 
locale et générale du versant.

Camping caravanage interdit

Bg

Construction autorisée sous réserve de rejets des eaux usées, pluviales et de drainage soit dans 
des  réseaux  les  conduisant  hors  zones  de  risque  de  glissement,  d'effondrement  de  cavités, 
d'affaissement  ou  de  suffosion,  soit  dans  un  exutoire  superficiel  capable  de  recevoir  un  débit 
supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux

Affouillement et exhaussement autorisés sous réserve de ne pas aggraver le risque d'instabilité
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CHUTES DE PIERRES ET DE BLOCS

RP

Construction interdite  en dehors des exceptions définies par l’article 4 du titre I  respectant les 
conditions énoncées à cet article

Aires de stationnement interdites

Camping caravanage interdit

Bp

Construction autorisée

Aires de stationnement autorisées si protection contre l’impact des blocs

Camping caravanage interdit

Annexe 2 guide PLU et risques Version 3.10 / 17 décembre 2009 22 / 25



EFFONDREMENTS DE CAVITÉS SOUTERRAINES - 
AFFAISSEMENTS - SUFFOSION

RF

Construction interdite

Exhaussement  interdit  sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire les 
risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte

Aires de stationnement interdites

Camping caravanage interdit

Bf

Construction autorisée sous réserve :

- de rejets des eaux usées, pluviales et de drainage soit dans des réseaux les conduisant hors zones 
de risque de glissement, d'effondrement de cavités, d'affaissement ou de suffosion, soit dans un 
exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques ou en 
provoquer de nouveaux

–
- de se prémunir contre les tassements différentiels

Exhaussement autorisé sous réserve de ne pas aggraver le risque d’instabilité
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AVALANCHES

RA

Construction interdite  en dehors des exceptions définies par l’article 4 du titre I  respectant les 
conditions énoncées à cet article étant précisé que toute reconstruction après sinistre est prohibée 
sauf celle de exceptions précitées.

Aires de stationnement autorisées sous réserve d'usage interdit durant la période d’enneigement 
en l'absence d'ouvrage de protection

Camping caravanage  autorisé sous réserve d'usage interdit durant la période d’enneigement

Ba

Construction autorisée  sous réserve de l'absence d'accès ou d'ouvertures non protégés sur les 
façades exposées

Aires de stationnement autorisées sous réserve d'usage interdit durant la période d’enneigement 
en l'absence d'ouvrage de protection

Camping caravanage  autorisé sous réserve d'usage interdit durant la période d’enneigement

SEISMES

Sur  toute  la  commune,  classée  en  zone  de  sismicité  @ (décret  du  14/05/1991  modifié  le 
13/09/2000) :
application des règles parasismiques en vigueur
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La	
  commune	
  est	
  concernée	
  par	
  deux	
  périmètres	
  d’irrigation	
  mis	
  en	
  œuvre	
  par	
  :	
  

− l’Association	
  Syndicale	
  Autorisée	
  du	
  Lambroz,	
  créée	
  en	
  janvier	
  1979	
  qui	
  couvre	
  243ha	
  sur	
  la	
  commune	
  
− l’Association	
  Syndicale	
  Autorisée	
  du	
  Rosay,	
  créée	
  en	
  janvier	
  1962	
  qui	
  couvre	
  14ha	
  sur	
  la	
  commune	
  

La	
   commune	
   de	
   Bougé-­‐Chambalud	
   fait	
   partie	
   du	
   réseau	
   d’irrigation	
   Drôme	
   Nord.	
   Il	
   s’agit	
   d’un	
   réseau	
  
intercommunal	
   créé	
   en	
   1975	
   qui	
   s’étend	
   sur	
   1	
   200	
   ha	
   et	
   déploie	
   130	
   kilomètres	
   de	
   conduites.	
   Le	
   syndicat	
  
d’irrigation	
  Drôme	
  Nord	
  a	
  été	
  intégré	
  au	
  syndicat	
  d’irrigation	
  drômois	
  (SID)	
  le	
  1er	
  janvier	
  2014.	
  

	
  

La	
  commune	
  dispose	
  d’un	
  système	
  d’irrigation	
  important	
  :	
  73%	
  des	
  terres	
  sont	
  irrigables.	
  

	
  

Le	
  plan	
  du	
  réseau	
  d’irrigation	
  établi	
  par	
  le	
  syndicat	
  d’irrigation	
  drômois	
  est	
  	
  annexé	
  au	
  présent	
  document.	
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